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Le message de Patrick Machefert 

Président Directeur Général et Fondateur 

Mesdames, Messieurs, Chers actionnaires, 
 
Nos ambitions sont grandes et notre détermination intacte, comme en atteste la profonde muta-
tion de l’enseigne Les Hôtels de Paris opérée au cours de nos 23 années d’existence.  
 
Trouvant son origine dans la mise en œuvre de tours de tables financiers, je me suis rapidement 
pris de passion pour ce noble métier d’hôtelier qui nous offre chaque jour la chance de partager et 
de participer au bien-être de nos clients, d’anticiper leurs envies et de leur faire vivre des instants 
hors du commun.  
 
Aux côtés de mon épouse, Christiane Derory qui a, avec force et talent, pris en charge la définition 
des concepts et la décoration de l’ensemble de nos hôtels et restaurants, nous n’avons eu de cesse 
d’asseoir notre présence et notre positionnement sur un marché très concurrentiel et instable. 
Puis nous nous sommes attachés à structurer nos activités afin de rester toujours plus performants 
et novateurs, et de pérenniser notre groupe.  
 
A l’heure du bilan annuel, je constate que notre organisation a fait ses preuves et nous sommes 
aujourd’hui heureux de disposer d’un savoir-faire unique dans ce secteur qui renforce notre 
attractivité pour nos partenaires.  
 
Cependant, comme pour tout projet, nous avons à connaître différentes étapes. Après nous être 
consacrés au déploiement puis à la restructuration du groupe jusqu’à la fusion-absorption de la 
SAS Murano au 31 décembre 2014, nous avons entamé une période en demi-teinte provoquée par 
une activité oscillante qu’il nous a fallu assumer en même temps que notre groupe grandissait par 
l’intégration dans le périmètre des hôtels issus du groupe Murano.  
 
Aujourd’hui, à l’instar des marathoniens, il nous a paru essentiel de stabiliser nos fondamentaux, 
ce qui nous a conduits à travailler en endurance plus qu’en explosivité. Nous avons également 
choisi de concentrer nos efforts sur notre image et notre communication digitale qui est devenue 
une priorité et doit suivre l’évolution de notre enseigne.  
 
Fiers de nos performances et de notre différence, nous n’en tirons cependant pas de sentiment de 
confort et poursuivons nos efforts en vue d’atteindre nos objectifs.  
 
Nous ambitionnons également de pouvoir nous développer à court ou moyen terme en mettant 
nos services et notre savoir-faire, au service de propriétaires hôteliers indépendants. 
 
Nos réalisations témoignent de l’engagement de nos collaborateurs et nous conduisent à confor-
ter nos prises de position qui bien qu’audacieuses nous permettent d’envisager un avenir plus 
serein.  
 
Je vous remercie sincèrement pour votre présence à nos côtés et votre fidélité 
 
Patrick Machefert 
Président Directeur Général 
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Attestation des personnes assurant la responsabilité du rapport 

financier 

« J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux 

normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la 

situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises com-

prises dans la consolidation, et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau 

fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la socié-

té et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une des-

cription des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées. 

 

 Fait à Paris, 

 Le 14 avril 2015 

 

  

 

Patrick Machefert 

Président Directeur Général 
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Renseignement à caractère général 

 

 Personne assurant la responsabilité de l’information financière 

 
Élaboration de l’information financière 
L’information financière est élaborée sous la direction de Monsieur Olivier Wolf, Direc-
teur Général Adjoint, et sous la responsabilité de Monsieur Patrick Machefert. 

 
Contrôle des comptes 
L’information financière et comptable est contrôlée par les Commissaires aux  
comptes : 
 
Commissaires aux comptes titulaires : 

 Cabinet RSM, 39 avenue de Friedland à Paris (75008) 

Renouvelé par l’AG du 26/06/2013 pour 6 exercices 

 Cabinet BALNCHARD-TISSANDIER, 4 place Barthélémy Niollon à Aix en Provence 

(13100—) Nommé par l’AG du 26/06/2013 pour 6 exercices 
 
Commissaires aux comptes suppléants : 

 Monsieur Etienne de Bryas, 39 rue de Friedland à Paris (75008) 

Renouvelé par l’AG du 26/06/2013 pour 6 exercices 

 Monsieur Luc Pozzo di Borgo, 72 rue Saint Jacques à Marseille (13006) 

Nommé par l’AG du 26/06/2013 pour 6 exercices 
 

 Renseignements généraux concernant la société et son capital 

 
Dénomination   Les Hôtels de Paris 
 
Siège social et administratif 20, avenue Jules Janin (75116) 
 
Capital social  35.167.385,00 €  

 divisé en 7 145 926  actions de même catégorie, 
 représentant 11 541 984 droits de vote au 31/05/2015 

 
Forme juridique  Société anonyme régie par les lois et règlements en 

 vigueur, notamment par les articles L. 225-17 à L. 225-
 56 du Code de commerce. 
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Législation  La société a été constituée sous le régime de la législation 
française 

 
Durée Date de constitution : le 22 juillet 1992  
 Durée : jusqu’au 21 juillet 2091 
 
Identification SIREN :   RCS Paris 388 083 016  
 SIRET :   388 083 016 00195 
 Code APE :  5510Z 
 
Exercice social  Du 1er janvier au 31 décembre 
 
Contact actionnaires Les actionnaires peuvent obtenir des informations en  

contactant le service juridique et de gestion des titres au  
01 55 73 75 75 du lundi au vendredi de 14 heures à 

 18 heures, ou laisser un message à l’adresse suivante :  
 lgoujon@leshotelsdeparis.com.  

 

 Renseignements concernant l’activité de la société 

 
Les Hôtels de Paris a pour objet, de manière directe ou indirecte et notamment par voie de 
contrat de prestation de services et de concession de marque, d’exercer : 
 
 toute activité relative à l’acquisition de fonds de commerces, l’exploitation d’hôtels 

et/ou de résidences hôtelières, 
 Toute activité relative à la réhabilitation et la construction d’hôtels, bars, brasseries 

et autres. 
 
Les Hôtels de Paris est majoritairement propriétaire de son patrimoine immobilier.  
 
De la création du concept à la gestion hôtelière, le groupe assure la maîtrise complète de ses 
produits, et marque ainsi sa différence sur le marché de l’hôtellerie, des loisirs et du tou-
risme. 

mailto:actionnaires@leshotelsdeparis.com


 Pavi l lon  Cou rce l les  Pa rc  Monceau  (Pa r is ,  17è me )  
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Présentation Générale du groupe et de son activité 

1. Présentation du marché parisien 
 
La France demeure depuis plusieurs années la première destination touristique mondiale. 
Paris est la ville la plus visitée du pays ce qui profite pleinement à l’hôtellerie et aux rési-
dences de tourisme de la capitale. 
La ville de Paris joue à la fois sur ses avantages culturels et historiques ainsi que sur ses in-
frastructures et équipements d’expositions. 
Les hôteliers bénéficient ainsi de la complémentarité des segments affaires et loisirs tout au 
long de l’année. 
 
En tant que capitale économique mais aussi culturelle, la région parisienne accueille plus de 
45 millions de touristes, dont 60% d’étrangers. La « destination Paris » attire des touristes 
tout au long de l’année. Cependant on constate deux périodes creuses : 

 Janvier et février 
 De la mi-juillet à la fin août, due à la baisse de la demande affaires et à l’attractivité 

du littoral.  
 
Néanmoins, durant cette période la durée de séjours moyenne est plus longue, le nombre de 
nuitées est alors positivement impacté et reste au-dessus de la moyenne mensuelle 
 
A Paris, l’hôtellerie 2* et 3* est majoritaire, avec près de 69% du parc des établissements et 
56% du parc des chambres. Le marché hôtelier parisien est marqué par une montée en 
gamme ainsi que par des unités de capacité moyenne 
 
Au niveau européen, Paris se situe au 5ème rang européen en termes de prix moyens hôte-
liers. Cependant en termes de croissance Paris de classe au 3ème rang derrière Londres et 
Rotterdam. 
 
Dans ce contexte, l’enseigne Les Hôtels de Paris représente un réseau d’hôtels unique et 
intégré bénéficiant de localisations de qualité au centre de Paris. Elle bénéficie en outre, 
depuis les différentes fusions intervenues, d’un emplacement de choix dans des destinations 
touristiques phares que représentent Saint Tropez et Marrakech. Le groupe possède une 
empreinte immobilière exceptionnelle avec 22 immeubles détenus totalement ou partielle-
ment. La plateforme de gestion intégrée est idéalement positionnée pour poursuivre une 
plus grande consolidation. 
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2. Présentation de l’enseigne « Les Hôtels de Paris » 
 
Depuis sa création en 1992, Les Hôtels de Paris se démarque sur le marché de l’hôtellerie 
traditionnelle. A mi-chemin entre l’hôtellerie indépendante et le concept de chaîne hôtelière 
standardisée, l’esprit de différence qui anime Les Hôtels de Paris, justifie son existence. 
 
Les Hôtels de Paris propose ainsi à ses clients un éventail d'hébergements de type 
« boutiques hôtels », à taille humaine et permettant un accueil personnalisé et de qualité. 
Chaque hôtel de l’enseigne, situé à proximité des principaux lieux touristiques et centres 
d’affaires, possède son identité propre, son design, son style et son histoire, en lien avec 
l’histoire de son quartier. 
 
Les établissements proposés par l’enseigne sont situés presque exclusivement sur l’en-
semble de la capitale ainsi qu’à Gassin et Marrakech. Ils sont répartis en cinq gammes : 
 

Gamme Design  

Hôtels ou résidences de confort 4 ou 5 étoiles qui proposent à la clientèle une 
expérience dans un lieu à la décoration épurée et technologique. 
 

Gamme Exception  

Hôtels ou résidences de confort 4 étoiles supérieur qui permettent, le temps d’un 
voyage, de s’évader dans un cadre haut de gamme et avec un accueil différencié, 
offert par des professionnels de l’hospitalité. 

 
Gamme Prestige  

Hôtels ou résidences de confort 4 étoiles qui proposent à la clientèle de loisir ou 
d’affaires, un accueil attentif et soigné, dans des lieux empreints d’histoire et 
marqués par un supplément d’âme. 

 
Gamme Charme  

Hôtels de confort 3 étoiles, qui mettent à la disposition de leurs hôtes, de vrais 
lieux d’échange et de vie dans un environnement chaleureux et confortable. 

 
Gamme Classique  

Hôtels ou résidences de confort 3 étoiles, qui offrent des espaces modernes et 
fonctionnels qui allient charme et qualité à un prix juste.  

 
L’enseigne comprend 22 établissements détenus en propre par Les Hôtels de Paris. L’en-
seigne comprend également le Murano Resort Marrakech sis à Marrakech. 
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Organigramme de l’enseigne « Les Hôtels de Paris » : 
 

 
 

Organigramme des sociétés consolidées : 
 
 

 

Pavillon Vill iers Etoile Villa Luxembourg 1-K

Pavillon porte de Versailles Villa Beaumarchais Kube Paris

Pavillon Courcelles Parc Monceau Villa Alessandra Kube Saint-Tropez

Pavillon Opéra Bourse Villa Eugénie

Pavillon Nation Villa Panthéon

Pavillon Louvre Rivoli Villa Montparnasse

Pavillon Italie Normandy

Pavillon Opéra Grands Boulevards Villa Royale

villa Royale Montsouris

Villa Opéra Drouot 

Villa Lutèce Port Royal

SA Les Hôtels de Paris

90  %

100  %

10  %

CYME

SA LES HOTELS DE PARIS

SAS PARIS PALACE MARRAKECH

SCI GASSIN SAINT TROPEZ
50 % 

89,91%

SAS SIAM

LIFE INTERNATIONAL & Co SA MURANO RESORT MARRAKECH

ORANGE : Sociétés hôtelières      BLEU : Sociétés Holdings Orange : Sociétés Foncières    hachuré : sociétés étrangères

5  % 

100  %

10  %
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3. Historique 
 
1991 Naissance du projet 
 Le groupe Les Hôtels de Paris a été créé au début des années 1990 par 

Patrick Machefert et Christiane Derory qui ont décidé de constituer plu-
sieurs tours de table d'investisseurs afin de créer, à partir de l'achat de 
terrains ou d'immeubles anciens et après réalisation de travaux de cons-
truction ou de réhabilitation lourde, des établissements hôteliers neufs 
de confort 3 et 4 étoiles. 

 
1992 Création du concept 
 Le concept développé repose sur la notion d’ «hôtels de charme», à sa-

voir des hôtels de capacité moyenne (une cinquantaine de chambres), à 
la décoration particulièrement soignée, hors de toute standardisation, 
intégrés au quartier et offrant aux clients, un service personnalisé. 

 
1994 Ouverture des deux premiers hôtels 
 Hôtel Pereire Arc de Triomphe, de catégorie 3 Étoiles, sis Boulevard Pe-

reire dans le 17ème arrondissement, 
 
 Hôtel Losserand Montparnasse, de catégorie 3 Étoiles, sis rue Raymond 

Losserand dans le 14ème arrondissement. 
 
De 1994 à 2001 Ouverture de 11 nouveaux hôtels qui ont été intégrés au sein de la so-

ciété Les Hôtels de Paris par fusion en 1995 et 1999 
 
 Intégration de la gestion des hôtels et organisation des services adminis-

tratifs 
 
 Signature de contrats de prestations de services et de concession de 

marque pour 9 hôtels supplémentaires venant accroître le périmètre 
d'exploitation de l’enseigne 

 
2001 Introduction au Second Marché de la Bourse de Paris  

Actuellement au Compartiment C du NYSE Euronext Paris. 
 

 
2002 Ouverture des 22ème et 23ème hôtels 
 Mars :  Villa Royale (4 Étoiles), sis 2 rue Duperré dans le 9ème 

arrondissement 
 

Septembre :  Villa Royale Montsouris (confort 4 Étoiles), sis rue de 
la Tombe Issoire dans le 14ème arrondissement. 
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2007 Ouverture du 24ème hôtel (septembre 2007) 
 Pavillon Nation, sis 13 boulevard de Charonne dans le 11ème arrondisse-

ment. 
 
2009-2013 Restructuration de l’organigramme juridique de l’enseigne, Cession de 

deux établissements 
 
2014 Cession de deux établissements (Pavillon Péreire et Pavillon Bercy Gare 

de  Lyon) 
 

Fusion absorption de la société Murano SAS qui exploitait trois hôtels : 
- 1K, sis 13 boulevard du Temple dans le 3ème arrondissement 

- Kube Paris, sis 1-5 passage ruelle dans le 18ème arrondissement 

- Kube Saint-Tropez, sis route de Saint-Tropez à Gassin  

Fermeture du Pavillon Saint Augustin  
 
 

4. Lexique des termes utilisés 
 
Taux d’occupation (TO) en % :    Niveau moyen de fréquentation de l'hôtel au cours 

d'une période donnée : 
   

 
  

Prix moyen (PM) en € :    Prix moyen HT auquel est vendue une chambre sur 
une période donnée :   

 
   
Revpar en € :    Le Revpar est égal au produit du taux d’occupation 

par le prix moyen. 

Nombre de chambres occupées 
x 100 Nombre de chambres disponibles 

Chiffre d’affaires hébergement 
x 100 Nombre de chambres occupées 
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5. Activité au cours de l’exercice 
 

 
 
(*) L’année 2013 est présentée hors les établissements acquis par voie de fusion en 2014 soit 
trois hôtels de la gamme Design (1K, Kube Paris et Kube Saint-Tropez). 

 
Au cours de l’exercice, le chiffre d’affaires hôtelier des hôtels de Paris a progressé de 13,6%. 
A périmètre comparable, c’est-à-dire sans tenir compte des cessions de deux hôtels interve-
nues ni de l’intégration des hôtels de la société Murano SAS fusionnée, cette progression 
serait limitée à 1,9%. 
Sur la période, le taux d’occupation progresse pour sa part de 1,2 point, et le prix moyen est 
également en progression de 1,04 %  
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Activité et résultats de l’ensemble consolidé et de la société  
au cours de l’exercice 

1. Informations financières sélectionnées 
 
Conformément au règlement CE n°1606/2002 du Parlement Européen et au Règlement CE n°
1725/2003 de la Commission Européenne, le groupe Les Hôtels de Paris établit ses comptes 
consolidés en normes International Financial Reporting Standards (IFRS), telles que publiées 
par l'International Accounting Standards Board (IASB) et adoptées par l'Union Européenne. 
 
Les informations financières présentées ci-dessous sont extraites directement des comptes 
consolidés clos le 31 décembre 2014, tels qu’arrêtés par le Conseil d’administration du 14 
avril 2015. 

Chiffres clés consolidés     

(en milliers d’euros) 2014 2013 

Chiffre d’affaires 35 950 33 769 

Résultat courant opérationnel (1 168) 3 087 

Résultat opérationnel 5 243 2 989 

Coût de l’endettement financier net 5 038 (2 299) 

Résultat avant impôts 10 282 690 

Résultat net de l’ensemble consolidé 9 235 223 

      

Données par action     

(en euros) 2014 2013 

Résultat net par action 1,29 0,06 

Résultat net dilué par action 1,29 0,06 

Dividende par action 0 0 

      

Total actif     

(en milliers d’euros) 2014 2013 

Actif non courant 127 810 138 885 

Actif courant 8 730 10 474 

Total actif 136 540 158 410 

      

Capitaux propres et dettes financières     

(en milliers d’euros) 2014 2013 

Capitaux propres 39 573 44 737 

Dettes financières 57 453 70 741 
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2. Présentation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 
 
Conformément au règlement CE n°1606/2002 du Parlement Européen et au Règlement CE n°
1725/2003 de la Commission Européenne, le groupe Les Hôtels de Paris établit ses comptes 
consolidés en normes IFRS, depuis l’exercice 2005. 
 
2.1 Définition du périmètre de consolidation 
 
Les sociétés dans lesquelles Les Hôtels de Paris exerce directement, ou indirectement, un 
contrôle exclusif, de droit ou de fait, sont consolidées par intégration globale.  
 
Par ailleurs, les sociétés dans lesquelles Les Hôtels de Paris exerce directement, ou indirecte-
ment, une influence notable sont consolidées par mise en équivalence. 
 
Les sociétés consolidées par la SA Les Hôtels de Paris sont celles indiquées ci-après :  

 
Pour mémoire, la société Murano SAS a été absorbée par voie de fusion par la société Les 
Hôtels de Paris avec effet rétroactif au 1er janvier 2014. 

Sociétés N° Siren Siège social 
% d’intérêts 

2014 
% d’intérêts 

2013 

Méthode de 
consolidation  

2014 

Méthode de 
consolidation 

2013 

SA Les Hôtels de 
Paris 

388 083  016 20 av. Jules Janin  
Paris 16 

Mère Mère Mère Mère 

Cyme SPRL 475 603 371 4 Square Marie  
Louise BE-100  

Bruxelles 

100% 100% IG IG 

Gassin St Tropez 
SCI 

509 005 971 7/19 rue Dr 
Germain See  

Paris 16 

50,00% 50,00% IG IG 

Life Internatio-
nal and Co 

14 479 Lieu-dit Abiad 
Palmeraie  
Marrakech 

100% 100% IG IG 

Murano Resort 
Marrakech 

6 509 479 Lieu-dit Abiad 
Palmeraie  
Marrakech 

99,93% 89,93% IG IG 

Paris Palace 
Marrakech SAS 

485 068 423 20 av. Jules Janin  
Paris 16 

100% 100% IG IG 



R
a

p
p

o
r

t
 d

e
 g

e
s

ti
o

n
 2

0
1

4
 

22 

2.2 Analyse des résultats consolidés 
 

a. Chiffre d’affaires 
 
Au cours de l’exercice 2014, le chiffre d’affaires global de l’ensemble consolidé Les Hôtels de 
Paris s’est établi à 35 950 k€. Il s’agit quasi exclusivement de prestations liées à l’exploitation 
des hôtels.  

 
b. Résultat courant opérationnel consolidé 

 
Le résultat courant opérationnel est en retrait par rapport à l’exercice précédent et s’établit 
à (1 168) k€. 
 
Les achats opérationnels s’établissent à la somme de 19 430 k€.  
 
Nous vous présentons ci-après, les principaux postes et leur évolution : 
Locations immobilières : 5 560 k€ 
Commissions : 3 326 k€ 
Nettoyage des chambres : 1 744 k€ 
 
Par ailleurs, les charges de personnel s’établissent à 15 059 k€. 
 
Enfin, les impôts et taxes s’élèvent à 1 993 k€. 
 

c.  Endettement financier et trésorerie 
 

=>  Situation d’endettement :  
 

La situation financière de la société, notamment sa situation d’endettement au 
regard du volume et de la complexité de ses affaires au sens de l’article L.226-100 
du code du commerce, s’est améliorée et fait ressortir les points suivants :  
- Un taux d’endettement sur capitaux propres de 1,45 contre 1,58 au titre de l’exer-
cice 2013, 
- Un taux d’endettement sur chiffre d’affaires de 1,60 contre 2,09 au titre de l’exer-
cice 2013. 
 
L’amortissement mécanique des autres emprunts permet une baisse de l’endette-
ment.  
 
Au titre de l’exercice l’amortissement du capital s’établit à la somme de 13 149 k€ 
contre 3 945 k€ en 2013. 
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=>  Coût de l’endettement financier : 
 

Le coût de l’endettement financier, fait apparaître  un profit de 5 038 k€, en baisse  
de 7 337 k€ au cours de l’exercice. 
Ces valeurs s’expliquent par l’impact de l’abandon par la BNP Paribas/Fortis de 
l’essentiel des sommes dues au titre de l’emprunt contracté conjointement par les 
sociétés Paris Palace Marrakech, Life International & Co et Murano Resort Marra-
kech : impact de 6 631 k€ de produits financiers 
 
La charge d’intérêt correspondant aux financements long terme s’établit à 320 k€ 
contre 363 k€ en 2013. 
 

=>  Trésorerie : 
 

Notre capacité d’autofinancement s’établit à la somme de 13 616 k€ contre 4 
594 k€ au titre de l’exercice précédent. 
 
Les flux de trésorerie liés à l’activité s’établissent à 4 554 k€. Les flux liés aux opéra-
tions d’investissements, s’élèvent à 12 323 k€. Pour leur part, les flux liés aux opé-
rations de financement dégradent la trésorerie à la clôture qui s’établit - 25 k€ 
 
A l’actif, la trésorerie et équivalent de trésorerie s’élèvent à 489 k€ contre 452 k€ 
au titre de l’exercice précédent. 
 
Les concours bancaires s’établissent à 514 k€ contre 658 k€ au titre de l’exercice 
précédent. 

 
d. Résultat net de l’ensemble consolidé 
 

Le résultat net consolidé - part du groupe de l’exercice présente un bénéfice de 9 247 k€, 
contre un bénéfice de 367 k€ en 2013. 
 

e.  Bilan consolidé 
 
Le total du bilan consolidé au 31 décembre 2014 s’établit à 136 540 k€ contre 158 410 k€ en 
N-1. 
 
Compte tenu de l’opération de fusion avec la SAS Murano et du résultat de l’exercice, es 
capitaux propres sont en baisse et s’élèvent à la somme de 39 573 k€ contre 44 737 k€ au 
titre de l’exercice précédent. 
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2.3 Présentation des résultats et activités des sociétés consolidées 
 

a.  Société consolidante 

 
b.  Société consolidée par intégration globale 
 

Eléments comptables des sociétés intégrées globalement au 31/12/2014 : 

(en euros) SAS Paris Palace Marrakech 

Capital social 37 000 

Capitaux propres hors capital social (8 238 391) 

Quote-part du capital détenue 100% 

Chiffre d’affaires 33 333 

Résultat courant avant impôts (2 022 513) 

Résultat net de l’exercice 290 295 

  

(en euros) SCI Gassin Saint Tropez 

Capital social 6 900 

Capitaux propres hors capital social (104 678) 

Quote-part du capital détenue 50 % 

Chiffre d’affaires 51 424 

Résultat courant avant impôts (3 900) 

Résultat  net de l’exercice (3 900) 

Éléments comptables de la société consolidante au 31/12/2014 : 
  

(en euros) SA Les Hôtels de Paris 

Capital social 35 167 386 

Capitaux propres hors capital social 24 119 234 

Quote-part du capital détenue - 

Chiffre d’affaires 35 413 310 

Résultat courant avant impôts (6 221 189) 

Résultat  net de l’exercice 2 050 785 
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(en euros) SPRL Cyme 

Capital social 18 600 

Capitaux propres hors capital social (45 446) 

Quote-part du capital détenue 100 % 

Chiffre d’affaires 0 

Résultat courant avant impôts (1 470 595) 

Résultat  net de l’exercice (1 470 595) 

  

(en dirham) Life international & co 

Capital social 2 000 000 

Capitaux propres hors capital social (46 018 791) 

Quote-part du capital détenue 99,84 % 

Chiffre d’affaires 8 167 500 

Résultat courant avant impôts 52 197 307 

Résultat  net de l’exercice 52 197 307 

  

(en dirham) Murano Resort Marrakech 

Capital social 300 000 

Capitaux propres hors capital social (77 146 574) 

Quote-part du capital détenue 99,93 % 

Chiffre d’affaires 6 088 815 

Résultat courant avant impôts 1 757 022 

Résultat  net de l’exercice 1 757 022 
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3. Présentation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014 de la 
SA Les Hôtels de Paris 

 
3.1 Le compte de résultat 
 

a. Chiffre d’affaires 
 
Au cours de cet exercice social, la société a réalisé un chiffre d'affaires de 35 413 k€. Le 
chiffre d’affaires se décompose ainsi qu’il suit : 
 
Chiffre d’affaires lié à l’exploitation des hôtels : 35 413 k€  dont : 

Chiffre d’affaires « hébergement » :  32 109 k€ 
Chiffre d’affaires « food & beverage » : 2 855 k€ 
Chiffre d’affaires « autres prestations » : 449 k€ 
 

 
 

b. Produits d’exploitation 
 
Les autres produits d’exploitation s’établissent à 4 376 k€. Ces produits sont constitués prin-
cipalement de reprises de provision sur actifs circulants et provisions pour risque et charge. 
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c. Charges d’exploitation 
 
Les charges d’exploitation s’établissent à 43 419 k€. 
  
Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges d’exploitation sont les 
suivants : 

 
d. Résultat d’exploitation 

 
Le résultat d’exploitation s’établit à (3 630 244) k€. 
 

e.  Endettement financier et trésorerie 
 

=>  Situation d’endettement :  
 

La situation financière de la société, notamment sa situation d’endettement au 
regard du volume et de la complexité de ses affaires au sens de l’article L.225-100 
du code du commerce, s’améliore et fait ressortir les points suivants : 
 

 - un taux d’endettement sur capitaux propres de 0,17 contre 0,21 pour l’exercice 
précédent;  
- un taux d’endettement sur chiffre d’affaires de 0,27. 

(en milliers d’euros) 2014 2013 

Achats de matières premières 1 600 865 

Autres achats & charges externes 20 868 19 028 

Impôts & taxes 1 825 1 652 

Salaires & traitements 10 967 8 382 

Charges sociales 3 703 2 804 

Dotations aux amortissements sur immobilisations 1 093 1 060 

Dotations aux provisions sur actif circulant 418 368 

Dotations aux provisions pour risques et charges 2 496 762 

Autres charges 449 328 

Total 43 419 35 249 
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=> Trésorerie 
 

Notre capacité d’autofinancement s’établit à la somme de (3 199) k€ contre 705 k€ 
au titre de l’exercice précédent. 
  
A l’actif, les disponibilités s’élèvent à la somme de 210 k€ contre 147 k€ au titre de 
l’exercice précédent. 
 
Les concours bancaires s’établissent à la somme de 441 k€ contre 218 k€ en 2013. 
 

=> Résultat financier 
 

Le résultat financier s’élève à la somme de (2 591) k€ contre (1 966) k€ en N-1. 
 

f.  Résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel de l’exercice, qui s’élève à la somme de 9 167 k€ contre 116 k€ au 
titre de l’exercice précédent du fait principalement des cessions d’actifs de l’année 2014. 
 
La part du résultat exceptionnel lié aux cessions des hôtels Pavillon Bercy et Pavillon Pereire 
qui ont eu lieu au cours du premier trimestre 2014 est de 7 503 k€ 
 

g. Résultat net de l’exercice 
 
Le résultat de l’exercice est bénéficiaire à hauteur de 2 051 k€. 
 
3.2 Le bilan 
 
Au 31 décembre 2014 le total du bilan de la société s’élève à la somme de 111 003 k€. 
 
Compte tenu du résultat de l’exercice et du résultat de la fusion opérée au cours de l’année 
2014, les capitaux propres s’élèvent à la somme de 59 287 k€, contre 51 730 k€ au titre de 
l’exercice précédent. 
 
3.3 Recherche et développement 
 
Eu égard à l’article L.232-1 du Code de commerce, nous vous informons que la société n’a 
effectué aucune activité de recherche et de développement au cours de l’exercice, suscep-
tible d'être comptabilisée dans les conditions prévues par le nouveau plan comptable. 
 
3.4 Dépenses non déductibles fiscalement 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code Général 
des Impôts, nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge 
une dépense non déductible du résultat fiscal de 104 518 €. 
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3.5 Tableau des dettes fournisseurs 
 
Nous vous présentons le tableau sur les délais de paiement des fournisseurs prévu à l’article 
L.441-6-1 du Code de commerce. 
 

 
* Hors factures non parvenues 

 

Les dettes fournisseurs non échues ont été déterminées sur la base des achats du 1er no-
vembre au 31 décembre (60 jours) correspondant aux délais de règlement négociés avec les 
fournisseurs. 
 
3.6 Proposition d’affectation du résultat 
 
Il est proposé à l’assemblée générale d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice clos le 31 
décembre 2014,  et s’élevant  à la somme de 2 050 785,32 €, selon les modalités suivantes : 
 

 Affectation à la réserve légale : 102 539,27 € 

 Affectation au report à nouveau : 1 948 246,05 € 

 
En application de l’article 243 bis du CGI, nous vous indiquons qu’il n’a été versé aucun divi-
dende au cours des trois derniers exercices. 

 (en milliers d’euros) 2014 2013 

Dettes fournisseurs non échues 3 073 4 479 

Dettes fournisseurs échues 4 548 2 025 

Total dettes * 7 621 6 504 
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Analyse et gestion des risques 

1. Risques de liquidité 
 
La gestion du risque de liquidité est centralisée par la direction financière de la société Les 
Hôtels de Paris. La gestion de trésorerie de la société et des sociétés gérées par le biais des 
contrats de prestations de services et de concession de marque est globale au niveau de 
l’enseigne, en application de la convention de gestion centralisée de trésorerie conclue entre 
l’ensemble des sociétés concernées, et permet de compenser les excédents et les besoins de 
trésorerie internes, préalablement à toute recherche de ressources sur les marchés finan-
ciers. 
 
Au 31 décembre 2014, les disponibilités du groupe Les Hôtels de Paris s’élèvent à 489 k€ et 
les concours bancaires s’élèvent à 514 k€. 
 
Par ailleurs, au 31 décembre 2014, la société dispose, auprès de ses établissements ban-
caires, d’une ligne globale de crédit court terme de 400 k€. 
 
En outre, les actifs de la société composés de murs et de fonds de commerce à Paris, ayant 
une valeur significative, la réalisation d’un actif serait de nature à permettre à la société de 
faire face à des besoins de trésorerie complémentaires, le cas échéant. La société a procédé 
à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure de faire 
face à ses échéances à venir. 
 
 
2. Risques liés aux taux de change 
 
L’activité de la société s’exerçant exclusivement sur Paris, les risques liés aux taux de change 
sont limités. 
 
 
3. Risques liés aux taux d’intérêts 
 
La société ayant contracté des emprunts et des crédits-bails à taux indexés, une hausse des 
taux d’intérêts aurait une incidence sur le résultat financier.  
 
A titre indicatif, le tableau suivant simule l’impact d’une hausse de 1 point sur les intérêts : 
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4. Risques liés aux actions 
 
La société n’a pas pour objet social ni pour stratégie de détenir des actions, cotées ou non 
cotées en dehors de son activité hôtelière, à l’exception de la détention de titres dans le capi-
tal de banques ayant le statut mutualiste. 
 
En conséquence, la société n’encourt pas de risques significatifs liés aux actions. 
 
 
5. Risques de crédit 
 
Le groupe Les Hôtels de Paris n’a pas de financement bancaire dépendant de la notation du 
groupe ou assorti de « covenants ». Il n’existe pas de clause particulière d’exigibilité anticipée 
autre que les clauses d’usage (notamment en cas de changement de contrôle, de non-
paiement d’une échéance, de liquidation et de redressement judiciaire ou plus généralement 
de non-respect de toute obligation contractuelle …). 
 
 
6. Risques particuliers liés à l’activité 
 
La société ne relève d’aucune réglementation particulière pouvant avoir un impact sur son 
activité et ne se trouve pas dans une position de dépendance technique ou commerciale à 
l’égard de tiers (fournisseurs ou clients). 
 
Toutefois, la société a mis en place une organisation afin de prévenir tout risque éventuel 
dans les domaines jugés sensibles : 
 

 Compte tenu de son nom générique et afin d’assurer une protection efficace de la 
marque, - Les Hôtels de Paris a fait l’objet d’un dépôt auprès de l’INPI et est protégée 
par la réglementation applicable en la matière ; 

 Les noms de domaine utilisés par Les Hôtels de Paris et ses différentes exploitations 
ont fait l’objet d’enregistrement auprès de sociétés de référencement afin d’empê-
cher toute utilisation abusive des termes «hôtels de paris» par des tiers sur Internet ; 

Etat des positions de la société face au risque de taux d'intérêts 

(en milliers d'euros) < 1 an < à 5 ans > à 5 ans Total 

Impact sur les intérêts d'emprunt                     82                229                  41                352 

Impact sur les intérêts de crédits-bails                   135                483                370                988 

Total                   217                713                411             1 340 
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 Des mesures sont mises en place en vue de l’évaluation des risques professionnels 
liés à la santé et/ou la sécurité au travail. Des évaluations sont effectuées par le 
CHSCT sur la base d’un cahier des charges établi, afin d’identifier les risques poten-
tiels encourus au sein de chaque établissement, puis des préconisations sont effec-
tuées afin de réduire ou d’éliminer les risques identifiés. Les préconisations et les 
mesures à mettre en place sont étudiées en collaboration avec les membres du 
CHSCT, la direction opérationnelle et les services de la Médecine du travail. 

 
 
7. Risques industriels liés à l’environnement 
 
De par sa nature, l'activité de la société comporte peu de risques pour l'environnement. Il 
s'agit pour l'essentiel de risques d'incendie, de rupture de canalisation d'eau ou de gaz. 
 
Des moyens de prévention et de lutte ont été mis en place dans chaque établissement, ren-
dant peu probable la survenance de ces risques.  
 
Par ailleurs des actions de formation à grande ampleur sont envisagées afin de préparer le 
personnel à la survenance de tels risques. 
 
Des campagnes d’information sont menées afin de sensibiliser les salariés sur les impacts de 
notre consommation sur l’environnement et la nécessaire maîtrise de nos dépenses énergé-
tiques. A ce titre, il a été décidé de réduire l’éclairage des façades. 
 
Depuis 2009, il a également été décidé de sensibiliser la clientèle aux problématiques envi-
ronnementales en leur proposant notamment de ne pas procéder au change des draps en 
recouche ou en évitant, pour les clients le souhaitant, de ne pas changer les serviettes 
chaque jour. 
 
 
8. Risques liés aux litiges  
 
La présentation des litiges ci-dessous est exhaustive à la date du 31 décembre 2014.  
 
Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute 
procédure dont la société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, sus-
ceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situa-
tion financière ou la rentabilité de la société et/ou du groupe. 
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9. Assurance – Couverture des risques 
 
Afin de garantir la pérennité de son activité, la société souscrit des contrats d'assurance au-
près de la Compagnie Generali, en vue de garantir notamment les risques de dommages et 
pertes d’exploitation ainsi que de responsabilité civile. 
 
La société procède de façon régulière, en fonction de la sinistralité et en partenariat avec ses 
assureurs, à un audit des risques et à leur évaluation, de manière à réduire le risque et à 
obtenir la couverture optimale en fonction des marchés d’assurance et des relevés de sinis-
tralité effectués sur l’ensemble des hôtels de l’enseigne. 
 
Le coût des primes d’assurances sur chiffre d’affaires s’établit à 0,27 % en 2014. 
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Evènements significatifs survenus au cours de l’exercice 

1. Cession d’actifs - Pavillon Bercy Gare de Lyon et Pavillon Péreire Arc de 
Triomphe 

 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société a cédé deux des actifs 
qu’elle détenait. Cette opération vise à rétablir les fondamentaux financiers de la société. 
 
Ces cessions portent sur les fonds de commerce des deux hôtels Pavillon Bercy et Pavillon 
Pereire ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédits-bails. 
 
La plus-value sur cession de ces deux établissements s’élève à 5 925 k€ 
 
 
2. Protocole d’accord avec la banque BNP PARIBAS/FORTIS 

 
En janvier 2014, la signature d’un protocole d’accord a eu lieu entre la BNP Paribas – Fortis et 
la société Paris Palace Marrakech. La signature dudit protocole et la réalisation entière des 
conditions attachées à celui-ci au premier semestre 2014 à mis un terme au litige portant sur 
le crédit consenti à la société Paris Palace Marrakech et au terme duquel les organismes prê-
teurs consentent un abandon partiel des sommes restant dues contre paiement immédiat du 
solde du crédit restant dû. 
 
Cette opération impacte le résultat financier à hauteur de 6 631 k€ 
 
 
3. Fusion absorption de la SAS Murano par la société Les Hôtels de Paris. 
 
Les sociétés Les Hôtels de Paris SA et Murano SAS ont décidé de procéder à un rapproche-
ment dans la mesure où les deux entités ont des activités hôtelières identiques et des établis-
sements de gammes similaires. Par ailleurs, cette opération de fusion permet une meilleure 
visibilité du groupe sur le marché.  
 
Enfin, la société Les Hôtels de Paris détenant tout ou partie des immeubles exploités par la 
société Murano, directement ou par le biais d’un crédit-bail, la fusion permet de placer l’ex-
ploitation et la propriété dans une seule société. Cette fusion s’inscrit également dans le 
mouvement de simplification juridique du Groupe Les Hôtels de Paris amorcé en 2010 et 
poursuivi les années suivantes. 
 
L’opération de fusion-absorption de la société Murano par la société Les Hôtels de Paris a été 
approuvée par l’assemblée générale du 31 décembre 2014, avec  un effet rétroactif au 1er  
janvier 2014. 
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L’actif net apporté par la société Murano SAS lors de cette opération s’élève à la somme de 
5 332 741 €. 
 
Cette opération permet dès lors à la Société d’exploiter en direct, 3 établissements supplé-
mentaires : le 1K, le Kube Paris et le Kube Saint-Tropez. Il s’agit d’établissements haut de 
gamme (4 et 5 étoiles), qui offrent des prestations d’hébergement, de restauration et de bar 
et permettent d’élargir l’offre du groupe.  
 
 
4. Augmentation de capital de la société Les Hôtels de Paris 
 
Suite à la fusion-absorption de la SAS Murano par la société, approuvée par l’assemblée gé-
nérale du 31 décembre 2014 (cf. ci-dessus), le capital de la société a été augmenté.  
Ainsi, la rémunération de l’apport net a conduit à l’émission de 1 050 000 nouvelles actions, 
entièrement libérées, attribuées aux actionnaires de la société Murano SAS, soit une aug-
mentation de capital d’un montant de 5 167 385 €. 
 
Une prime de fusion de 165 356 € a également été constatée au cours de cette opération. 
 
 
5. Projet de cession d’actif – Pavillon Italie 
 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société avait engagé un processus 
de cession de l’un de ses actifs. Cette cession portait sur le fonds de commerce de l’hôtel 
Pavillon Italie sis au Kremlin-Bicêtre (94), ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédits
-bails. Une promesse de vente avait été signée en date du 18 avril 2014 prorogée en date du 
8 août 2014, et la vente devait se réaliser avant la fin de l’exercice. 
 
Cependant, à la date d’échéance de la promesse de vente, le 30 septembre 2014, l’acquéreur 
a fait défaut, faute pour lui d’avoir obtenu le crédit nécessaire à cette acquisition. La pro-
messe de vente ayant été conclue sans condition suspensive, l’indemnité d’immobilisation 
prévue au contrat pour une valeur de 1 048 k€ est due à la société Les Hôtels de Paris. 
 
Sur cette indemnité d’immobilisation, une somme de 250 k€ versée au mois d’août 2014 a 
été constatée en compte de résultat sur l’exercice 2014. 
 
La société Les Hôtels de Paris a par ailleurs intenté une action en justice auprès de l’acqué-
reur défaillant afin de recouvrer le solde de l’indemnité d’immobilisation soit la somme de 
798 k€. 
 
La cession de cet actif n’est plus envisagée à ce jour.  
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6. Cessation d’activité – Pavillon Saint Augustin 
 
En date du 21 novembre 2014, et au terme de plusieurs années de procédure, la CRPCEN a 
fait procéder à l’expulsion de l’hôtel (cf. infra point 2.5.a).  
 
Ayant été privée de l’exploitation de l’établissement, la société Les Hôtels de Paris a fait pro-
céder à l’évacuation du mobilier et des installations lui appartenant. Le personnel de l’éta-
blissement a été reclassé au sein des autres établissements du groupe. Les réservations sont 
désormais réorientées vers les hôtels du groupe. 
 
 
7. Evolution des litiges 
 

a. Évolution du litige concernant le bail du Pavillon Saint Augustin 
 
Pour mémoire, le litige portant sur le Pavillon Saint-Augustin trouve son origine en 2009. 
Suite au non-respect des modalités de paiement de l’arriéré locatif fixées par Ordonnance du 
18 décembre 2009, le propriétaire des locaux sis rue de la Pépinière à Paris 8ème, la CRPCEN, 
s’est vu reconnaître l’acquisition de la clause résolutoire prévue au bail par jugement du 
Tribunal de Commerce de Paris du 20 décembre 2010.  
Malgré les arguments développés par la Société et les consultations juridiques des avocats 
qui se positionnaient favorablement, le jugement de 1ère instance s’est vu confirmé en Appel 
en octobre 2011 et un arrêt de rejet a été rendu par la Cour de Cassation en juillet 2012 
mettant ainsi un terme à la procédure engagée.  
 
Tirant les conséquences de ces décisions, la société a comptabilisé, dans les comptes clos au 
31 décembre 2011, la dépréciation de la valeur totale du fonds de commerce attaché au 
Pavillon Saint Augustin, compte tenu du risque de perte dudit fonds conséquemment à la 
perte du bail.  
Cependant la Société a poursuivi ses démarches et actions pour tenter de conserver le bail 
portant sur les locaux dans lesquels était exploité le fonds de commerce du Pavillon Saint 
Augustin, en proposant notamment un renouvellement du bail à des conditions financières 
intéressantes pour la CRPCEN, mais ces tentatives d’accord n’ont pas eu de suites.  
 
La CRPCEN a assigné la société devant le Tribunal de Grande Instance de Paris, par acte en 
date du 9 avril 2014, afin de faire reconnaitre un préjudice lié à la non-exécution, par la socié-
té Les Hôtels de Paris, des décisions de justice rendues. 
 
Pour sa part, la société a assigné la CRPCEN en date du 6 mai 2014, afin de faire reconnaitre 
l’existence d’un nouveau bail depuis le 27 septembre 2011, et à titre subsidiaire, de se voir 
reconnaître une indemnisation pour préjudice lié à la perte de son fonds de commerce. 
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En date du 21 novembre 2014, la CRPCEN a fait procéder à l’expulsion de l’hôtel. La société 
Les Hôtels de Paris a alors récupéré le mobilier et les installations lui appartenant et reclassé 
le personnel attaché à l’établissement au sein des autres établissements du groupe. Les ré-
servations reçues pour le Pavillon Saint Augustin ont été réorientées vers les autres hôtels du 
groupe. 
 
Au 31 décembre 2014, la société a constaté définitivement la perte du fonds de commerce et 
a repris en conséquence la provision afférente pour 5 273 k€ 
 
La société Les Hôtels de Paris a provisionné la somme de 1 673 k€ au titre du recours en com-
pensation de perte de loyer et divers préjudices introduit par la CRPCEN et maintenu dans le 
même temps son action en vue d’être indemnisée pour son préjudice lié à la perte du fonds 
de commerce du Pavillon Saint Augustin. 
 

b. Evolution des procédures dans le cadre du litige Villa Royale 
 
Pour mémoire, le litige portant sur la Villa Royale trouve son origine dès l’acquisition de la 
société éponyme, en 2001. En effet, la Société a été notifiée d’une décision de justice décla-
rant valable la cession du fonds de commerce Villa Royale intervenue avec une société tiers, 
la SLIH, préalablement à l’acquisition par la société de ce même fonds, mettant en cause de 
facto la validité de la propriété de la société Les Hôtels de Paris.  
 
Compte tenu du risque de perte du fonds de commerce, la société a déprécié l’ensemble des 
éléments constitutifs du fonds de commerce lors de la clôture des comptes 2005, tout en 
mettant en œuvre l’ensemble des voies de recours qui lui étaient ouvertes afin de faire valoir 
ses droits et d’obtenir la reconnaissance définitive de sa propriété dudit fonds de commerce. 
Les actions initiées n’ont pu aboutir, en ce compris le recours en révision introduit en 2010 et 
qui a fait l’objet d’un arrêt définitif de rejet en février 2013.  
 
D’autres actions ont été menées en parallèle afin d’actionner la garantie de passif du ven-
deur ou encore la responsabilité du conseil en charge de l’acte initial. Dans le cadre d’une de 
ces procédures diligentée auprès du Tribunal de commerce de Nanterre, la société a bénéfi-
cié d’un jugement favorable qui reconnait la caducité de la cession du fonds de commerce 
avec la SLIH. Cependant, cette dernière a formé une tierce opposition au jugement pour 
n’avoir pas été convoquée à cette audience. L’action est toujours pendante devant les juridic-
tions. La SLIH a également saisi le JEX afin d’obtenir la remise forcée du fonds de commerce.  
 
A ce stade de la procédure et compte tenu des informations disponibles, la société a ajusté 
les provisions pour maintenir le niveau du risque de perte sur le fonds de commerce. 
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c.  Évolution des procédures dans le cadre des actions de collectifs d’ac-
tionnaires 

 
Dans le cadre d’un contentieux qui oppose Les Hôtels de Paris (venue aux droits de Gestim-
mo Finances) à des collectifs d’actionnaires constitués par les sociétés absorbées, Paris Bercy 
et Paris Porte d’Italie, le Tribunal de Commerce de Paris avait, par deux jugements du 13 
février 2012, condamné la société à verser des dommages et intérêts aux actionnaires ayant 
constitué ces collectifs pour un montant total de 1 296 k€.  
Ces sommes ont été intégralement provisionnées au cours de l’exercice 2011. La société a 
fait appel de l’une de ces décisions. 
 
La société a reçu une nouvelle assignation identique sur sa responsabilité concernant l'opéra-
tion de promotion Paris Opéra Drouot. Compte tenu des précédentes condamnations, la 
société a provisionné pour ce litige l’intégralité des demandes soit 3,2 M€ sur l’exercice 2012. 
 
A la clôture, la société a réajusté la provision d’un montant de (28) k€. 
 
 
8. Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) 
 
Le Crédit d'Impôt pour la Compétitivité et l'Emploi (CICE) a été instauré et mis en place au   
1er janvier 2013, en vue de réduire le coût du personnel pour les entreprises, et ainsi amélio-
rer leur compétitivité.  
  
 
Le CICE est un crédit d’impôt comptabilisé comme une quote-part des rémunérations infé-
rieures à un plafond défini par le législateur.  
 
Ce crédit d’impôt ayant pour objet le financement de l’amélioration de la compétitivité des 
entreprises, est affecté à la reconstitution du fonds de roulement. 
 
Pour la comptabilisation du CICE, la société a opté pour une diminution des charges de per-
sonnel, par le crédit d’un compte 64 (ANC, note d’information du 28/12/2013) 
 
L’impact de la prise en compte du CICE sur les états financiers est le suivant pour l’exercice 
2014 : 
 

 Diminution des charges de personnel de 483 360 €. 
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Evènements post clôture de la société et des filiales 

1. Passage des hôtels aux nouvelles normes de classification 
 
Le groupe poursuivi les opérations de classement de ses établissements selon les nouvelles 
normes de classement hôtelier. Au 31 décembre 2014, 17 établissements ont obtenu le clas-
sement en catégorie 3 ou 4 étoiles et un établissement en catégorie 5 étoiles. 
 
Compte tenu du vieillissement des hôtels non encore classés selon les nouvelles normes, la 
société a mis en place un programme de travaux et recherche le financement lui permettant 
de finaliser ce projet et de reprendre les démarches de classification des 4 hôtels restant.  
 
 
2. Tendances et perspectives 
 
2.1 Projets de cession d’actif 

 
Pour faire face à une éventuelle tension de ses liquidités et la vente du Pavillon Italie n’ayant 
pas abouti, la société continue d’étudier toutes les possibilités, y compris un éventuel projet 
de cession d’un actif qui pourrait permettre la finalisation de la réorganisation juridique et 
financière du Groupe. 
 
2.2 Recherche de financement long terme et continuité d’exploitation 
 
Parallèlement au projet de cession d’un actif supplémentaire, le groupe envisage le refinan-
cement des hôtels dont les crédits sont en fin d’amortissement afin de financer les investisse-
ments indispensables au maintien de l’outil. Pour ce projet, la société  est en contact avec 
une grande banque Européenne qui étudie le refinancement de 10 actifs du groupe. Ce pro-
jet d’un montant d’environ 80 m€, permettrai après le remboursement de la dette existante 
liés aux actifs refinancés, à la fois de réaliser les investissements nécessaires sur les hôtels 
concernés, mais aussi d’acquérir les murs d’un hôtel dont le groupe est actuellement loca-
taire et d’y réaliser les travaux de rénovation. 
 
Une réserve permettra également de réaliser des investissements sur les autres actifs du 
groupe. Fort de ces rénovations le groupe pourra ainsi développer, pérenniser son chiffre 
d’affaires et améliorer de manière significative sa rentabilité. 
 
La Banque a déjà effectué des analyses des actifs concernés et procédé  aux simulations de 
financement. Un projet de « Term Sheet » est en cours de négociation et devrait faire l’objet 
d’une offre avant la fin mai 2015. Après mises en œuvre de Due diligence, le financement 
serait opérationnel sur le 3ème trimestre. 
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Parallèlement, la société est également en contact avec d’autres organismes financiers pour 
la mise en œuvre des financements nécessaires aux travaux d’investissement. 
 
2.3 Prise en gestion d’un nouvel hôtel 
 
La société envisage de poursuivre le développement de son enseigne par la signature de 
contrats de prestation de services et de concession de marque pour le compte d’hôtels indé-
pendants.  
 
Un projet a été signé en ce sens en 2014 afin de prendre en gestion un hôtel situé près des 
Champs Élysées. Cet Hôtel est actuellement en cours de rénovation et devrait ouvrir courant 
2015. 
 
 
3. Stratégie commerciale 

 
L’année 2014 a connu une légère progression de la fréquentation des hôtels. Ainsi, à péri-
mètre constant et sur la base des hôtels en exploitation au 31 décembre 2014, le taux d’oc-
cupation augmente de 0,67 point à 77,23% tandis que le prix moyen progresse de 2,48% par 
rapport à l’année 2013. 
 
Les hôtels issus de la fusion avec la société Murano SAS affichent pour leur part une progres-
sion plus importante avec une hausse de 4,38% du prix moyen, du fait qu’ils se positionnent 
sur une gamme design, d’un niveau de prestation supérieur aux établissements historiques 
de l’enseigne 
 
Il est à noter que la concurrence et la visibilité tarifaire croissante via le net, modifient les 
comportements des clients en recherche constante de la meilleure offre, et contribuent à la 
baisse du prix moyen pour répondre aux exigences du marché. C’est ainsi que le groupe a 
choisi de développer son site en adjoignant des mini sites dédiés par hôtel, permettant la 
mise en avant des atouts de chacun des établissements, ce qui a permis une nette améliora-
tion du référencement naturel et du trafic. 
 
Dans le même temps, le groupe a concentré ses efforts sur son  moteur de réservation qui a 
bénéficié d’avancées majeurs incluant l’interfaçe avec Siteminder. Ce  développement per-
met, en temps réel, l’ouverture des prix et des stocks aux principaux distributeurs avec une 
retombée immédiate des réservations dans les systèmes et ainsi une meilleure productivité.  
 
Outre sa politique de e-distribution, la société a également choisi de concentrer son atten-
tion sur un renforcement des actions marketing afin d’accroître sa visibilité et de maîtriser sa 
communication. Elle a également sensibilisé ses équipes sur la e-reputation et l’animation 
des réseaux sociaux. 
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Informations sociales et environnementales du Groupe 

En application de la loi dite Grenelle II du 12 juillet 2010 (loi n°2010-788 portant engagement 
national pour l’environnement) codifiée à l’article R. 225 du Code de Commerce, et au décret 
d’application n°2012-557 du 24 avril 2012, les sociétés cotées sur un marché règlementé sont 
tenues de fournir dans leur rapport de gestion des informations extra-financières, en indi-
quant notamment la manière dont elles prennent en compte les conséquences sociales et 
environnementales de leur activité.  
 
Ces informations, retranscrites ci-après reprennent donc la « Responsabilité Sociale et Envi-
ronnementale » et sont distinguées en deux parties, à savoir les informations sociales, envi-
ronnementales et celles relatives aux engagements sociétaux en faveur du développement 
durable. 
 
Les données publiées dans ce rapport concernent les sociétés d’exploitation françaises. 
 
1. Informations sociales 
 
1.1 Répartition de l’effectif de l’enseigne par catégorie au 31 décembre 2014 
 
Au 31 décembre 2014, l’enseigne regroupait (incluant les extras) un effectif global en équiva-
lent temps plein de 292 salariés contre 314 au 31 décembre 2013. Cette légère baisse s’ex-
plique par la cession d’actifs intervenue au cours de l’exercice : le Pavillon Bercy (cédé le 
30/01/2014) et le Pavillon Pereire (cédé le 07/04/2014). La cession des deux Pavillons repré-
sente respectivement une diminution de 7 et 7,75 ETP.  
En revanche, l’expulsion du Pavillon Saint Augustin n’a pas eu d’effet au regard du personnel 
présent car l’ensemble des salariés a bénéficié d’un reclassement dans les autres établisse-
ments du groupe. 
 
Nous vous présentons ci-après, la répartition de l’effectif de l’enseigne Les Hôtels de Paris 
(21 hôtels ainsi que les services administratifs centraux), au 31 décembre 2014 :  
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NB : L’effectif est comptabilisé en équivalent temps plein sur une base mensuelle (soit 169 heures 
par mois)  

 
1.2 Informations liées à l’effectif 
 

a. Effectif total (hors intérim) comparé 2014 / 2013 

      

  Cadre Dirigeant Etam Employé 
Total 

en nombre 
ETP 

annuel 

Effectif total  
présent au 31/12/2014 

25 1 20 217 263 292 

Effectif total au 31.12.2013  
(pour mémoire) 

 24 1 21 231 277 314 

Variation 4,2% -% -4,8% -6,1% -5,1% -7,0% 

       

 
Répartition de l'effectif au 31/12/2014 

2014 
2013 

Variation 
2014/2013 Total Femmes Hommes 

Effectif total 263 115 148 277 5,6% 

Effectif par collège           

Cadres 25 32% 68% 24 4,2% 

Agents de maîtrise 20 55% 45% 21 -4,8% 

Employés 
21

7 
44% 56% 231 -6,1% 

Dirigeants 1 0% 100% 1 0,0% 

Stagiaires 0     0 0,0% 

Effectif par nature de contrat           

Contrat à durée indéterminée 253 44% 56% 265 -4,5% 

Contrat à durée déterminée 5 20% 80% 7 -28,6% 

Contrat d'apprentissage 4 50% 50% 3 33,3% 

Contrat de professionnalisation 1 0% 100% 2 -50,0% 

Effectif par ancienneté           

Moins de 1 an 34 35% 65% 43 -20,9% 

de 1 à 2 ans 27 44% 56% 20 35,0% 

de 2 à 5 ans 40 38% 63% 41 -2,4% 

de 5 à 10 ans 87 43% 57% 106 -17,9% 

de 10 à 15 ans 50 54% 46% 49 2,0% 

Plus de 15 ans 25 48% 52% 18 38,9% 
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L’effectif du groupe affiche une légère baisse au cours de l’exercice en nombre de salariés 
présents au 31 décembre (-5,1%). De même, l’effectif en équivalent temps plein en base 
annuelle diminue légèrement (-7,0%) Cette évolution s’explique par le fait que le groupe a 
cédé 2 établissements au cours de l’exercice 2014.  
En revanche, à périmètre constant, on constate une légère augmentation de l’effectif en 
équivalent temps plein (2,8%). Cette quasi-stabilité démontre le souhait du groupe de conso-
lider sa gestion des ressources humaines à travers une politique de suivi rigoureux de l’em-
ploi dans les hôtels.  
 
Aussi, et comme prévu, la société s’est attachée à mettre en œuvre les recrutements néces-
saires afin de stabiliser son personnel. Elle favorise également la promotion interne qui per-
met d’attirer et de fidéliser ses ressources. 
 
La société est sensible au respect de la diversité, que ce soit dans le respect de la parité 
hommes-femmes, le recrutement et/ou le maintien dans l’emploi des séniors ou encore du 
point de vue de la nationalité des salariés. Ainsi l’effectif présent au 31 décembre fait appa-
raître que 40% des salariés sont de nationalité étrangère et représentent 41 nationalités 
différentes.  
 

 
 
Les salariés sont également répartis de manière assez équilibrée par tranches d’âge, afin de 
permettre une meilleure productivité au sein de l’entreprise :  
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b. Embauches au cours de l’année 2014 

 
Nous vous présentons ci-après les embauches réalisées au cours de l’exercice, par période et 
par nature de contrat : 

 
Les embauches correspondent au remplacement des départs, afin de pourvoir de façon stable 
et pérenne les postes vacants. 
 
Le taux d’entrée qui se défini comme le nombre des recrutements rapporté aux effectifs totaux 
de début de période s’établi à 17,51% contre 19,23% en 2013, soit une baisse de 1,71 points. 

 

Période d'embauche 1T2014 2T2014 3T2014 4T2014 
Total 

général 

Embauches 
2013 

pour mémoire 

Variation  
2014/2013 

Contrat à durée indéterminée 11 15 7 10 43 39 10% 

Contrat à durée déterminée     1 4 5 13 -62% 

Contrat d'apprentissage     1 2 3 1 200% 

Autres contrats 1 2 1   4 7 -43% 

Total général 12 17 10 16 55 60 -8% 
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c.  Départs au cours de l’année 2014 
 
Nous vous présentons ci-après les départs survenus au cours de l’exercice, par motif de dé-
part : 
 

 
 
Les départs sont principalement à l’initiative du salarié (36,8%) et pour moindre partie à l’ini-
tiative de l’employeur (15,8%). Les autres départs sont intervenus suite à la cession de 2 éta-
blissements (14,0%), ou de facto à la fin du contrat (fin de CDD, fin de stage ou décès).  
 
Le taux de sortie qui est égal au nombre des départs sur la période rapporté aux effectifs 
totaux de début de période s’établi à 15,61% contre 12,82% en 2013. 
 
Le rapport du taux d’entrée par rapport au taux de sortie fait apparaître un taux de rotation 
(hors cession d’actif) de 16,56% sur la période. Le taux de rotation est ainsi plutôt maîtrisé 
pour le secteur d’activité de l’hôtellerie qui est traditionnellement peu stable, et reste cohé-
rent avec l’ancienneté au niveau du groupe (voir ci-dessous) et le niveau d’activité constaté 
sur l’exercice : 
 

Motif de départ 
Nombre de 

départs 
Départs 2013 Variation 

Démission 13 11 18,18% 

Départ à la retraite 0 0 0,0% 

Fin de CDD 12 6 100,00% 

Fin de période d'essai à l'initiative employeur 3 8 -62,50% 

Fin de période d'essai à l'initiative salarié 2 0 100,00% 

Fin de stage 5 5 0,00% 

Licenciement pour faute grave 1 5 -80,00% 

Licenciement pour inaptitude 3 1 200,00% 

Licenciement pour faute lourde 0 1 -100,00% 

Licenciement pour autre motif 1 0 100,00% 

Licenciement pour motif économique 1 0 100,00% 

Rupture anticipée de CDD par le salarié 1 0 100,00% 

Rupture conventionnelle 5 3 66,67% 

Transferts (actifs sortant du périmètre) 8 6 33,33% 

Décès 2 0 100,00% 

Total général 57 46 23,91% 
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d. Heures supplémentaires 

 
Dans le secteur de l’hôtellerie, le recours aux heures supplémentaires est conventionnel et les 
salariés à temps plein ont un temps de travail de 39 heures hebdomadaires. Ces heures supplé-
mentaires étant conventionnelles ne sont pas comptabilisées dans le tableau ci-dessus qui ne 
reprend que les heures effectuées au-delà du temps de travail habituel.  
 
De manière générale, le groupe peut faire appel aux salariés qui souhaitent effectuer des 
heures supplémentaires pour les remplacements des salariés absents pour congé ou maladie. 
Cependant ces heures supplémentaires sont accomplies dans le strict respect des dispositions 
du code du travail sur les temps de repos obligatoires. A noter également que la re-fiscalisation 
des heures supplémentaires a entrainé un changement progressif dans la politique de gestion 
des absences au sein du groupe. Ainsi le recours à des salariés en extra est désormais privilégié.  

Répartition des effectifs par ancienneté 

 

Total  
Heures travaillées 

Total 
Heures supplémentaires 

Proportion 

HS/HTRAV 

Contrat à durée indéterminée 473 331 10 736 2,3% 

Contrat à durée déterminée 3 637 0 0% 

Contrat d'apprentissage 3 358 0 0% 

Contrat de professionnalisation 2 070 42 2,0% 

Extra 106 878 0 0% 

Autres contrats 1 897 39 2,1% 

Total général 591 171 10 817 1,82% 
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e. Recours à l’intérim 
 
Les exploitations ne font pas appel aux sociétés d’intérim et seuls les services administratifs 
peuvent être amenés à recourir à ces types de contrats.  
 
En 2014, la société Les Hôtels de Paris a fait appel à du personnel en intérim à 3 reprises 
essentiellement pour le service comptabilité, afin de faire face au surcroît d’activité lié no-
tamment aux opérations de fusion réalisées et de remplacer un salarié absent pour congé 
maternité. 
 
 
1.3 Organisation du temps de travail 
 

a. Durée hebdomadaire du temps de travail 
 
Comme le prévoit la convention des Cafés, Hôtels et Restaurants, les salariés à temps plein 
sont conventionnellement aux 39 heures hebdomadaires, à l’exception de l’hôtel Normandy 
qui historiquement a conclu un accord collectif fixant la durée du travail à 37 heures hebdo-
madaires. Pour cet établissement, les salariés travaillent donc sur une base de 39 heures 
mais bénéficient de 10 jours de RTT par an en compensation des 2 heures (38ème et 39ème). 
 
Les salariés dont le temps de travail est inférieur à 151,67 heures mensuelles sont employés 
à temps partiel.  
 
Pour les employés, les 17,33 heures supplémentaires conventionnelles sont majorées et 
rémunérées en totalité de 10%. Les heures supplémentaires après les 17,33 heures conven-
tionnelles sont majorées et rémunérées de 10% à 50%. 
 
En revanche, pour le personnel cadre, la majoration est comptabilisée dans un compteur 
temps. Les heures de récupération se cumulent et donnent lieu à un congé de récupération. 
Elles peuvent également être rémunérées si le salarié en fait la demande.  
 
Au 31 décembre 2014, le groupe comprend 5,32% d’emplois à temps partiels, soit 14 emplois 
à temps partiels sur les 263 emplois du groupe, dont 57% de femmes et 43% d’hommes. Les 
temps partiels sont choisis par les salariés et les temps de travail varient de 65 à 151 heures 
mensuelles. Les principaux cas de recours au temps partiel sont les aménagements de poste 
dans le cadre de congé parental et l’emploi de salariés étrangers dont le temps de travail est 
encadré par la législation en vigueur. 
 
Pour le personnel présent sur les exploitations et dans les services nécessitant une présence 
jour et nuit, le travail est organisé par rotation avec un roulement entre les équipes du matin 
et de l’après-midi, et le personnel de nuit.  
En revanche, le temps de travail du personnel administratif présent au siège social ou sur les 
exploitations est organisé en journée et principalement sur les jours de la semaine.  
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b. Absentéisme 
 
L’absentéisme est exprimé par le ratio du nombre d’heures d’absence sur le nombre d’heures 
théoriques prévues pour les salariés, étant entendu que l’absentéisme ne s’entend que des 
absences non justifiées. 

 
Les problématiques d’absentéisme sont liées dans la majorité des cas à des situations indivi-
duelles ponctuelles et sont suivies de près par le personnel encadrant. La direction mène des 
actions de contrôle régulières afin d’éviter toute dérive et un accroissement de l’absentéisme. 
Par ailleurs, une politique de tolérance zéro est menée afin d’éviter que des attitudes isolées 
d’absentéisme ne se généralisent.  
Lorsqu’elles demeurent injustifiées, les absences qui s’apparentent à un abandon de poste 
conduisent à la mise en œuvre de procédures de licenciement appropriées.  
 
Cependant et malgré les actions mises en œuvre, il est constaté une légère progression de l’ab-
sentéisme, principalement pour la catégorie des agents de maîtrise, tandis que le taux d’absen-
téisme des employés se maintient. 
 
1.4 Plan de réduction des effectifs et de sauvegarde de l’emploi 
 
Il n’y a eu aucun plan de cette nature mis en œuvre ni envisagé au cours de l’exercice. 
 
 
1.5 Rémunérations 
 

a. Evolution de la base brute 
 
 

 

Catégorie 
Heures 

théoriques  
de travail 

Total  
heures 

absence 

taux d'absen-
téisme  

2014 

taux d'absen-
téisme 2013  

pour mémoire 

Variation 
2014/2013 

Agents de maî-
trise 3 618 86 2,37% 0,21% 1038,35% 

Cadres 4 039 24 0,59% 0,00% - 

Dirigeants 169 0 0,00% 0,00% - 

Employés 38 344 2 365 6,17% 6,13% 0,69% 

Stagiaires 600 0 0,00% 0,00% - 

Total général 46 770 2 475 5,29% 4,95% 6,99% 

 DADS 2014 DADS 2013 Variation 

Total 10 727509 8 222 828 0,84% 
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La politique rigoureuse mise en œuvre au sein du groupe a permis de maîtriser les nouveaux 
de rémunérations qui demeurent stable, l’augmentation du brut annuel étant principalement 
lié à l’augmentation du SMIC et l’augmentation subséquente de la grille salariale de l’hôtelle-
rie renégociée par les partenaires sociaux au cours de l’exercice. 
 
Le groupe a mis en place depuis plusieurs années une grille salariale basée sur la grille sala-
riale de la convention collective des Cafés, Hôtels et Restaurants, en ajoutant une progres-
sion automatique par l’ancienneté acquise au sein de la structure. 
 
Par ailleurs, à l’occasion des différentes NAO (négociations annuelles obligatoires) menées 
avec les partenaires syndicaux présents au sein de l’entreprise, la grille salariale est régulière-
ment revalorisée afin d’offrir un potentiel d’attraction supplémentaire en permettant une 
évolution des salariés par l’ancienneté.  
 
Enfin, d’autres mesures de revalorisation salariales ont été mises en œuvre à l’occasion de la 
dernière NAO au titre desquelles : augmentation de la prime de nuit, achat de sièges ergono-
miques pour les réceptions, redéfinitions de la répartition des jours fériés garantis et non 
garantis. 
 
Pour l’exercice 2014, la prime d’ancienneté évolutive pour les salariés à partir de 6 ans d’an-
cienneté a conduit au versement d’une somme globale de 43 981 €. La prime de nuit attri-
buée, sous conditions, aux réceptionnistes de nuit a entraîné un versement de la somme de 
6 270 €. Par ailleurs la prise en charge partielle du forfait famille pour les salariés en faisant la 
demande a coûté à la société la somme de 8 543 € sur l’exercice.  
 

b. Participation des salariés  
 
Aucune participation des salariés aux résultats n’est dégagée pour l’exercice 2014.  
 
En revanche, les salariés continuent de débloquer les sommes distribuées au cours des pré-
cédents exercices. En 2014, les salariés ont débloqué leurs droits pour un montant global 
versé de 772 833 €. 
 

c. Egalité professionnelle hommes / femmes 
 

Les sociétés du groupe respectent les obligations inscrites dans le cadre de la Loi du 13 juillet 
1983 ainsi que celles visées aux articles L. 1142-6 et R. 3221-2 du Code du Travail édictant le 
principe de l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes dans l’évolution de leur 
carrière, tant en ce qui concerne leur formation que leur rémunération et leur position hié-
rarchique au sein du groupe. 
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Répartition des effectifs au 31/12/2014 par type de contrat et par sexe  

    

  Féminin Masculin Total général 

Contrat à durée indéterminée 112 141 253 

Contrat à durée déterminée 1 4 5 

Contrat d'apprentissage 2 2 4 

Contrat de professionnalisation - 1 1 

Proportion 44% 56% 100,00% 

Fourchette des salaires au 31/12/2014 par sexe (min, max et moy.)  

 
Salaire base 

MINIMUM 
Salaire base 

MAXIMUM 
Salaire base 

MOYENNE 

Salaire base 

MOYENNE 2013 

pour mémoire 

Variation 
2014/2013 

AGENT DE MAITRISE      

Féminin 1 825 2 846 2 100 2 162 -2,86% 

Masculin 1 798 2 478 2 011 1 787 12,5% 

CADRE      

Féminin 2 579 6 040 4 696 4 055 15,80% 

Masculin 2 232 6 085 3 988 3 737 6,7% 

EMPLOYE      

Féminin 1 545 2 628 1 675 1 663 0,72% 

Masculin 1 545 2 755 1 635 1 631 0,15% 

 Féminin Masculin Total général 

Cadres 8 17 25 

Agents de maîtrise 11 9 20 

Employés 96 121 217 

Dirigeants  1 1 

Proportion 44% 56% 100% 

Répartition des effectifs au 31/12/2014 par catégorie et par sexe  
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1.6 Relations professionnelles : représentation des salariés 
 
Des instances représentatives du personnel sont élues au niveau du groupe Les Hôtels de 
Paris depuis 2009. Des nouvelles élections ont été mises en œuvre en décembre 2013. La 
direction s’est toujours attachée à nouer un dialogue social constructif avec ses partenaires 
sociaux. 
 
Les organes en place sont les suivants : 
 

 Comité d’entreprise 
 Délégués du personnel 
 Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
 Délégués syndicaux 

 
D’autres commissions ponctuelles font également l’objet de consultation des organes repré-
sentatifs : 
 

 Commission pénibilité 

 Commission logement  

 Commission plan sénior 

Les organisations syndicales présentes au sein du groupe sont les suivantes : 
 

 Confédération Générale des Travailleurs (CGT Commerce) 
 Force Ouvrière 
 Confédération Générale des Cadres (CFE CGC INOVA) 

 
Conformément à la loi, le comité d’entreprise et les délégués du personnel se réunissent 
chaque mois.  
 
Le CHSCT se réunit pour sa part une fois par trimestre et lorsqu’un accident du travail grave 
nécessite une enquête spécifique. Le CHSCT se réunit également régulièrement afin de véri-
fier et de compléter le cas échéant les données du document unique d’évaluation des risques 
des hôtels du groupe.  
 
Par ailleurs, chaque fois que nécessaire, des réunions informelles sont organisées entre les 
partenaires sociaux et les organes de direction afin de traiter des problématiques survenant 
sur les différents sites.  
 
En 2014, un accord portant sur la NAO 2013 a été signé avec les représentants syndicaux. Par 
ailleurs les instances ont signé par le passé un Accord Senior ainsi qu’un Accord d’Égalité 
Hommes-Femmes qui poursuivent leurs effets. 
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1.7 Conditions d’hygiène et de sécurité 
 
En 2014, le groupe a enregistré un léger recul des accidents du travail passés de 22 en 2013 à 
19 en 2014, soit un recul de 13,6%. 
 
La majeure partie des accidents du travail et de trajet sont sans grande gravité et liés à des 
incidents survenus lors du port ou du déplacement de charges sur le lieu du travail.  
 
Ce recul du nombre d’accidents du travail a été permis notamment par le travail mené par la 
direction en collaboration avec les instances représentatives du personnel afin de former et 
informer le personnel sur les gestes et postures à adopter au quotidien afin de prévenir tout 
risque de blessure.  
 
Chaque fois que les accidents du travail sont susceptibles d’emporter des conséquences psy-
chologiques pour les salariés en raison des conditions de survenance de l’accident, la direc-
tion s’assure auprès du salarié concerné qu’il bénéficie de l’assistance nécessaire. 
 
Enfin chaque fois que nécessaire, une enquête est menée sur le terrain par la direction et les 
membres du CHSCT pour appréhender les circonstances dans lesquelles l’accident est surve-
nu et prendre les mesures utiles pour éviter toute récidive. 
 
1.8 Formation 

 
En 2014, le groupe a débloqué une somme de 43 850 € au titre de la formation profession-
nelle contre 42 686 € en 2013, soit une légère augmentation de 2,73% qui montre le souhait 
du groupe de stabiliser ses programmes de formation afin d’accompagner les salariés dans 
leur développement tout en contrôlant rigoureusement les dépenses de formation. Le bud-
get alloué à la formation a représenté en 2014 0,53% de la masse salariale brute contre 
0,52% en 2013.  
 
La direction décide chaque année des orientations de formation en collaboration avec le 
comité d’entreprise et s’attache à ce que chaque salarié bénéficie d’une ou plusieurs forma-
tions tous les deux ans minimum.  
 
Les formations dispensées en 2014 étaient les suivants : 
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Par ailleurs, 2 salariés ont bénéficié au cours de l’exercice d’un congé individuel de forma-
tion. 
 
Le nombre de salariés formés a augmenté (141 en 2013, 17%) ce qui s’explique par la poli-
tique de consolidation de la formation au sein du groupe. Au total, l’ensemble des pro-
grammes ont représenté 251,5 jours de formation. 
 
1.9 Emploi des travailleurs handicapés 
 
Du fait de l’activité de la société, les salariés sont amenés à être en contact permanent avec 
la clientèle. En outre, en raison de l’organisation spécifique des hôtels qui sont de petite ca-
pacité et conduisent souvent à être seul au sein de l’établissement, il est particulièrement 
difficile de recourir à l’emploi de travailleurs handicapés sur les exploitations.  
 
Le groupe embauche actuellement 2 travailleurs handicapés et reconnus comme tel, et sou-
haite pour l’avenir renforcer son action en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés. 
 
1.10 Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’Or-

ganisations Internationale du travail (liberté d’association, élimination des dis-
criminations, élimination du travail forcé et abolition du travail des enfants)  

 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 

 
 
 

Formations Public visé 
Nombre de 

salariés 
formés 

Améliorer le savoir être et le savoir-faire de la FDC Housekeeping 21 

Prendre du recul pour gagner en efficacité Réception 50 

Comprendre et gérer Tripadvisor Réception 53 

Parcours du Manager N+1 Chef de réception 8 

Parcours du Manager N+2 Directeurs et Chefs de services 30 

Parcours du Manager N+2 (DG/DGA) PDG et DGA 2 

RH Management DRH 1 

Total   165 
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2. INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES 
 
A notre connaissance, il n’existe, au sein du groupe, aucun élément environnemental de na-
ture à avoir une incidence significative sur les résultats du Groupe.  
 
2.1 Moyens consacrés à la gestion de l’environnement et consommation des res-

sources 
 
Le groupe s’efforce constamment de réduire l’impact de son activité sur l’environnement par 
une gestion responsable et rigoureuse des ressources utilisées. 
 
Au cours de l’exercice 2014, la société a eu une consommation d’eau de 93 845 m3 ce qui 
revient à une consommation d’environ 311 litres par nuitée, sachant que la moyenne de con-
sommation d’eau d’un hôtel se situe autour de 300 litres par nuit. 
Par ailleurs, la consommation d’électricité pour l’exercice s’est élevée à 4 721 643  kWh ce 
qui, pour une surface exploitée de 40 934 m² représente une consommation de 115kwh par 
an et par m². Les consommations relevées dans le secteur de l’hôtellerie se situent entre 100 
et 182 kWh/m² par an, avec une moyenne de 143 kwh/m² et par an. 
Aussi, pour cette même période, la consommation totale en gaz pour l’ensemble du groupe a 
été de 2 690 868KWh ce qui représente une consommation 66kWh par an et par m². Les 
ratios optimums pour les hôtels comparables à ceux du groupe se trouvent aux environs de 
70kWh/m².an 
 
La société enregistre donc des ratios de consommation cohérents et maîtrisés. 
 
Afin de se maintenir dans cette norme et dans le souci permanent de  maîtriser ses dépenses 
énergétiques, le groupe a mis en place des procédures visant à limiter la consommation 
d’électricité et d’eau et invite également ses clients et partenaires à s’engager à ses côtés et à 
avoir une démarche écoresponsable volontaire. Ainsi, en choisissant d’utiliser leur linge de 
toilette plus d’une nuit, les clients contribuent à la démarche environnementale du groupe.  
 
Enfin, le groupe est vigilant dans le cadre de sa politique d’achat, à commander des produits 
de nettoyage éco labellisés qui soient respectueux de l’environnement et demande à ses 
fournisseurs d’être également sensibles à cette démarche. 
 
Une charte en faveur du développement durable est placée dans les chambres afin d’appeler 
l’attention des clients sur la maîtrise des ressources (eau, électricité, tri des déchets).  
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2.2 Pollution et gestion des déchets 
 
Le groupe est attentif aux bonnes pratiques en termes de gestion des déchets et veille à ce 
que ces dispositifs soient respectés au sein des exploitations.  
 
Le groupe est également particulièrement attentif à ne générer aucune nuisance sonore ou 
toute autre forme de pollution spécifique.  
 
2.3 Informations relatives aux engagements sociétaux en faveur du développement 

durable 
 
Le groupe établi des partenariats privilégiés avec des écoles qui présentent des stagiaires en 
exploitation ou au service commercial.  
 
2.4 Informations relatives aux changements climatiques 
 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 
 
2.5 Informations relatives à la protection de la biodiversité 
 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 
 
 
3. Informations relatives aux engagements sociétaux en faveurs du développe-

ment durable 
 
3.1 Impact territorial, économique et social de l’activité de la société  
 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 
 
3.2 Relations entretenues avec les personnes ou organisations intéressées par l’ac-

tivité de la société, notamment les associations d’insertion, les établissements 
d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associa-
tions de consommateurs et les populations riveraines : 

 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 
 
3.3 Sous-traitance des fournisseurs  
 
La société n’a que peu recours à des prestataires extérieurs, à l’exception du nettoyage des 
chambres et du nettoyage du linge. Pour ces partenaires, la société est attentive à ce que le 
travail des salariés sous-traitants se fasse dans de bonnes conditions et veille, par la de-
mande de production d’attestation, au respect du cadre légal applicable. 
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3.4 Loyauté des pratiques 
 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 
 
 
3.5 Autres actions engagées en faveur des droits de l’homme : Néant. 
 
Ces stipulations sont sans objet pour le groupe. 



 Vi l la  Roya le  (Pa r is ,  9è me )  
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Conventions et engagements réglementés conclus 

 CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Au cours de l’exercice, deux nouvelles conventions ont été conclues et autorisées par le Con-

seil d’administration. 

Les Commissaires aux Comptes ont été dûment avisés de l’ensemble de ces conventions 

réglementées dont ils retracent les principales caractéristiques dans leur rapport spécial, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires. 

Cession d’une créance SIAM à la société CAPINVEST 

Objet :  Cession d’une créance de 141 589,85 euros due par la société 

SIAM à la société CAPINVEST Services Limited. 

Modalités : Ladite cession est conclue sans garantie sur la solvabilité future 

du débiteur. La SA Les Hôtels de Paris s’engage à rembourser le 

cessionnaire pour tout paiement qui pourrait lui être ultérieure-

ment payé directement par le débiteur cédé au titre de l’enga-

gement mentionné. 

Convention de trésorerie avec la SCI GASSIN SAINT TROPEZ 

Objet : Signature d’une convention de trésorerie à hauteur de 500 000 

euros avec la SCI GASSIN SAINT TROPEZ, filiale à 50% de la SA 

Les Hôtels de Paris 

Modalités : Des transferts financiers pourront intervenir par la voie de cette 
convention directement entre elles afin d’assurer le finance-
ment d’opérations d’investissement immobilier, d’acquisition 
d’immeubles et plus généralement de permettre la réalisation 
de l’objet social des sociétés comparant aux présentes. 

 
 Ladite convention donnera lieu à rémunération et les sommes 

avancées par les sociétés porteront un intérêt au plus égal au 
taux fiscalement déductible de l’année de référence et fixé an-
nuellement d’un commun accord. 
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 CONVENTIONS COURANTES 

Pour simplifier la gestion administrative et comme le permettent les dispositions en vigueur 

au sein des sociétés liées, il a été décidé de déclasser un certain nombre de conventions rele-

vant habituellement de la procédure des conventions réglementées, en conventions cou-

rantes, dès lors qu’elles sont conclues à des conditions normales et de marché. 

 
Le déclassement proposé porte sur les conventions type suivantes qui sont habituelles entre 

les sociétés liées : 

 Conventions de prestations administratives, 

 Conventions d’avances en compte courant, 

 Contrats de bail commercial. 



 Vi l la  Beauma rcha is  ( Par is ,  3è me )  
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Capital et Actionnariat 

1. Renseignements concernant le capital 
 
1.1 Capital social de la SA Les Hôtels de Paris 
 
Le capital de la société d’un montant de 35 167 385 € est divisé en 7 145 926 actions de 
même catégorie, représentant 11 551 651 droits de vote au 31 mars 2015. 
 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 
 
1.2 Titres non représentatifs du capital 
 
Il n’y a aucun titre non représentatif du capital et il n’existe pas d’autre forme de capital po-
tentiel. 
 
1.3 Programme de rachat par la société de ses propres actions 
 
Aucun programme de rachat d’action n’est en cours.  
 
1.4 Actionnariat salarié 
 
Au 31 mars 2015, 2 salariés détenaient des actions au nominatif, correspondant à 0,002 % du 
capital de la société, et à 0,001 % des droits de vote. 
 
 
2. Répartition du capital et des droits de vote 
 
2.1 Evolution du capital social 

 
 

Capital social     

  Nombre de titres Montant 

Titres en début d’exercice 6 095 926 30 000 000 

Augmentation de capital 1 050 000 5 167 386 

Réduction de capital     

Titres en fin d’exercice 7 145 926 35 167 386 
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2.2 Répartition du capital social par type d’actionnaires (au 31 mars 2015) 
 

 
 
Au total, Monsieur Patrick Machefert contrôle directement ou indirectement 4 833 744 ac-
tions (67,63 %) représentant 7 941 043 droits de vote (68,73 %).  
 
La cession des actions et autres valeurs mobilières est libre et s'opère dans les conditions 
légales et réglementaires. 
 
2.3 Accords d’actionnaires portant sur les titres composant le capital social 
 
Un nouveau pacte d’engagement collectif de conservation d’actions a été signé en mai 2015 
entre Monsieur Patrick Machefert, Madame Christiane Derory et la Société Capinvest Ser-
vices Ltd. 
 
Au terme de ce pacte, les signataires se sont engagés à conserver collectivement 4 392 142 
actions, pendant une durée minimum de deux ans à compter de l’enregistrement intervenu 
le 7 mai 2015.  
 
La société n’a connaissance d’aucun autre accord portant sur les titres. 
 
2.4 Déclaration de franchissement de seuils  
 
Nous vous indiquons ci-après les déclarations de franchissement de seuils faites à la société, 
en application de l’article L. 233-7 du Code de commerce : 
 

 Par lettre du 5 mai 2014, la société a été informée que la société que la société Capin-
vest Services Ltd, contrôlée par Monsieur Machefert, a franchi à la hausse le 2 mai 
2014, les seuils du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, des trois 
dixièmes et du tiers du capital et des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, des 
trois dixièmes et du tiers des droits de vote de la société Les Hôtels de Paris et détient  
3 022 545  actions, soit 49,58 % du capital représentant 5 346 138 droits de vote, soit 
51 % des droits de vote de cette société, en ce compris les actions privées du droit de 
vote. 

Principaux actionnaires inscrits au nominatif (au 31 mars 2015) 

  En action % En voix % 

Capinvest Services 3 538 039 49,51% 5 872 074 50,82% 

Patrick Machefert 786 980 11,01% 1 560 244 13,50% 

Raphaël 169 575 2,37% 169 575 1,47% 

Thalie 169 575 2,37% 169 575 1,47% 

Aglaé 169 575 2,37% 169 575 1,47% 

Autres actionnaires 2 312 182 32,37% 3 611 958 31,27% 

  7 145 926 100% 11 551 651 100% 
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 Par lettre en date du 5 janvier 2015, Monsieur Patrick Machefert a informé la société 
que la société Capinvest Services Ltd, qu’il contrôle, a franchi à la hausse le 31 dé-
cembre 2014, les seuils des deux tiers du capital et des deux tiers des droits de vote 
de la société Les Hôtels de Paris et détenir 4 832 729 actions, soit 67,63 % du capital 
représentant 7 888 694 droits de vote, soit 68,23 % des droits de vote de cette socié-
té, en ce compris les actions privées du droit de vote lors d’une opération de concert 
avec les sociétés Aglaé, Raphael et Thalie.  

 Ces franchissements de seuil résultent de l’opération de fusion absorption de la so-
ciété Murano par la société Les Hôtels de Paris approuvée par les Assemblées Géné-
rales Extraordinaires des deux sociétés qui se sont tenues le 31 décembre 2014. 

 
 
3. Marché des actions Les Hôtels de Paris 
 
L’action Les Hôtels de Paris est cotée sur le marché Eurolist, compartiment C d’Euronext Pa-
ris. 
 
3.1 Cours de bourse de l’action et volume des transactions 

 

Ouverture plus haut plus bas Clôture Volume

janvier 2014 3,09 3,10 2,90 2,95 34 329

février 2014 2,95 3,12 2,77 2,77 10 994

mars 2014 2,77 2,90 2,64 2,71 24 249

avril 2014 2,71 2,89 2,80 2,89 6 231

mai 2014 2,89 2,98 2,80 2,98 7 203

juin 2014 2,98 3,50 2,90 3,50 37 592

juillet 2014 3,50 4,20 3,11 3,35 17 071

août 2014 3,35 4,15 3,44 3,83 7 542

septembre 2014 3,83 3,87 3,53 3,62 13 288

octobre 2014 3,62 3,63 3,25 3,32 7 212

novembre 2014 3,32 3,99 3,59 3,99 9 432

décembre 2014 3,99 4,29 3,65 4,29 36 907
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3.3 Établissement assurant la gestion du service titres 
 
La conservation des titres a été confiée au service Titres de la Société Générale sise : 
32 rue du Champ de Tir 
BP 81236 
44312 Nantes Cedex 3 
 
3.4 Etat récapitulatif des opérations réalisées sur les titres de la société 
 
Nous vous indiquons ci-après, conformément aux dispositions de l’article L. 621-18-2 du Code 
monétaire et financier, les opérations sur titres réalisées au cours de l’exercice 2014 : 

 
4. Participation des actionnaires aux assemblées générales 
 
4.1 Modalités de participation aux assemblées générales  
 
L'Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions 
détenues, pourvu qu'elles aient été libérées des versements exigibles. 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales. Pour ce faire, il doit, con-
formément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de Commerce, au plus tard le troi-
sième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit faire inscrire ses actions en 
nominatif, soit les faire immobiliser et adresser, au lieu indiqué dans la convocation, un certi-
ficat d’immobilisation délivré par l’établissement financier ou la société de bourse dépositaire 
de ces actions. 
 
Les actionnaires au nominatif sont convoqués par la Société Générale, par lettre simple. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance ou se faire représenter par un autre action-
naire, son conjoint ou toute autre personne désignée à cet effet. 
 
 

 Personne concernée Nature des opérations Nombre d’actions 

Patrick Machefert Acquisition suite fusion 13 181 

Christiane Derory Acquisition suite fusion 24 101 

Michel Mancheron Néant   

Michel Louazé Néant   

Pierrette Louazé Néant   

Capinvest Services Acquisition suite fusion et cession de gré à gré 1 180 231 
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4.2 Droit de vote 
 
Le principe : une action = une voix. Cependant, les actions qui font l’objet d’une inscription 
nominative depuis plus de deux ans au nom du même actionnaire confèrent à leur titulaire 
un droit de vote double. 
 
Les titulaires d’actions indivises doivent désigner un représentant qui aura seul le droit de 
vote. Ils doivent informer la société du nom de leur mandataire trois jours au moins avant la 
date prévue pour l’assemblée générale. 
 
Par ailleurs, en cas de démembrement du droit de propriété des actions, le droit de vote 
appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions relevant de la compétence de l’assemblée 
générale ordinaire et au nu-propriétaire pour celles relevant de l’assemblée générale ex-
traordinaire. 
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Gouvernance et Rémunérations 

1. Présentation des organes sociaux 
 
Le conseil d’administration de la société est composé de cinq membres : 
 

 Patrick Machefert, qui assure les fonctions de Président Directeur Général suite à la 
décision de cumul des fonctions de Président et de Directeur Général prise en date 
du 14 mai 2014 pour une durée de six exercices ; 

 Christiane Derory, Administrateur et Directeur Général Délégué ; 
 Michel Mancheron, Administrateur ; 
 Michel Louazé, Administrateur indépendant. 

 
La direction générale de la société est exercée sous le contrôle du conseil d’administration 
qui définit les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. 
 
 
2. Rémunération des mandataires sociaux 
 
Le montant global des rémunérations versées aux mandataires sociaux, incluant salaires, 
avantages en nature et jetons de présence, s’établi ainsi qu’il suit : 
 

 
 
Par ailleurs, une convention d’indemnisation du Président de la société a été signée au cours 
de l’exercice 2000 et prévoit le paiement d’une indemnité équivalent à 24 mois de rémuné-
ration brute en cas de cessation anticipée des fonctions du Président de la société, sauf cas 
de faute lourde.  
 
La signature de cette convention relevant des dispositions des conventions réglementées a 
été autorisée en conseil et approuvée en assemblée générale. 

Eléments de rémunération 

(en euros) 

Montant global 
versé par la socié-

té 

Montant global versé 
par les filiales et partici-

pations 

Salaires 802 980   

Avantages en nature 2 744   

Indemnités, avantages divers (retraite, prime de 
départ, …) 

    

Frais liés au personnel détaché ou prêtés et refac-
turés à l’entreprise 

    

Jetons de présence 45 000   
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3. Liste des mandats et fonctions 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1 al.3 du Code de commerce, nous 
vous adressons la liste des mandats ou fonctions exercées par les mandataires de la société 
au sein de toute autre société, à savoir : 
 
Monsieur Patrick Machefert :  
  

 Mandats et fonctions actuels : 

 - Président Directeur Général de la SA Les Hôtels de Paris (RCS Paris 388 083 016) 

 - Président de la SAS Paris Palace Marrakech (RCS Paris 485 068 423) 

 - Gérant - associé de la société civile SEE (RCS Paris 420 335 952) 

 - Président de la SAS Murano (RCS Paris 449 557 933) 

 - Gérant – associé de la SCI Gassin Saint-Tropez (RCS Paris 509 005 971) 

 - Président de la SAS SIAM (RCS Paris 529 218 752)  

 - Associé de la SCI Paris City (RCS Paris 793 958 075) 

 - Gérant de la SNC Hôtels Partners (RCS Paris 799 419 445) 

 - Associé de la SCI KM75 (RCS Paris 801 908 104)  

 - Président de la SAS Aglaé (RCS Paris 802 701 136) 

 - Président de la SAS Thalie (RCS Paris 802 699 413) 

 - Président de la SAS Raphaël (RCS Paris 802 700 567) 

 

 Mandats et fonctions ayant eu cours sur l’exercice 2014 et qui ne sont plus en vi-
gueur à ce jour : 

 - Président de la SAS Murano (RCS Paris 449 557 933)  - fusionnée le 31/12/2014 
avec La S.A Les Hôtels de Paris (RCS Paris 388 083 016) avec un effet rétroactif au 
01/01/2014. 

 

Madame Christiane Derory : 
 

 Mandats et fonctions actuels : 

 - Directeur Général Délégué et administrateur de la SA Les Hôtels de Paris (RCS 
Paris 388 083 016) 

 - Gérant de la SARL Décorotel (RCS Paris 393 209 630) 

 - Associé de la société civile SEE (RCS Paris 420 335 952) 

 - Associé de la SCI Gassin Saint Tropez (RCS Paris 509 005 971) 

 - Gérant de la SCI Paris City (RCS Paris 793 958 075) 

 - Associé de la SNC Hôtels Partners (RCS Paris 799 419 445) 

 - Associé de la SCI KM75 (RCS Paris 801 908 104) 
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Monsieur Michel Louazé : 
 

 Mandats et fonctions actuels : 

 - Administrateur de la SA Les Hôtels de Paris (RCS Paris 388 083 016) 

 - Gérant de la SARL Louazé (RCS Le Mans 383 854 247) 

 
Monsieur Michel Mancheron : 
 

 Mandats et fonctions actuels : 

 - Administrateur de la SA Les Hôtels de Paris (RCS Paris 388 083 016) 

 
 
4. Délégations en cours de validité accordées par l’AG au CA dans le domaine des 

augmentations de capital 
 
Il n’existe aucune délégation dans le domaine des augmentations de capital accordée par 
l’Assemblée Générale en cours de validité. 
 
L’article 19 des statuts ne prévoit par ailleurs aucune délégation au conseil sur les augmenta-
tions de capital. 



 Vi l la  Montpa rnasse  (Par is ,  1 4èm e)  
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Comptes annuels & Annexe 
de l’exercice clos le 31 décembre 2014 

A. BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Actif 
(en euros) 

Brut 
Amortissements 

& Provisions 
Net au 

31/12/2014 
Net au 

31/12/2013 

Immobilisations incorporelles :         

Frais d'établissements 73 254 7 727 65 528   

Concessions, brevets, droits similaires 931 192 821 627 109 564 112 539 

Fonds commercial 68 217 262   68 217 262 59 563 273 

Autres immobilisations incorporelles 3 150 3 150   183 

Total immobilisations incorporelles 69 224 858 832 504 68 392 354 59 675 995 

Immobilisations corporelles:         

Terrains 1 650 434   1 650 434 1 650 434 

Constructions 36 038 910 11 785 227 24 253 683 23 534 104 

Installations techniques 5 064 700 4 320 736 743 964 693 555 

Autres immobilisations corporelles 14 060 627 10 932 559 3 128 068 2 950 078 

Immobilisations en cours         

Avances et acomptes         

Total immobilisations corporelles 56 814 671 27 038 522 29 776 149 28 828 171 

Immobilisations financières:         

 Autres participations 21 704 6 170 15 534 18 984 

Autres titres immobilisés 7 920 3 700 4 220 4 220 

Autres immobilisations financières 1 231 855   1 231 855 1 216 117 

Total immobilisations financières 1 261 479 9 870 1 251 609 1 239 321 

Total actif immobilisé 127 301 007 27 880 895 99 420 112 89 743 488 

Stocks et en cours 47 892   47 892 136 202 

Avances & acomptes versés 516   516   

Créances clients et comptes rattachés 4 463 931 1 977 244 2 486 687 5 430 706 

Autres créances 17 093 289 8 626 060 8 467 229 2 320 957 

Valeurs mobilières de placement 205 488   205 488 205 001 

Disponibilités 210 115   210 115 147 277 

Charges constatées d'avances 164 803   164 803 111 952 

Total actif circulant 22 186 034 10 603 304 11 582 730 8 352 094 

Total de l’actif 149 487 041 38 484 199 111 002 842 98 095 582 
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B. COMPTE DE RÉSULTAT AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Passif 
(en euros) 

Net au 

31/12/2014 
Net au 

31/12/2013 

Capital social ou individuel         dont versé : 35 167 386 35 167 386 30 000 000 

Prime d'émission, de fusion ou d'apport 13 101 840 12 936 484 

Réserve légale 3 000 000 3 000 000 

Autres réserves 656 395 656 395 

Report à nouveau 1 163 578 2 362 899 

Résultat de l'exercice 2 050 785 (1 199 321) 

Provisions réglementées 4 146 636 3 973 739 

Total capitaux propres 59 286 620 51 730 195 

Provisions pour risques et charges 8 515 767 6 052 389 

Total Provisions 8 515 767 6 052 389 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 9 470 721 11 466 892 

Emprunts et dettes financières divers 5 548 658 4 477 318 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 496 011 358 841 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 153 335 8 161 086 

Dettes fiscales et sociales 14 953 572 10 363 839 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 670 106 2 498 761 

Autres dettes 449 493 888 589 

Produits constatés d’avance 458 559 2 097 671 

Total dettes 43 200 455 40 312 998 

      

Total du passif 111 002 842 98 095 582 

Compte de résultat 
(en euros) 

Net au 

31/12/2014 
Net au 

31/12/2013 

Chiffre d’affaires 35 413 310 33 182 408 

Subventions d'exploitation     

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges. 4 357 891 2 708 971 

Autres produits d’exploitation 18 016 2 629 

Total Produits d’exploitation 39 789 217 35 894 008 

Charges externes :     

   - Achats de matières premières, autres approvisionnements 1 500 159 852 443 

   - Variation de stocks 99 657 12 843 

   - Autres achats et charges externes 20 868 238 19 027 513 

Total charges externes 22 468 054 19 892 799 
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 Compte de résultat (suite) 
(en euros) 

Net au 
31/12/2014 

Net au 
31/12/2013 

Impôts, taxes et versements assimilés 1 825 314 1 652 356 
Charges de personnel:     
   - Salaires et traitements 10 966 821 8 382 178 
   - Charges sociales 3 702 920 2 804 283 

 Total Charges de personnel 14 669 741 11 186 461 
Dotations d’exploitation :     
   - Dotations aux amortissements sur immobilisations 1 092 673 1 059 517 
   - Dotations aux provisions sur actif circulant 418 445 368 117 
   - Dotations aux provisions pour risques et charges 2 496 391 761 908 

Total dotations d'exploitation 4 007 509 2 189 542 
Autres charges d’exploitation 448 844 327 793 

Total Charges d’exploitation 43 419 461 35 248 951 
Résultat d’exploitation (3 630 244) 645 057 

Produits financiers :     
   - Produits financiers de participation     
   - Autres intérêts et produits assimilés 290 235 155 170 
   - Reprises sur provisions et transferts de charges 1 459 488   
   - Différences positives de change 432   

Total produits financiers 1 750 155 155 170 
Charges financières :     
   - Dotations financières aux amortissements et provisions 3 943 652 1 732 107 
   - Intérêts et charges assimilées 397 419 388 930 
   - Différence négatives de change 28 89 

Total charges financières 4 341 099 2 121 126 
Résultat financier (2 590 944) (1 965 956) 
Résultat courant avant impôts (6 221 189) (1 320 899) 

Produits exceptionnels :     
   - Produits exceptionnels sur opérations de gestion 288 022 158 951 
   - Produits exceptionnels sur opération en capital 20 454 990 474 753 
   - Reprises sur provisions et transfert de charges 5 805 940 270 099 

Total produits exceptionnels 26 548 951 903 803 
Charges exceptionnelles :     
   - Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 629 172 176 599 
   - Charges exceptionnelles sur opération en capital 16 441 992 19 610 
   - Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 311 266 591 876 

Total charges exceptionnelles 17 382 430 788 085 
Résultat exceptionnel 9 166 522 115 718 

Participation des salariés aux fruits de l’expansion     
Impôt sur les bénéfices 894 548 (5 860) 
Total des produits 68 088 323 36 952 981 
Total des charges 66 037 538 38 152 302 

Bénéfice ou perte 2 050 785 (1 199 321) 
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La préparation des états financiers implique la prise en compte d’estimations et d’hypo-
thèses qui peuvent modifier la valeur comptable de certains éléments d’actif et de passif, de 
produits et de charges, ainsi que des informations données dans les annexes. La Société re-
voit ces estimations et hypothèses régulièrement afin de s’assurer de leur pertinence au 
regard de l’expérience passée et de la situation économique actuelle.  
 
Les principales estimations et les principaux jugements concernent la valorisation et les du-
rées d’utilité des actifs corporels, incorporels et financiers ainsi que le montant de provisions 
pour risques et litiges. 
 
Les principales hypothèses retenues par la société sont détaillées dans chacun des para-
graphes de l’annexe aux états financiers. 
 
 
C. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT 
 
Il est proposé à l’assemblée générale d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice clos le 31 
décembre 2014,  et s’élevant  à la somme de 2 050 785,32 €, selon les modalités suivantes : 
 

 Affectation à la réserve légale : 102 539,27 € 

 Affectation au report à nouveau : 1 948 246,05 € 

 
D. ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014 
 
1. Préambule 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels de 
l’exercice qui ont été établis par les dirigeants et arrêtés par le conseil d’administration du 14 
avril 2015. 
L’exercice a une durée de douze mois, couvrant la période du 1er janvier 2014 au 31 dé-
cembre 2014. L’exercice précédent, clos le 31 décembre 2013 avait également une durée de 
12 mois. 
 
Le total du bilan de l’exercice est de 111 002 842 €. Le résultat net comptable est bénéficiaire 
à hauteur de 2 050 785 €. 
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La société Les Hôtels de Paris consolide les comptes de ses filiales par intégration globale : 
 

 
 
2. Faits marquants de l’exercice 
 
2.1 Cession d’actifs - Pavillon Bercy Gare de Lyon et Pavillon Péreire Arc de 

Triomphe 
 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société a cédé deux des actifs 
qu’elle détenait. Cette opération vise à rétablir les fondamentaux financiers de la société. 
 
Ces cessions portent sur les fonds de commerce des deux hôtels Pavillon Bercy et Pavillon 
Pereire ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédits-bails. 
 
La plus-value sur cession de ces deux établissements s’élève à 5 925 k€ 
 
2.2 Protocole d’accord avec la banque BNP PARIBAS/FORTIS 
 
En janvier 2014, la signature d’un protocole d’accord a eu lieu entre la BNP Paribas – Fortis et 
la société Paris Palace Marrakech. La signature dudit protocole et la réalisation entière des 
conditions attachées à celui-ci au premier semestre 2014 a mis un terme au litige portant sur 
le crédit consenti à la société Paris Palace Marrakech et au terme duquel l’ organisme prêteur 
consent un abandon partiel des sommes restant dues contre paiement immédiat du solde du 
crédit restant dû. 
 
Cette opération impacte le résultat financier à hauteur de 6 631 k€ 

Sociétés N° Siren Siège social % d’intérêts 2014 

SA Les Hôtels de Paris 388 083  016 20 av. Jules Janin Paris 16 Mère 

Cyme SPRL 475 603 371 
4 Square Marie Louise BE-

100 Bruxelles 
100,00% 

Gassin St Tropez SCI 509 005 971 
7/19 rue Dr Germain See 

Paris 16 
50,00% 

Life International and Co 14 479 
Lieu-dit Abiad Palmeraie 

Marrakech 
100,00% 

Murano Resort Marra-
kech 

6 509 479 
Lieu-dit Abiad Palmeraie 

Marrakech 
99,93% 

Paris Palace Marrakech 
SAS 

485 068 423 20 av. Jules Janin Paris 16 100,00% 
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2.3 Fusion absorption de la SAS Murano par la société Les Hôtels de Paris 
 
Les sociétés Les Hôtels de Paris SA et Murano SAS ont décidé de procéder à un rapproche-
ment dans la mesure où les deux entités ont des activités hôtelières identiques et des établis-
sements de gammes similaires. Par ailleurs, cette opération de fusion permet une meilleure 
visibilité du groupe sur le marché.  
 
Enfin, la société Les Hôtels de Paris détenant tout ou partie des immeubles exploités par la 
société Murano, directement ou par le biais d’un crédit-bail, la fusion permet de placer l’ex-
ploitation et la propriété dans une seule société. Cette fusion s’inscrit également dans le 
mouvement de simplification juridique du Groupe Les Hôtels de Paris amorcé en 2010 et 
poursuivi les années suivantes. 
 
L’opération de fusion-absorption de la société Murano par la société Les Hôtels de Paris a été 
approuvée par l’assemblée générale du 31 décembre 2014, avec  un effet rétroactif au 1er  
janvier 2014. 
 
L’actif net apporté par la société Murano SAS lors de cette opération s’élève à la somme de 
5 332 741 €. 
 
Cette opération permet dès lors à la Société d’exploiter en direct, 3 établissements supplé-
mentaires : le 1K, le Kube Paris et le Kube Saint-Tropez. Il s’agit d’établissements haut de 
gamme (4 et 5 étoiles), qui offrent des prestations d’hébergement, de restauration et de bar 
et permettent d’élargir l’offre du groupe.  
 
2.4 Augmentation de capital de la société Les Hôtels de Paris 
 
Suite à la fusion-absorption de la SAS Murano par la société, approuvée par l’assemblée gé-
nérale du 31 décembre 2014 (cf. ci-dessus), le capital de la société a été augmenté.  
Ainsi, la rémunération de l’apport net a conduit à l’émission de 1 050 000 actions nouvelles, 
entièrement libérées, attribuées aux actionnaires de la société Murano SAS, soit une aug-
mentation de capital d’un montant de 5 167 385 €. 
 
Une prime de fusion de 165 356 € a également été constatée au cours de cette opération. 
 
2.5 Projet de cession d’actif – Pavillon Italie 
 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société avait engagé un processus 
de cession de l’un de ses actifs. Cette cession portait sur le fonds de commerce de l’hôtel 
Pavillon Italie sis au Kremlin-Bicêtre (94), ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédit-
bail. 
 
Une promesse de vente avait été signée en date du 18 avril 2014 prorogée en date du 8 août 
2014, et la vente devait se réaliser avant la fin de l’exercice. 
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Cependant, à la date d’échéance de la promesse de vente, le 30 septembre 2014, l’acquéreur 
a fait défaut, faute pour lui d’avoir obtenu le crédit nécessaire à cette acquisition. La pro-
messe de vente ayant été conclue sans condition suspensive, l’indemnité d’immobilisation 
prévue au contrat pour une valeur de 1 048 k€ est due à la société Les Hôtels de Paris. 
 
Sur cette indemnité d’immobilisation, une somme de 250 k€ versée au mois d’août 2014 a 
été constatée en compte de résultat sur l’exercice 2014. 
 
La société Les Hôtels de Paris a par ailleurs intenté une action en justice auprès de l’acqué-
reur défaillant afin de recouvrer le solde de l’indemnité d’immobilisation soit la somme de 
798 k€. 
 
La cession de cet actif n’est plus envisagée à ce jour.  
 
2.6 Cessation d’activité – Pavillon Saint Augustin 
 
En date du 21 novembre 2014, et au terme de plusieurs années de procédure, la CRPCEN a 
fait procéder à l’expulsion de l’hôtel (cf. infra « Evolution des litiges »).  
 
Ayant été privée de l’exploitation de l’établissement, la société Les Hôtels de Paris a fait pro-
céder à l’évacuation du mobilier et des installations lui appartenant. Le personnel de l’établis-
sement a été reclassé au sein des autres établissements du groupe. Les réservations sont 
désormais réorientées vers les hôtels du groupe. 
 
2.7 Évolution des litiges 
 

a. Évolution du litige concernant le bail du Pavillon Saint Augustin 
 
Pour mémoire, le litige portant sur le Pavillon Saint-Augustin trouve son origine en 2009. 
Suite au non-respect des modalités de paiement de l’arriéré locatif fixées par Ordonnance du 
18 décembre 2009, le propriétaire des locaux sis rue de la Pépinière à Paris 8ème, la CRPCEN, 
s’est vu reconnaître l’acquisition de la clause résolutoire prévue au bail par jugement du Tri-
bunal de Commerce de Paris du 20 décembre 2010.  
Malgré les arguments développés par la Société et les consultations juridiques des avocats 
qui se positionnaient favorablement, le jugement de 1ère instance s’est vu confirmé en Appel 
en octobre 2011 et un arrêt de rejet a été rendu par la Cour de Cassation en juillet 2012 
mettant ainsi un terme à la procédure engagée.  
 
Tirant les conséquences de ces décisions, la société a comptabilisé, dans les comptes clos au 
31 décembre 2011, la dépréciation de la valeur totale du fonds de commerce attaché au Pa-
villon Saint Augustin, compte tenu du risque de perte dudit fonds conséquemment à la perte 
du bail.  
Cependant la Société a poursuivi ses démarches et actions pour tenter de conserver le bail 
portant sur les locaux dans lesquels était exploité le fonds de commerce du Pavillon Saint 
Augustin, en proposant notamment un renouvellement du bail à des conditions financières 
intéressantes pour la CRPCEN, mais ces tentatives d’accord n’ont pas eu de suites.  
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La CRPCEN a assigné la société devant le Tribunal de Grande Instance de Paris, par acte en 
date du 9 avril 2014, afin de faire reconnaître un préjudice lié à la non-exécution, par la socié-
té Les Hôtels de Paris, des décisions de justice rendues. 
 
Pour sa part, la société a assigné la CRPCEN en date du 6 mai 2014, afin de faire reconnaître 
l’existence d’un nouveau bail depuis le 27 septembre 2011, et à titre subsidiaire, de se voir 
reconnaître une indemnisation pour préjudice lié à la perte de son fonds de commerce. 
 
En date du 21 novembre 2014, la CRPCEN a fait procéder à l’expulsion de l’hôtel. La société 
Les Hôtels de Paris a alors récupéré le mobilier et les installations lui appartenant et reclassé 
le personnel attaché à l’établissement au sein des autres établissements du groupe. Les ré-
servations reçues pour le Pavillon Saint Augustin ont été réorientées vers les autres hôtels du 
groupe. 
 
Au 31 décembre 2014, la société a constaté définitivement la perte du fonds de commerce et 
a repris en conséquence la provision afférente pour 5 273 k€ 
 
La société Les Hôtels de Paris a provisionné la somme de 1 673 k€ au titre du recours en com-
pensation de perte de loyer et divers préjudices introduit par la CRPCEN et maintenu dans le 
même temps son action en vue d’être indemnisée pour son préjudice lié à la perte du fonds 
de commerce du Pavillon Saint Augustin. 
 

b. Evolution des procédures dans le cadre du litige Villa Royale 
 
Pour mémoire, le litige portant sur la Villa Royale trouve son origine dès l’acquisition de la 
société éponyme, en 2001. En effet, la Société a été notifiée d’une décision de justice décla-
rant valable la cession du fonds de commerce Villa Royale intervenue avec une société tiers, 
la SLIH, préalablement à l’acquisition par la société de ce même fonds, mettant en cause de 
facto la validité de la propriété de la société Les Hôtels de Paris.  
 
Compte tenu du risque de perte du fonds de commerce, la société a déprécié l’ensemble des 
éléments constitutifs du fonds de commerce lors de la clôture des comptes 2005, tout en 
mettant en œuvre l’ensemble des voies de recours qui lui étaient ouvertes afin de faire valoir 
ses droits et d’obtenir la reconnaissance définitive de sa propriété dudit fonds de commerce. 
Les actions initiées n’ont pu aboutir, en ce compris le recours en révision introduit en 2010 et 
qui a fait l’objet d’un arrêt définitif de rejet en février 2013.  
 
D’autres actions ont été menées en parallèle afin d’actionner la garantie de passif du ven-
deur ou encore la responsabilité du conseil en charge de l’acte initial. Dans le cadre d’une de 
ces procédures diligentée auprès du Tribunal de commerce de Nanterre, la société a bénéfi-
cié d’un jugement favorable qui reconnaît la caducité de la cession du fonds de commerce 
avec la SLIH. Cependant, cette dernière a formé une tierce opposition au jugement pour 
n’avoir pas été convoquée à cette audience. L’action est toujours pendante devant les juridic-
tions. La SLIH a également saisi le JEX afin d’obtenir la remise forcée du fonds de commerce.  
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A ce stade de la procédure et compte tenu des informations disponibles, la société a ajusté 
les provisions pour maintenir le niveau du risque de perte sur le fonds de commerce. 
 

c. Évolution des procédures dans le cadre des actions de collectifs d’action-
naires 

 
Dans le cadre d’un contentieux qui oppose Les Hôtels de Paris (ancienne dénomination  Ges-
timmo Finances) à des collectifs d’actionnaires constitués par les sociétés absorbées, Paris 
Bercy et Paris Porte d’Italie, le Tribunal de Commerce de Paris avait, par deux jugements du 
13 février 2012, condamné la société à verser des dommages et intérêts aux actionnaires 
ayant constitué ces collectifs pour un montant total de 1 296 k€.  
 
Ces sommes ont été intégralement provisionnées au cours de l’exercice 2011. La société a 
fait appel de l’une de ces décisions. 
 
La société a reçu une nouvelle assignation identique sur sa responsabilité concernant l'opéra-
tion de promotion Paris Opéra Drouot. Compte tenu des précédentes condamnations, la 
société a provisionné pour ce litige l’intégralité des demandes soit 3,2 M€ sur l’exercice 2012. 
 
A la clôture, la société a réajusté la provision d’un montant de (28) k€. 
 
 
2.8 Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) 
 
Le Crédit d'Impôt pour la Compétitivité et l'Emploi (CICE) a été instauré et mis en place au 1er 
janvier 2013, en vue de réduire le coût du personnel pour les entreprises, et ainsi améliorer 
leur compétitivité.  
 
Le CICE est un crédit d’impôt comptabilisé comme une quote-part des rémunérations infé-
rieures à un plafond défini par le législateur.  
 
Ce crédit d’impôt ayant pour objet le financement de l’amélioration de la compétitivité des 
entreprises, est affecté à la reconstitution du fonds de roulement. 
 
Pour la comptabilisation du CICE, la société a opté pour une diminution des charges de per-
sonnel, par le crédit d’un compte 64 (ANC, note d’information du 28/12/2013) 
 
L’impact de la prise en compte du CICE sur les états financiers est le suivant pour l’exercice 
2014 : 
 

 Diminution des charges de personnel de 483 360 €. 
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3. Évènements post clôture de la société et des filiales 
 
3.1 Passage des hôtels aux nouvelles normes de classification 
 
Au 31 décembre 2014, 17 établissements ont obtenu le classement en catégorie 3 ou 4 
étoiles et un établissement en catégorie 5 étoiles. 
 
Compte tenu du vieillissement des hôtels non encore classés selon les nouvelles normes, la 
société a mis en œuvre un programme de travaux et recherche le financement lui per-
mettant de finaliser ce projet et de reprendre les démarches de classification des 4 hôtels 
restant courant 2015.  
 
3.2 Tendances et perspectives 
 

a. Projets de cession d’actif 
 

Pour faire face à une éventuelle tension de ses liquidités et la vente du Pavillon Italie n’ayant 
pas abouti, la société continue d’étudier toutes les possibilités, y compris un éventuel projet 
de cession d’un actif qui pourrait permettre la finalisation de la réorganisation juridique et 
financière du Groupe. 
 

b. Recherche de financement long terme et continuité d’exploitation 
 
Parallèlement au projet de cession d’un actif supplémentaire, le groupe envisage le refinan-
cement des hôtels dont les crédits sont en fin d’amortissement afin de financer les investisse-
ments indispensables au maintien de l’outil. Pour ce projet, la société  est en contact avec 
une grande banque Européenne qui étudie le refinancement de 10 actifs du groupe. Ce pro-
jet d’un montant d’environ 80 m€, permettrai après le remboursement de la dette existante 
liés aux actifs refinancés, à la fois de réaliser les investissements nécessaires sur les hôtels 
concernés, mais aussi  d’acquérir les murs d’un hôtel dont le groupe est actuellement loca-
taire et d’y réaliser les travaux de rénovation. 
 
Une réserve permettra également de réaliser des investissements sur les autres actifs du 
groupe. Fort de ces rénovations le groupe pourra ainsi développer, pérenniser son chiffre 
d’affaires et améliorer de manière significative sa rentabilité. 
 
La Banque a déjà effectué des analyses des actifs concernés et procédé  aux simulations de 
financement. Un projet de « Term Sheet » est en cours de négociation et devrait faire l’objet 
d’une offre avant la fin mai 2015. Après mises en œuvre de Due diligence, le financement 
serait opérationnel sur le 3ème trimestre. 
Parallèlement, la société est également en contact avec d’autres organismes financiers pour 
la mise en œuvre des financements nécessaires aux travaux d’investissement. 
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c. Prise en gestion d’un nouvel hôtel 
 
La société envisage de poursuivre le développement de son enseigne par la signature de con-
trats de prestation de services et de concession de marque pour le compte d’hôtels indépen-
dants.  
 
Un projet a été signé en ce sens en 2014 afin de prendre en gestion un hôtel situé près de 
l’avenue des Champs Élysées. Cet hôtel est actuellement en cours de rénovation et devrait 
ouvrir courant 2015. 
 

d. Stratégie commerciale 
 

L’année 2014 a connu une légère progression de la fréquentation des hôtels. Ainsi, à péri-
mètre constant et sur la base des hôtels en exploitation au 31 décembre 2014, le taux d’occu-
pation augmente de 0,67 point à 77,23% tandis que le prix moyen progresse de 2,48% par 
rapport à l’année 2013. 
 
Les hôtels issus de la fusion avec la société Murano SAS affichent pour leur part une progres-
sion plus importante avec une hausse de 4,38% du prix moyen, du fait de leurs positionne-
ments sur une gamme design, d’un niveau de prestation supérieur aux établissements histo-
riques de l’enseigne 
 
Il est à noter que la concurrence et la visibilité tarifaire croissante via le net, modifient les 
comportements des clients en recherche constante de la meilleure offre, et contribuent à la 
baisse du prix moyen pour répondre aux exigences du marché. C’est ainsi que le groupe a 
choisi de développer son site en adjoignant des mini sites dédiés par hôtel, permettant la 
mise en avant des atouts de chacun des établissements, ce qui a permis une nette améliora-
tion du référencement naturel et du trafic. 
 
Dans le même temps, le groupe a concentré ses efforts sur son  moteur de réservation qui a 
bénéficié d’avancées majeurs incluant l’interface avec Siteminder. Ce  développement per-
met, en temps réel, l’ouverture des prix et des stocks aux principaux distributeurs avec une 
retombée immédiate des réservations dans les systèmes et ainsi une meilleure productivité.  
 
Outre sa politique de e-distribution, la société a également choisi de concentrer son attention 
sur un renforcement des actions marketing afin d’accroître sa visibilité et de maîtriser sa 
communication. Elle a également sensibilisé ses équipes sur la e-reputation et l’animation 
des réseaux sociaux. 
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4. Principes et méthodes comptables 
 
4.1 Principes généraux 
 
Les comptes annuels ont été établis en conformité avec les dispositions du règlement du 
Comité de la Réglementation Comptable ANC 2014-03 relatif au Plan Comptable Général, et 
avec les nouvelles normes comptables relatives aux actifs immobilisés datant de 2005. Par 
ailleurs, conformément aux recommandations du Comité d’urgence du CNC, la société a opté 
pour la méthode rétrospective. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels et conformément aux hypothèses de base suivantes : 

continuité de l'exploitation, 
indépendance des exercices, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits à l’actif du bilan est se-
lon les cas, celle du coût historique ou de la valeur d’apport. Aucun changement de méthode 
d’évaluation et de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 
 
4.2 Méthode d’évaluation retenue pour certains postes du bilan 
 

 Fonds commercial 

Ce poste comprend les fonds de commerce issus lors des opérations de fusion réalisées en 
1999 (Assemblées Générales du 31 décembre 1999), les fonds de commerce acquis posté-
rieurement, le fonds de commerce issu de la fusion autorisée par l’Assemblée Générale du 30 
décembre 2010 pour la société  Hôtel la Galerie, le fonds de commerce issu de la fusion auto-
risée par l’Assemblée Générale du 29 décembre 2011 pour la société Royale Pigalle ainsi que 
des 7 fonds issus des fusions autorisées par l’Assemblée Générale du 31 décembre 2012, un 
fonds issus de la fusion avec la société Hôtels et Restaurants de Paris en date du 26 juin 2013, 
trois fonds issus de la fusion avec la société Murano SAS en date du 31 décembre 2014. 
 
La valeur d’inventaire des fonds de commerce des hôtels dont l’exploitation a atteint la ma-
turité est déterminée, pour chaque établissement, par la méthode des Discounted Cash 
Flows (DCF).  
 
Lorsque la valeur économique des actifs opérationnels est inférieure à la somme des Free 
Cash Flows (FCF) futurs actualisés qui seront générés par ces mêmes actifs, une provision 
pour dépréciation est constatée. 
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 Immobilisations incorporelles et corporelles 

La valeur brute des immobilisations, incorporelles et corporelles, correspond à la valeur d’en-
trée dans le patrimoine, compte tenu des frais accessoires nécessaires à leur mise en état 
d’utilisation. Ces éléments n’ont pas fait l’objet de réévaluations. S’agissant des immobilisa-
tions provenant des sociétés absorbées, leur valeur d’entrée résulte des traités d’apport. 
 
L'amortissement est calculé suivant la méthode linéaire basée sur la durée d'utilisation esti-
mée des différentes catégories d'immobilisations. Il est calculé sur la base du prix d'acquisi-
tion, déduction faite d'une valeur résiduelle. 
 
Les valeurs résiduelles et les durées d'utilisation sont examinées à chaque clôture. 
Pour les biens non amortis (composant "structure et ouvrage"), la valeur d’inventaire par la 

méthode des DCF n’indique pas d’indice de perte de valeur. 
Afin de gommer l’incidence fiscale liée à l’application des nouvelles normes comptables con-
cernant l’absence de comptabilisation de l’amortissement des immobilisations, la société 
enregistre un amortissement dérogatoire pour la fraction de l’amortissement qui ne corres-
pond pas à la constatation d’une perte de valeur normale de l’actif. 

Composant Durée d'utilisation 

Structure et ouvrage Non amorti 

Chauffage et climatisation 25 ans 

Électricité 25 ans 

Menuiserie extérieure 25 ans 

Plomberie sanitaire 25 ans 

Ascenseur 15 ans 

Ravalement 15 ans 

Toiture 15 ans 

Matériel 10 ans 

Décoration 6 ans 

Logiciels 1 an 

http://www.vernimmen.net/html/glossaire/definition_valeur.html
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 Immobilisations financières 

Les titres de participations et les autres immobilisations financières figurent au bilan pour 
leur coût d'acquisition, net des provisions pour dépréciation éventuelles. Une provision pour 
dépréciation est constituée dès lors que la valeur d'inventaire devient inférieure à la valeur 
d'acquisition. 
 
La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise : celle-ci est 
déterminée en tenant compte de la quote-part de situation nette et des perspectives de 
rentabilité. 
 
À l’issue de cet impairment test, aucune perte de valeur n’a été constatée sur l’exercice. 
 

 Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement ont été enregistrées à leur coût d’acquisition. En cas de 
cession de titres de même nature, le prix de revient des titres cédés est déterminé selon la 
méthode « premier entré, premier sorti ». 
 
À la clôture de chaque exercice, une provision pour dépréciation est enregistrée si la valeur 
comptable est supérieure à la valeur boursière du portefeuille ou à leur valeur probable de 
réalisation. 
 

 Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles la société pourrait 
être exposée. 
 

 Stocks 

Les stocks ont été évalués au dernier prix d’achat connu. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

 Provisions pour risques et charges 

Lorsque des événements survenus ou en cours à la clôture de l’exercice rendent probables 
des risques ou des charges nettement précisées quant à leur objet, des provisions sont cons-
tituées. 
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4.3 Méthode d’évaluation retenue pour certains postes du compte de résultat 
 
Le chiffre d’affaires correspond au montant des ventes de produits et prestations de services 
liées aux activités ordinaires de la société. Il se répartit entre les prestations hôtelières 
(hébergement, restauration et autres prestations) et les redevances perçues dans le cadre de 
ses activités de mandat de gestion. 
 
L’ensemble du chiffre d’affaires est évalué à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à rece-
voir, net des rabais, remises et ristournes, de la TVA et des autres taxes. Les ventes de pro-
duits sont comptabilisées lors de la livraison et du transfert du titre de propriété. Les presta-
tions de service sont comptabilisées au moment où le service est rendu. 
 
A la date d’arrêté des comptes, le contexte économique et la crise financière n’ont pas eu 
d’incidence sur les actifs et passifs présentés au bilan.  
 
 
5. Notes relatives à certains postes du bilan 
 
5.1 Fonds de commerce 
 

Au 31 décembre 2014, 21 fonds de commerce d’hôtellerie sont inscrits au bilan pour une 
valeur brute totale de 68 217 k€ se décomposant comme suit : 

 6 fonds sont issus des opérations de fusions réalisées en 1999, ils sont  inscrits pour 
leur valeur d’apport  soit 14 419 k€. 

 3 fonds acquis en 1999 et inscrits pour leur coût d’acquisition soit 1 353 k€. 

 1 fond acquis en 2006 et inscrit pour son coût d’acquisition soit 2 650 k€.  

 1 fond est issu de l’opération de fusion réalisée en 2011, il est inscrit pour sa valeur 
d’apport soit 8k€.  

 6 fonds sont issus des opérations de fusion réalisée en 2012, ils sont inscrits pour 
leurs valeur d’apport soit 17 286 k€. 

 1 fond est issu de l’opération de fusion réalisée en 2013, il est inscrit pour sa valeur 
d’apport soit  17 936 k€. 

 3 fonds sont issus de l’opération de fusion réalisée en 2014, ils sont inscrits pour leur 
valeur d’apport soit 14 464 k€ 
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5.2 Immobilisations incorporelles 

5.4 Immobilisations corporelles 
 

5.5 Amortissements et dépréciations 

Les dotations sont présentées dans le résultat d’exploitation à l’exception des dotations ou 
reprises sur  provisions des  fonds de commerce et de dépréciation des immobilisations qui 
sont présentées en résultat exceptionnel.  

(en milliers d'euros) À l’ouverture Augmentation Diminution 
Fusion 

SAS Murano 
A la clôture 

Frais d’établissement       73 73 

Concessions, brevets 750 1 44 224 931 

Fonds commercial 64 734   11 083 14 464 68 115 

Droit au bail 102       102 

Autres immobilisations 3       3 

Total 65 590 1 11 127 14 761 69 224 

(en milliers d'euros) À l’ouverture Augmentation Diminution 
Fusion 

SAS Murano 
A la clôture 

Terrains / agencements 1 650       1 650 

Constructions 34 092 6 103 5 141 984 36 039 

Installations techniques, 
matériel 

3 490 68 661 2 168 5 065 

Autres immobilisations 
corporelles 

14 090 278 643 336 14 061 

Total 53 322 6 449 6 445 3 488 
56 

815 

(en milliers d'euros) À l’ouverture Augmentation Diminution 
Fusion 

SAS Murano 
A la clôture 

Frais d’établissement       8 8 

Concessions, brevets 637 39 31 176 822 

Fonds de commerce 5 273   5 273   - 

Autres immobilisations 
incorporelles 

3       3 

Constructions 10 558 526 5 707 11 785 

Installations techniques, 
matérielles 

2 796 248 516 1 792 4 321 

Autres immobilisations 
corporelles 

11 140 280 812 324 10 933 

Total 30 407 1 093 6 636 3 007 27 871 
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Détail des Amortissements et dépréciation par nature 
 

 
 
La diminution des provisions exceptionnelles est constitué par la reprise de provision lié à la 
perte définitive du fonds de commerce du Pavillon Saint Augustin pour 5 273 k€ et la reprise 
de provision pour dépréciation des immobilisations afférentes à cet hôtel.  
 
5.5 Immobilisations financières 

 

(en milliers d'euros) Augmentation Diminution 

Amortissements et provisions - Exploitation 1 093 1 088 

Amortissements et provisions - Exceptionnel   5 548 

Total 1 093 6 636 

(en milliers d'euros) À l’ouverture Augmentation Diminution 
Fusion 

SAS Murano 
A la clôture 

Titres de participation 19     3 22 

Dépôts et cautionnements 1 216 102 102 15 1 232 

Autres titres immobilisés 8       8 

Total 1 243 102 102 18 1 261 

(en milliers d'euros) À l’ouverture Augmentation Diminution 
Fusion 

SAS Mura-
no 

A la clôture 

Provision sur titres immobili-
sés 

4 3   3 10 

Total 4 3 - 3 10 
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5.6 État des provisions et des dépréciations 

La dotation aux autres provisions pour risque s’élevant à 2 400 k€ se compose principale-

ment des éléments suivants :  

 des provisions pour risque, suite à l’action de collectifs d’actionnaires pour 245 k€.  

 des provisions pour risque suite à des demandes de revalorisation de loyer pour 
482 k€ 

 des provisions pour risque concernant des litiges avec la CRPCEN au titre de l’hôtel 
Pavillon Saint Augustin pour 1 673 k€.  

 

La dotation aux provisions pour dépréciation du compte courant Paris Palace Marrakech 

correspond au risque de non-recouvrement des sommes mises à disposition par Les Hôtels 

de Paris à la société Paris Palace Marrakech principalement dans le cadre du solde du proto-

cole conclu avec la BNP Paribas Fortis. 

(en milliers d'euros) 
A l’ouver-

ture 
Augmentation 

Diminu-
tion 

Fusion 

SAS Murano 
A la clôture 

Amortissements dérogatoires 3 974 173     4 147 

Provision pour litiges -       - 
Provisions pour risques prud’ho-
maux 

368 100 221 352 600 

Provision pour pénalités So-
ciales et  Fiscales 

370 135 225   281 

Autres provisions pour risques 5 080 2 400 78   7 402 

Autres provisions pour charges 233       233 

Provisions pour risques et 
charges 

6 052 2 635 524 352 8 516 

Dépréciation des créances 
clients 

3 933 418 3 851 1 476 1 977 

Dépréciation du C/C Murano 581   581   - 

Dépréciation du C/C PPM 4 337 3 805     8 141 
Dépréciation du C/C MRM 101   879 995 217 

Dépréciation du C/C SCI Gassin   135     135 

Autres dépréciations des 
créances 

132       132 

Dépréciation actif circulant 9 084 4 358 5 311 2 471 10 602 

Total 19 110 7 166 5 835 2 823 23 265 



89 

C
o

m
p

te
s 

an
n

u
e

ls
 d

e
 l’

e
xe

rc
ic

e
 c

lo
s 

le
 3

1
 d

é
ce

m
b

re
 2

0
1

4
 

Détail des provisions et dépréciations par nature  

5.7 État des échéances des créances et des dettes 

 

(en milliers d'euros) Augmentation Diminution 

Provisions et dépréciations - Exploitation 2 915 4 116 

Provisions et dépréciations - Financière 3 940 1 459 

Provisions et dépréciations - Exceptionnel 311 258 

Total 7 166 5 835 

État des créances 
(en milliers d’euros) 

31/12/2014 

Total < à 1 an De 1 à 5 ans > à 5 ans 

Autres immobilisations financières 1 232     1 232 

Clients douteux 1 754     1 754 

Autres créances clients 2 710 2 710     

Personnel 12 12     

Impôt différé actif fusion Murano SAS 4 892 4 892     

Taxes sur la valeur ajoutée 1 070 1 070     

Autres impôts et taxes 756 756     

Groupe et associés 8 580 8 580     

Débiteurs divers 1 782 1 782     

Charges constatées d’avance 165 165     

Total 22 954 19 968 - 2 986 

État des dettes 
(en milliers d’euros) 

31/12/2014 

Total < à 1 an De 1 à 5 ans > à 5 ans 

Emprunts 9 471 1 778 4 261 3 431 

Emprunts et dettes diverses 499 470 28   

Acomptes sur commandes reçues 496 496     

Fournisseurs 9 153 8 685 269 199 

Personnel 1 339 1 339     

Charges sociales 8 853 6 918 1 106 830 

État 4 761 4 323 250 188 

Dettes sur immobilisations 2 670 2 670     

Groupe et associés 5 050 5 050     

Autres dettes 450 450     

Produits constatés d’avance 459 158 300   

Total 43 200 32 337 6 216 4 647 
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5.8 Produits et charges constatés d'avance 

 
 
Le produit constaté d’avance, qui s’élève à 459 k€  est composé de la plus-value réalisée en 
2005 suite à la cession en crédit-bail de l’hôtel Pavillon Villiers Etoile. Cette plus-value a été 
étalée sur la durée du crédit-bail, soit 12 ans. 

5.9 Dettes représentées par les effets de commerce 
Il n’y a pas d’effet de commerce en circulation au 31 décembre 2014. 
 

Produits constatés d’avance 
(en milliers d’euros) 

Montant au 31/12/2014 

Plus-value sur crédit-bail 459 

Total 459 

Charges constatées d’avance 
(en milliers d’euros) 

Montant au 31/12/2014 

Autres charges d’exploitation 136 

Crédit-bail 29 

Total 165 
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5.10 Éléments concernant les entreprises liées et participations 
 

a. Éléments concernant les participations 
 
Les participations sont les sociétés dans lesquelles la société Les Hôtels de Paris détient une 
quote-part du capital social. Ces sociétés sont comprises dans le périmètre de consolidation 
de la société Les Hôtels de Paris.  
 
Données financières des participations au 31/12/2014 : 

SAS Paris Palace Marrakech (en euros) Données financières 

Capital social 37 000 

Capitaux propres autres que le capital social (8 238 391) 

Quote-part du capital détenue 100,00 % 

Valeur brute comptable des titres détenus 3 700 

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés 
(valeur brute) 

8 141 469 

Chiffre d’affaires   

Résultat 2014 290 295 

Dividendes versés   

Bilan actif   

Compte courants   

Dépréciation des comptes courants   

Bilan Passif   

Comptes courants 8 141 469 

Produits et Charges   

Intérêts sur comptes courants (246 336) 

Redevances   

Refacturations (5 040) 

Délogements  

SCI Gassin (en euros) Données financières 

Capital social 6 900 

Capitaux propres autres que le capital social (104 678) 

Quote-part du capital détenue 50,00 % 

Valeur brute comptable des titres détenus 3 450 

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés 
(valeur brute) 

135 297 

Chiffre d’affaires 51 424 

Résultat 2014 (3 900) 

Dividendes versés   
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SCI Gassin (en euros) Données financières 

Bilan actif   

Compte courants   

Dépréciation des comptes courants   

Bilan Passif   

Comptes courants 135 297 

Produits et Charges   

Intérêts sur comptes courants (4 507) 

Redevances   

Refacturations   

Délogements  

Murano Resort Marrakech (en dirhams) Données financières 

Capital social 300 000 

Capitaux propres autres que le capital social (77 146 574) 

Quote-part du capital détenue 10,03 % 

Valeur brute comptable des titres détenus 30 100 

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés 
(valeur brute) 

2 639 630 

Chiffre d’affaires 6 088 815 

Résultat 2014 1 757 022 

Dividendes versés   

Bilan actif   

Compte courants   

Dépréciation des comptes courants   

Bilan Passif   

Comptes courants 2 639 630 

Produits et Charges   

Intérêts sur comptes courants (111 971) 

Redevances   

Refacturations   

Délogements   
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 Life International  & Co (en dirhams) Données financières 

Capital social 2 000 000 

Capitaux propres autres que le capital social (46 018 791) 

Quote-part du capital détenue 0,00 % 

Valeur brute comptable des titres détenus   

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés 
(valeur brute) 

  

Chiffre d’affaires 8 167 500 

Résultat 2014 52 197 307 

Dividendes versés   

Bilan actif   

Compte courants   

Dépréciation des comptes courants   

Bilan Passif   

Comptes courants   

Produits et Charges   

Intérêts sur comptes courants   

Redevances   

Refacturations   

Délogements   

Cyme (en euros) Données financières 

Capital social 18 600 

Capitaux propres autres que le capital social (64 046) 

Quote-part du capital détenue 100,00 % 

Valeur brute comptable des titres détenus 18 600 

Prêts et avances consentis par la société et non encore remboursés 
(valeur brute) 

(80 369) 

Chiffre d’affaires 0 

Résultat 2014 (1 470 595) 

Dividendes versés   

Bilan actif   

Compte courants (80 369) 

Dépréciation des comptes courants   

Bilan Passif   

Comptes courants   

Produits et Charges   

Intérêts sur comptes courants 8 710 

Redevances   

Refacturations   

Délogements   
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b. Éléments concernant les parties liées : 
 
Les parties liées sont : 
 

 les sociétés ayant conclu un contrat de prestations de services et de concession de 
marque avec la société Les Hôtels de Paris,  

 ainsi que les autres sociétés ayant les mêmes dirigeants et avec lesquelles il existe 
des prestations réciproques. 

 
=> Prestations réalisées en 2014 avec les filiales et sociétés liées, et faisant l’objet de 

conventions réglementées : 
 
Pour mémoire, suite à la décision prise par le conseil d’administration en date du 18 no-
vembre 2011, la plupart des prestations avec les filiales et sociétés liées ont été déclassées 
en conventions courantes.  
 
Par ailleurs, en application des nouvelles dispositions relatives aux conventions réglementées 
fixées par l’ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014, les filiales détenues directement ou 
indirectement à 100% par la société sont exclues du périmètre relatif aux conventions régle-
mentées.  
 
Les prestations réalisées ayant produit des effets en 2014 et faisant l’objet de conventions 
réglementées sont détaillées en partie IV paragraphe G 
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=> Prestations réalisées en 2014 avec les filiales et sociétés liées, relevant des conven-
tions courantes :  

 (*) Les sommes comptabilisées en compte courant correspondent aux avances de trésore-

rie consenties réciproquement dans le cadre des conventions de trésorerie. 

 
5.11 Capitaux propres 
 
Au 31/12/2014, le capital social est composé de 7 145 926 actions. Il n'existe pas d'instru-
ment dilutif en circulation à cette même date.  

  
Opérations en compte de 

résultat 
Comptes de bilan 

(en milliers d’euros) 

Presta-
tions 
loyers 

domici-
liation 

Dépré-
ciation 

Inté-
rêts 

Clients - 
Fournisseurs 

Compt
es 

cou-
rants 

(*) 

  
Déprécia-

tion 

Paris Palace Marrakech 4 (3 805) 246 23   8 141 (8 165) 

Capinvest Services     (77)     (2 501)   

Cyme     (9)     80   

Murano Resort Marrakech   879 10 1 046   217 (1 263) 

Sci Gassin St Tropez (51)   5     135 (135) 

Siam 3   2         

2D Investissement (77)       (8)     

Décorotel (247)       (63)     

Wellbooked (44)       (8)     

KMG Partners (83)       (12)     

M. Machefert Patrick (83)       (95)     

M. Machefert Kevin (14)       (7)     

SNC Hôtels Partners 3     4       

SCI Paris City (28)       (19)     

SCI KM 75 (5)       (5)     

SAS Thalie 2         3   

SAS Aglaé 2         3   

SAS Raphaël     (12)     (930)   

  Nombre de titres Montant 

Titres en début d'exercice 6 095 926 30 000 000,00 € 

Augmentation de capital 1 050 000 5 167 385,56 € 

Réduction de capital     

Titres en fin d'exercice 7 145 926 35 167 385,56 € 
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En date du 31 décembre 2014, l'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Adminis-
tration, a approuvé la fusion absorption de la société Murano SAS et l’augmentation du capi-
tal social de la société d'une somme de 5 167 385,56 €, pour le porter à 35 167 385,56 €. 
 

Les provisions réglementées correspondent aux amortissements dérogatoires sur les struc-
tures et ouvrages. 
 
5.12 Charges à payer 
 

5.13 Produits à recevoir 
 

 

Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan 
Montant 

(en milliers d’euros) 

Créances clients et comptes rattachés 353 

Créances fiscales 756 

Total 1 109 

 
(en milliers d'euros) 

Ouverture 
Affectation 
du résultat 

Résultat 
2014 

Augmentation 
de capital 

Fusion  
Murano 

Clôture 

Capital 30 000       5 167 35 167 

Prime d’émission 8 036         8 036 

Prime de fusion 4 900       165 5 066 

Réserve légale 3 000         3 000 

Réserves réglementées 0         0 

Autres réserves 656         656 

Report à nouveau 2 363 (1 199)       1 164 

Résultat de l’exercice (1 199) 1 199 2 051     2 051 

Provisions réglemen-
tées 

3 974   173     4 147 

To-
tal 

51 730 - 2 224 - 
5 332 

59 287 

Charges à payer incluses dans les postes du bilan 
Montant 

(en milliers d’euros) 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 35 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 532 

Dettes sociales 1 768 

Dettes fiscales 687 

Disponibilités, charges à payer 17 

Dettes diverses 47 

Total 4 090 
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6. Notes relatives à certains postes du compte de résultat 
 

6.1 Répartition du chiffre d’affaires 
 
L'analyse sectorielle du chiffre d'affaires semble peu pertinente eu égard à la structure même 
du groupe.  
 
Cependant le chiffre d'affaires peut être répartit de la manière suivante : 
 

 
 
6.2 Produits et charges financiers 
 

 

 

(en milliers d'euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Activités hôtelières 35 413 31 448 

Prestations de services   138 

Autres prestations   1 596 

Total 35 413 33 182 

Produits (en milliers d'euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Intérêts sur comptes courants 213 127 

Autres intérêts 78 28 

Reprise sur dépréciation de compte courant 1 459   

Gain de change     

Total 1 750 155 

Charges (en milliers d'euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Dotation aux provisions 3 944 1 732 

Intérêts sur emprunts et assimilés 197 223 

Intérêts bancaires 39 9 

Intérêts sur comptes courants 117 70 

Intérêts sur dettes commerciales 1   

Intérêts de retard 44 87 

Total 4 341 2 121 
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6.3 Produits et charges exceptionnels 

Les produits exceptionnels sont constitués de : 
 La quote-part de l’étalement de la plus-value réalisée en 2005 suite à la cession en 

crédit-bail de trois hôtels pour 1 632 k€ 

 Prix de cession des actifs cédés 18 573 k€ 

 La reprise de provision pour dépréciation du fonds de commerce de l’hôtel Pavillon 

Saint Augustin pour 5 273 k€ 

 

Les autres reprises de provisions concernent principalement des risques éteints sur l’exer-
cice. 

 

Les charges exceptionnelles sont constituées principalement  des éléments suivants  

 Pénalités et amendes pour 589 k€ 

 Provisions pour litiges fiscaux et sociaux nés au cours de l’exercice pour 135 k€ 

 Valeur nette comptable des actifs cédés pour 16 442 k€ 

Produits exceptionnels (en milliers d'euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Indemnités sur litiges     

Produits de cessions des immobilisations 18 573   

Indemnité annulation vente d’immobilisation 250   

Indemnités et annulation de dettes 288 96 

Quote-part de plus-value sur cession en crédit-bail 1 632 474 

Reprise provision pour risques et charges 5 806 270 

Reprise sur amortissements dérogatoires     

Autres produits exceptionnels   64 

Total 26 549 904 

Charges exceptionnelles (en milliers d'euros)  31/12/2014  31/12/2013 

Pénalités et amendes 589 154 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital     

Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs 1 6 

Valeur nette comptable des éléments d’actif cédés 16 442 5 

Amortissements dérogatoires 173 173 

Dotation aux provisions pour risques et charges 138 419 

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 40 31 

Total 17 382 788 
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6.4 Ventilation de l’impôt sur les sociétés 

(*) PSRE : Participation des salariés au résultat de l’entreprise 
 
6.5 Accroissement et allègement de la dette future d’impôt 

 
 
 

(en milliers d'euros) Résultat avant impôt Impôt dû Résultat net 

Résultat courant (6 221)   (6 221) 

Résultat exceptionnel 9 167 (895) 8 272 

PSRE(*)       

Total 2 946 (895) 2 051 

(en milliers d'euros) 
A l’ouverture 

Variations au cours de 
l’exercice 

A la clôture 

Actif Passif Fusion Actif Passif Actif Passif 

Décalage certains et éventuels               

Charges non déductibles temporairement :               

Provisions à déduire l’année suivante :               

-  Organic 50   18 60 50 60   

-  Effort construction 37   15 48 37 48   

-  PSRE forfait social inclus               

Produits imposés fiscalement et non encore 
comptabilisés 

              

Plus-value sur cession crédits-bails   2 098   1 639   459   

Autres éléments               

Taxation liée au changement de méthode 
comptable 

      
  

      

Éléments à imputer               

Déficits reportables fiscalement 11 513   14 678   11 245 14 946   
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7. Autres informations 
 
7.1 Renseignements sur les opérations réalisées en crédit-bail immobilier 
 

a. Pavillon Villiers Etoile 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur le Pavillon Villiers Etoile  a été signé en date du 
23/11/2005 avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui porte 
sur une durée de douze ans, est financé ainsi qu’il suit : 

- Pavillon Villiers Etoile à hauteur de : 3 600 000 € 
 
Par avenant en date du 23/05/2010, la durée du crédit-bail a été allongée de 5 ans et la va-
leur résiduelle a été portée de 467 342 euros. 
 
Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 1 713 923 € dont : 

- part à moins d’1 an : 156 554 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus : 674 270 € 
- part à plus de 5 ans : 883 102 € (dont valeur 

résiduelle) 
 
Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé désormais à la somme de   467 342 €.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine inclut le terrain non amortissable pour un montant de 360 000 € pour le 
Pavillon Villiers Etoile. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 360 000 €, au résultat fiscal de 
l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2022). 

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Constructions 3 240 000 1 786 077 151 897 
2 977 416 199 707 

Terrain 360 000 - - 



101 

C
o

m
p

te
s 

an
n

u
e

ls
 d

e
 l’

e
xe

rc
ic

e
 c

lo
s 

le
 3

1
 d

é
ce

m
b

re
 2

0
1

4
 

b. Pavillon Grands Boulevards : 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur le Pavillon Opéra Grands Boulevards a été signé en date 
du 05/11/2008 avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui 
porte sur une durée de vingt ans, est financé pour un montant 4 772 412 €. 

Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 4 247 447 € dont : 

- part à moins d’1 an :    119 310 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :    584 620 € 
- part à plus de 5 ans : 3 543 516 € (dont la 

valeur résiduelle) 
 
La valeur résiduelle en fin de contrat est fixée à la somme de 1 908 965 €.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de  
1 431 724 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 1 431 724 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2028). 
 

c. Villa Opéra Drouot : 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur la Villa Paris Opéra Drouot a été signé en date du 
05/11/2008 avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui porte 
sur une durée de vingt ans, est financé pour un montant de 4 045 923 €. 

Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 3 601 217 € dont : 

- part à moins d’1 an :    101 065 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :    495 216 € 
- part à plus de 5 ans : 3 004 937€ (dont la 

valeur résiduelle) 
 
Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 1 618 369 €.  

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 1 431 724     
2 490 998 417 859 

Constructions 3 340 688 524 965 107 379 
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Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de 1 
213 777 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 1 213 777 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2028). 
 

d. Kube Gassin Saint Tropez 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur l’immeuble de Gassin a été signé en date du 26/11/2007 
avec la société Fortis Lease devenue BNP Paribas Leasing  Solutions. Ce contrat qui porte sur 
une durée de dix-huit ans, est financé pour un montant  16 300 000 €. 

Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 14 639 755 € dont : 

- part à moins d’1 an :      476 059 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :   2 221 164 € 
- part à plus de 5 ans : 11 942 532 € (dont la 

valeur résiduelle) 
 
Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 5 705 000 €.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

 
 

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 1 213 777     
2 109 875 354 601 

Constructions 2 832 146 444 706 90 958 

(en euros) Amortissements Redevances 

  
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 4 890 000     
3 609 291 780 172 

Constructions 11 410 000 1 660 245 446 711 
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La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de 
4 890 000 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 4 890 000 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2027). 
 

Un contrat de crédit-bail destiné à financer un montant supplémentaire de travaux portant 
l’immeuble de Gassin a été signé en date du 01/01/2010 avec la société Fortis Lease devenue 
BNP Paribas Leasing  Solutions. Ce contrat qui porte sur une durée de dix-huit ans, est financé 
pour un montant  983 000 €. 

Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de   828 971 € dont : 

- part à moins d’1 an : 44 742 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus : 207 398 € 
- part à plus de 5 ans : 576 830 € 

 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

 
e. Pavillon Italie : 

 
Un contrat de crédit-bail portant sur le Pavillon Porte d’Italie a été signé en date du 
25 /09/2007 avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui porte 
sur une durée de vingt ans, est financé pour un montant de 6 848 000 €. 
 
Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 4 814 914 € dont : 

- part à moins d’1 an : 315 762 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :   1 360 662 € 
- part à plus de 5 ans :   3 138 491 € 

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Travaux 983 000 154 029 42 116 288 668 63 994 
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Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 1€.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de  
2 054 400 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 2 054 400 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2027). 
 

f. Pavillon Louvre Rivoli : 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur le Pavillon Louvre a été signé en date du 23/09/2008 
avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui porte sur une 
durée de vingt ans, est financé pour un montant de 5 302 680 €. 
 
Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 4 686 243 € dont : 

- part à moins d’1 an :    135 881 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :    656 207 € 
- part à plus de 5 ans : 3 894 156 € (dont la 

valeur résiduelle) 
 

Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 2 121 072 €.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de  
1 590 804 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 1 590 804 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2028). 

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 2 054 400     
3 528 764 413 051 

Constructions 4 793 600 2 033 086 307 694 

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de la 
période 

Cumulées à la 
clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 1 590 804     2 691 608 434 161 
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g. Villa Lutèce Port Royal : 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur la villa Lutèce  a été signé en date du 29/09/2006 avec la 
société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui porte sur une durée de 
quinze ans, est financé pour un montant de 5 287 907 €. 
 
Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 3 817 930 € dont : 

- part à moins d’1 an :    264 108 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus : 1 295 474 € 
- part à plus de 5 ans : 2 258 349 € (dont la 

valeur résiduelle) 
 
Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 1 557 000 €.  
 
Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de  
1 586 372 €. 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de 1 586 372 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2021). 
 

h. Immeuble siège social Jules Janin : 
 
Un contrat de crédit-bail portant sur l’immeuble sis 20, Avenue Jules Janin a été signé en date 
du 13/04/2007 avec la société Cofitem-Cofimur devenue Foncière de Paris. Ce contrat qui 
porte sur une durée de vingt ans, est financé pour un montant de 4 440 079 €. 

Au 31/12/2014, les redevances de crédit-bail restant exigibles et relatives aux constructions 
s’élèvent à la somme de 3 342 350 € dont : 

- part à moins d’1 an :    164 725 € 
- part à plus d’1 an et à 5 ans au plus :    709 824 € 
- part à plus de 5 ans : 2 467 801 € (dont la 

valeur résiduelle) 
 
Le prix d’achat résiduel en fin de contrat est fixé à la somme de 888 000 €.  

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à la 
clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à 
la clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 1 586 372     
2 846 888 316 208 

Constructions 3 701 535 1 469 977 242 824 
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Les informations relatives à ce crédit-bail sont présentées ci-dessous : 

La valeur d’origine de la construction inclut le terrain non amortissable pour un montant de  
1 320 000 €. 
 
En application des règles fiscales en vigueur (article 239 sexies et 239 sexies D du CGI.), la 
société devra réintégrer la valeur du terrain, soit la somme de1 320 000 €, au résultat fiscal 
de l’exercice au cours duquel interviendra la levée l’option d’achat (exercice 2027). 
 
7.2 Renseignements sur les opérations réalisées en crédit-bail mobilier 
 
Aucune opération de crédit-bail mobilier n’est en cours.  
 
7.3 Rémunérations allouées aux membres des organes de direction 
 
Le montant global des rémunérations versées aux mandataires sociaux, incluant salaires, 
avantages en nature et jetons de présence, s’est élevé à 850 724 € au cours de l’exercice 
2014, contre 717 862 € au titre de l’exercice précédent, réparti ainsi qu’il suit : 

 
Par ailleurs, une convention d’indemnisation du Président de la société a été signée au cours 
de l’exercice 2000 et prévoit le paiement d’une indemnité équivalent à 24 mois de rémuné-
ration brute en cas de cessation anticipée des fonctions du Président de la société, sauf cas 
de faute lourde.  
 
La signature de cette convention relevant des dispositions des conventions réglementées a 
été autorisée en conseil et approuvée en assemblée générale. Cette convention est mention-
née dans le rapport ad hoc des Commissaires aux comptes.  

(en euros) Amortissements Redevances 

    
Valeur à  
l’origine 

Cumulés à 
la clôture 

Au titre de 
la période 

Cumulées à 
la clôture 

Au titre de la 
période 

Terrain 1 320 000     
2 126 733 234 558 

Constructions 3 080 000 1 097 729 159 928 

Éléments de rémunération (en euros) Montant global 

Salaires 802 980 

Avantages en nature 2 744 

Indemnités et avantages divers (retraite, prime de départ, …) - 

Frais liés au personnel détaché ou prêtés et refacturés à l’entreprise - 

Jetons de présence 45 000 
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7.4 Effectif 
 
Au 31 décembre 2014, l’enseigne regroupait un effectif global (hors extras) en équivalent 
temps plein de 221 salariés contre 230 au 31 décembre 2013. Cette légère baisse s’explique 
par la cession d’actifs intervenue au cours de l’exercice (Pavillons Pereire et Bercy). Les ces-
sions d’actifs ont concerné deux établissement : l’hôtel Pavillon Bercy cédé le 30 Janvier et le 
Pavillon Pereire cédé le 7 Avril 2014. 
En revanche, l’expulsion du Pavillon Saint Augustin n’a pas eu d’effet au regard du personnel 
présent car l’ensemble des salariés a bénéficié d’un reclassement dans les autres établisse-
ments du groupe. 
 
La répartition des effectifs est conforme à l’exercice 2013 et comptabilise 57% d’hommes 
contre 58% en N-1, et 43% de femmes.  
 
Les salariés sont répartis comme suit : 

L’ancienneté des salariés au sein de la société pris en effectif présent au 31 décembre 2014, 
s’établit ainsi qu’il suit : 

La pyramide des âges de l’effectif présent au 31 décembre (en ETP) se présente comme suit : 

 
 

Catégorie 
Hommes Femmes 

Effectif Proportion Effectif Proportion 

Cadres 17,60 8% 7,68 3% 

Agent de maîtrise 8,74 4% 9,60 4% 

Employés 99,53 45% 78,20 35% 

Stagiaire 0,00 0% 0,00 0% 

Total 125,87 57% 95,48 43% 

  Effectif Total < à 1 an De 1 à 5 ans De 5 à 10 ans > à 10 ans 

Proportion 221 6% 27% 35% 32% 
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7.5 Facteurs de risque 
 

a. Risques de marché 
 
Risques liés aux taux d’intérêts 

La société a contracté des emprunts à taux variables. Afin d’anticiper les risques de marché 
liés aux taux d’intérêts, la société évalue donc chaque année l’impact d’une hausse des taux 
d’intérêts sur le résultat financier.  
 
À titre indicatif, le tableau suivant simule l’impact d’une hausse de 1 point sur les intérêts. 

 Risques liés aux taux de change 

L’activité de la société s’exerçant exclusivement en France, les risques liés aux taux de 
change sont limités. 
 

 Risques liés aux actions 

Il n’existe pas de risque significatif. 
 

b. Risques de crédit 
 
Le groupe Les Hôtels de Paris n’a pas de financement bancaire dépendant de la notation du 
groupe ou assorti de « covenants ». Il n’existe pas de clause particulière d’exigibilité anticipée 
autre que les clauses d’usage (notamment en cas de changement de contrôle, de non-
paiement d’une échéance, de liquidation et de redressement judiciaire ou plus généralement 
de non-respect de toute obligation contractuelle …). 
 

c. Risques de liquidité 
 
La gestion du risque de liquidité est centralisée par la direction financière de la société Les 
Hôtels de Paris. La gestion de trésorerie de la société et des sociétés gérées par le biais des 
contrats de prestations de services et de concession de marque est globale au niveau de 
l’enseigne, en application de la convention de gestion centralisée de trésorerie conclue entre 
l’ensemble des sociétés concernées, et permet de compenser les excédents et les besoins de 
trésorerie internes, préalablement à toute recherche de ressources sur les marchés finan-
ciers. 

Etat des positions de la société face au risque de taux d'intérêts 

(en milliers d'euros) < 1 an < à 5 ans > à 5 ans Total 

Impact sur les intérêts d'emprunt  82    229   41      352 

Impact sur les intérêts de crédits-bails  135   483   370   988 

Total    217   713    411   1 340 



109 

C
o

m
p

te
s 

an
n

u
e

ls
 d

e
 l’

e
xe

rc
ic

e
 c

lo
s 

le
 3

1
 d

é
ce

m
b

re
 2

0
1

4
 

Au 31 décembre 2014, la société dispose, auprès de ses établissements bancaires, d’une ligne 
globale de crédit court terme de 400 k€. 
 
En outre, les actifs de la société composés de murs et de fonds de commerce à Paris, ayant 
une valeur significative, la réalisation d’un actif serait de nature à permettre à la société de 
faire face à des besoins de trésorerie complémentaires, le cas échéant. La société a procédé à 
une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure de faire face 
à ses échéances à venir. 
 

d. Risques pour l’environnement 
 
De par sa nature, l'activité de la société comporte peu de risques pour l'environnement. Il 
s'agit pour l'essentiel de risques d'incendie, de rupture de canalisation d'eau ou de gaz. 
 
Des moyens de prévention et de lutte ont été mis en place dans chaque établissement, ren-
dant peu probable la survenance de ces risques.  
 
Par ailleurs des actions de formation à grande ampleur sont envisagées afin de préparer le 
personnel à la survenance de tels risques. 
 
Des campagnes d’information sont menées afin de sensibiliser les salariés sur les impacts de 
notre consommation sur l’environnement et la nécessaire maîtrise de nos dépenses énergé-
tiques. A ce titre, il a été décidé de réduire l’éclairage des façades. 
 
Depuis 2009, il a également été décidé de sensibiliser la clientèle aux problématiques envi-
ronnementales en leur proposant notamment de ne pas procéder au change des draps en 
recouche ou en évitant, pour les clients le souhaitant, de ne pas changer les serviettes chaque 
jour. 
 

e. Risques Liés aux litiges 
 
La présentation des litiges ci-dessus dans le paragraphe 2.3 est exhaustive à la date du 31 
décembre 2014.  
 
Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute 
procédure dont la société a connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, sus-
ceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situa-
tion financière ou la rentabilité de la société et/ou du groupe. 
 

f. Assurance – Couverture des risques 
 
Afin de garantir la pérennité de son activité, la société souscrit des contrats d'assurance au-
près de la Compagnie Generali, en vue de garantir notamment les risques de dommages et 
pertes d’exploitation ainsi que de responsabilité civile. 
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g. Engagement de retraite 
 
Les avantages à long terme sont attribués, soit par des régimes à cotisations définies, soit par 
des régimes à prestations définies. 
 
 Régimes à cotisations définies 

Ces régimes se caractérisent par des versements de cotisations périodiques à des 
organismes extérieurs qui en assurent la gestion administrative et financière. L’orga-
nisme se charge de verser aux salariés les montants qui leur sont dus (régime vieil-
lesse de la Sécurité Sociale, régimes complémentaires de retraite ARRCO/AGIRC). Les 
paiements du groupe sont constatés en charge de la période à laquelle ils se rappor-
tent. 

 
 Régimes à prestations définies 

Le groupe Les Hôtels de Paris offre à ses salariés différents avantages à prestations 
définies conditionnés par l’accumulation d’années de service au sein du groupe. Ces 
régimes se caractérisent par une obligation de l’employeur vis-à-vis des salariés. L'en-
gagement, calculé sur une base actuarielle, est déterminé de manière rétrospective 
pour l'ensemble des salariés en tenant compte des hypothèses actuarielles de l'an-
cienneté, des conventions collectives en vigueur, de la rotation par catégorie de per-
sonnel, de la table de mortalité (TV 88/90), ainsi que d'un taux d'actualisation.  
 

Ces paramètres sont revus chaque année et se récapitulent de la manière suivante : 
Au titre de l’exercice 2014, le montant des engagements de retraite s’élève à la somme de  

27 k€. 
 
8. Engagements hors bilan 
 
À la connaissance de la société Les Hôtels de Paris, la présentation des engagements hors 
bilan inclus tous les engagements hors bilan considérés comme significatifs selon les normes 
comptables en vigueur. 

  31/12/2014 

Age de départ à la retraite 67 ans 

Évolution des salaires non cadre 2,5% par an 

Évolution des salaires cadre 3,2% par an 

Taux d'actualisation 1,50% 
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8.1 Dettes financières garanties par des sûretés réelles 
 
Au 31 décembre 2014, les emprunts et crédits-bails contractés par la société et garantis par 
des sûretés réelles se répartissent comme suit, en fonction de la nature des garanties prises 
par les établissements bancaires concernés : 

 (*) PPD = Privilège de prêteur de deniers 

 
8.2 Privilèges et nantissement de fonds de commerce au profit du trésor et des 

organismes sociaux 

8.3 Autres engagements hors bilan 

Par ailleurs, les principaux engagements reçus au 31 décembre 2014, sont les suivants : 
 
 Monsieur Patrick Machefert s’est porté caution solidaire de la société Compagnie 

Financière du Trocadéro pour un montant de 1 000 k€ et jusqu’en novembre 2018 
dans le cadre du contrat de Crédit-bail contracté pour le financement de l’immeuble 
sis 2 rue Geoffroy Marie à Paris 9ème. Suite à l’opération de fusion (décrite en note 
1.1) cet engagement a été repris par la société Les Hôtels de Paris. 

 Monsieur Patrick Machefert s’est porté caution solidaire de la société Compagnie 
Financière du Trocadéro pour un montant de 1 080 k€ et jusqu’en septembre 2022 
dans le cadre du contrat de Crédit-bail contracté pour le financement de l’immeuble 
sis 52 52 bis rue Jenner à Paris 13ème. Suite à l’opération de fusion (décrite en note 
1.1) cet engagement a été repris par la société Les Hôtels de Paris. 

(en milliers d’euros)  
Montant initial 

de l’emprunt 
Montant pris 

en  garantie 
Capital restant dû au 

31/12/2014 

Hypothèques + Nantissement de fonds 

de commerce + PPD(*) 
20 330 28 163 8 676 

Nantissements de fonds de commerce 4 162 4 162 320 

(en milliers d’euros) Montant pris en garantie 

Hypothèques légales - 

Privilèges 
3 097 

  

Nantissement de fonds de commerce 4 009 

Catégories d’engagement Total Dirigeants Filiales Participations 

Engagements donnés         

Indemnisation du dirigeant en 
cas de rupture anticipée des 
fonctions 

1 174 k€ 
Patrick 

Machefert 
    

Total 1 174 k€       
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 La SAS Murano, dans le cadre de l’abandon de créance fait par la société Foncière du 
Trocadéro à laquelle fait droit la société Les Hôtels de Paris à la suite des fusions du 
31 décembre 2012, s’est engagée par une clause de retour à meilleure fortune à rem-
bourser la société pour le cas ou sa situation financière le lui permettrait. Au 
31/12/2014 cet engagement est devenu sans effet du fait de la fusion. 

 
Par ailleurs au titre du droit individuel à la formation, la société comptabilise 25 851,87 
heures ouvertes de formation au 31 décembre 2014  pour 327 salariés. 
 
 
9. Honoraires des commissaires aux comptes 
 
Les honoraires de commissariat aux comptes de l’exercice 2014 s’élèvent à : 

 

(en milliers d’euros) RSM Paris 
Cabinet Blanchard-

Tissandier 

Commissariat aux comptes et certification des 
comptes annuels et consolidés 

136 91 

Total 136 91 
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E ABLEAU DES RÉSULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

            

  
31/12/2014 31/12/2013 31/12/2012 31/12/2011 31/12/2010 

            

            

Capital en fin d'exercice           

Capital social 35 167 386 30 000 000 14 068 270 10 000 000 660 577 

Nombre d'actions ordinaires existantes 7 145 926   6 095 926   6 095 926 4 333 103 4 333 103 

Nombre d'actions à dividende prioritaire 
(sans droit de vote) existantes           

Nombre maximal d'actions futures à 
créer :           

  . Par conversion d'obligations           

  . Par exercice de droit de souscription           

            

Opérations et résultat de l'exercice           

Chiffre d'affaires hors taxes 35 413 310 33 182 408 32 797 342 23 001 444 20 583 262 

Résultat avant impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions (173 559) 

  
694 311 

  
16 050 617 2 848 312 924 505 

Impôts sur les bénéfices 894 548 (5 860) 2 012 134 0 (452 714) 

Participation des salariés due au titre de 
l'exercice 0 0 1 457 920     

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 2 050 785 (1 199 321) 5 183 342 (3 970 527) 1 914 581 

Résultat distribué           

            

Résultat par action           

Résultat après impôts, participation des 
salariés, mais avant dotations aux amor-
tissements et provisions (0,15) 0,11 

  
2.06 0,66 0,85 

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions 0,29 (0,19) 

  
0.85 -0,92 0,44 

Dividende attribué à chaque action           

            

Personnel           

Effectif moyen des salariés employés 
pendant l'exercice 380 301 210 175 188 

Montant de la masse salariale de l'exer-
cice 10 966 821 8 382 178 7 513 706 5 241 762 4 938 015 

Montant des sommes versées au titre des 
avantages sociaux de l'exercice (Sécurité 
sociale, œuvres sociales, etc.) 3 702 920 2 804 283 

  
  

3 097 718 2 011 406 1 628 572 

            



 Pavi l lon  Opéra  Bours e  (Pa r is ,  9èm e)  
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Comptes consolidés & Annexe 
de l’exercice clos le 31 décembre 2014 

A. BILAN CONSOLIDÉ AU 31 DÉCEMBRE 2014 (EN NORMES IFRS) 

 

 

Actif 
Notes 31/12/2014 31/12/2013 

(en milliers d’euros) 

Goodwill 7.1 42 919 42 919 

Immeubles de placement  - 33 848 

Immobilisations incorporelles 7.2 225 209 

Immobilisations corporelles 7.3 80 866 60 586 

Prêts long terme   -   

Titres mis en équivalence   - - 

Autres immobilisations financières 7.4 1 285 1 269 

Actif d'impôt différé 7.8 2 515 53 

Total actifs non courants   127 810 138 885 

Stocks et encours 7.5 48 136 

Créances clients et comptes rattachés 7.5 3 172 6 308 

Autres créances et comptes de régularisation 7.5 5 021 3 578 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 7.6 489 452 

Total actifs courants   8 730 10 474 

Actifs des activités destinées à être cédées   - 9 052 

Total actif   136 540 158 410 
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Passif 
Notes 31/12/2014 31/12/2013 

(en milliers d’euros) 

Capital 7.9 35 167 30 000 

Prime d'émission  8 036 8 036 

Prime de fusion  312 146 

Réserves consolidées  (13 071) 6 432 

Résultat de l'exercice  9 247 367 

Capitaux propres - part du groupe  39 691 44 982 

Intérêts non contrôlés  (118) (245) 

Capitaux propres  39 573 44 737 

Dettes financières long terme (part > à 1 an) 7.12 48 241 60 452 

Impôt différé passif 7.8 932 5 712 

Provisions pour risque et charge à caractère non courant 7.10 27 30 

Autres passifs non courants et comptes de régularisation  2 942 1 247 

Total passifs non courants  52 142 67 440 

Dettes financières long terme (part < à 1 an) 7.12 9 211 10 290 

Provisions pour risque et charge à caractère courant (< à 1 an) 7.10 8 516 6 067 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7.5 11 919 12 836 

Dettes fiscales et sociales 7.5 13 015 10 868 

Autres dettes et comptes de régularisation 7.5 2 165 3 066 

Total passifs courants  44 826 43 127 

Passifs des activités destinées à être cédées   - 3 106 

Total passif  136 540 158 410 



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

117 

B. COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ AU 31 DÉCEMBRE 2014 

 
 

Compte de résultat 
Notes 31/12/2014 31/12/2013 

(en milliers d’euros) 

Chiffre d'affaires 6.2 35 950 33 769 

Achats opérationnels 6.3 (19 430) (16 602) 

Charges de personnel  (15 059) (11 483) 

Impôts et taxes  (1 993) (1 617) 

Dotations aux amortissements et aux provisions nettes des 
reprises 

6.4 (1 014) (956) 

Autres produits et charges  378 (23) 

Charges courantes opérationnelles  (37 118) (30 682) 

Résultat courant opérationnel  (1 168) 3 087 

Autres produits et charges opérationnels 6.6 6 412 (98) 

Résultat opérationnel avant variation de la juste 
valeurdes immeubles de placement 

 5 243 2 989 

Variation de la juste valeur des immeubles de placement  
et résultats nets de cessions 

 - - 

Résultat  opérationnel  5 243 2 989 

       

Produits de trésorerie et équivalent de trésorerie 6.5 7 121 62 

Coût de l'endettement financier brut 6.5 (2 083) (2 362) 

Coût de l'endettement financier net 6.5 5 038 (2 299) 

Résultat opérationnel après coût de l'endettement  10 282 690 

Quote-part dans le résultat net des sociétés mises en équi-
valence 

 - - 

Résultat avant impôt  10 282 690 

Charge d'impôt 6.7 (1 047) (467) 

Résultat net de l'ensemble consolidé  9 235 223 

Intérêts des minoritaires  (12) (144) 

Résultat net – part du groupe  9 247 367 

Résultat par action  1,29 0.06 

Résultat dilué  par action  1,29 0,06 
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État de résultat global 
31/12/2014  31/12/2013 

(en milliers d’euros) 

Résultat de la période 9 247 367 

Éléments du résultat global qui ne seront pas reclassés en résultat     

- Variation de la juste valeur des immeubles de placement     

- Charge nette d’impôt sur le résultat comptabilisée directement en capitaux 
propres 

    

Éléments du résultat global susceptibles d’être reclassés en résultat     

- Écarts de conversion constatés sur l’exercice 44 (16) 

Total des produits et charges comptabilisés au titre de la période 9 292 351 
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C TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE  

(en milliers d’euros) Notes 
31/12/201

4 
31/12/201

3 

Trésorerie à l'ouverture 7.6 (206) 2 971 

Opérations d'exploitation       

Résultat net des sociétés intégrées 
  

9 247 367 

Intérêts non contrôlés (12) (144) 
Élimination des charges et produits sans incidence sur la 
trésorerie 

  4 105 1 760 

Charge d'impôt (exigible et différé)   1 047 467 

Plus-values de cessions nettes d'impôt   (5 808) (49) 

Quote-part dans le résultat des sociétés mises en équi-
valence 

      

Coût de l'endettement financier net   5 038 2 194 
Actualisation des dettes et créances long terme       

Capacité d'autofinancement   13 616 4 594 

Impôts versés   (2 504) (720) 

Variation sur clients et autres créances   5 468 9 738 
Variation sur fournisseurs et autres dettes   (10 539) (10 017) 

FLUX DE TRESORERIE LIES A L'ACTIVITE   6 041 3 595 

Opérations d'investissement       

Acquisition d'immobilisations incorporelles et corpo-
relles 

  (6 314) (614) 

Acquisition d'immobilisations financières   (117) (68) 

Entrée de périmètre   65 (51) 

Cession d'immobilisations incorporelles et corporelles   18 573   

Cession d'immobilisations financières   117 98 

FLUX DE TRESORERIE AFFECTES AUX OPERATIONS 
D'INVESTISSEMENT 

  12 323 (635) 

Opérations de financement       

Remboursement sur immobilisations en crédit-bail   (1 781) (2 129) 

Augmentation (réduction) de capital et prime d'émis-
sion nette de frais 

     

Augmentation (remboursement) nette des emprunts   (11 369) (1 814) 

Intérêts financiers nets versés   (5 038) (2 194) 

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS DE FINAN-
CEMENT 

  (18 188) (6 137) 

Variation de la trésorerie   176 (3 177) 
Incidence variation des taux de change   5 (0) 

Incidence trésorerie variation de périmètre       

Trésorerie à la clôture 7.6 (25) (206) 
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Sur l’exercice 2014, la variation du besoin en fonds de roulement s’explique comme suit : 

Les flux d’acquisition et de cession  d’immobilisations concernent principalement l’acquisition 

des murs puis la cession des hôtels Pavillon Bercy et Pavillon Pereire.  

 

Les remboursements d’emprunts sur l’exercice se détaillent comme suit : 

 2 180 k€ chez SA Les Hôtels de Paris, 

 2 565 k€ chez Life International and Co, 

 2 565 k€ chez Murano Resort Marrakech, 

 2 570 k€ chez Paris Palace Marrakech. 

Impôts versés (2 504) 

Autres dettes d'impôts et taxes (2 504) 

   

Variation sur clients et autres créances 5 468 

Clients et comptes rattachés 8 185 

Provisions clients (3 113) 

Stocks 125 

Créances fiscales et sociales 1 463 

Comptes courants 791 

Provisions comptes courants (581) 

Débiteurs divers (1 353) 

Charges constatées d'avance (48) 

    

Variation sur fournisseurs et autres dettes (12 026) 

Dettes fournisseurs (8 929) 

Dettes vis à vis du personnel et des organismes sociaux 2 632 

TVA à payer (573) 

Autres dettes et comptes de régularisation (1 123) 

Dettes liées à la participation des salariés (852) 

Comptes courants créditeurs (1 694) 

Intérêts courus sur emprunts auprès des établissements de crédit (1 487) 
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VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Aucun dividende n’a été distribué au cours de l’exercice. 

(en milliers d’euros) Capital Primes 
Réserves 

consoli-

dées 

IAS 40 

Im-

meuble 

de place-

ment 

Résul-

tat de 

l’exer-

cice 

Total Capi-

taux 

Propres 

Groupe 

Intérêts 

non 

contrôlés 

Total 

Capitaux 

propres 

Capitaux propres au 

31/12/2011 10 000 19 606 9 973 121 (3 396) 36 304 - 36 304 

Affectation du résul-

tat 2011     (3 396)   3 396    

Réduction de capital (1 824) (1 338)    (3 162)  (3 162) 

Annulation des titres 

d'autocontrôle     (378)   (378)  (378) 

Augmentation capital  

Entrée du groupe CFT 5 893 7 846 (18 915)   (5 177) (51) (5 227) 

Ecarts de conversion     22   22  22 

Résultat au 

31/12/2012       5 865  11 243 17 108 (35) 17 072 

Capitaux propres au 

31/12/2012 14 068 26 114 (12 694) 5 986 11 243 44 717 (86) 44 631 

Affectation du résul-

tat 2012   11 243   (11 243)       

Reclassement 15 932 (17 932) 2 000           

Acquisition complé-

mentaire 0,50% HRP     (85)     (85) (14) (99) 

Ecarts de conversion     (16)     (16)   (16) 

Résultat au 

31/12/2013         367 367 (144) 223 

Capitaux propres au 

31/12/2013 30 000 8 182 448 5 986 367 44 983 (245) 44 739 

Affectation du résul-

tat 2013     367   (367)       

Augmentation de 

Capital 
Fusion Murano SAS 

5 167 165 (14 127) (5 986)    (14 780) 137 (14 643) 

Ecarts de conversion     44     44 (0) 44 

Autres     196     196 1 198 
Résultat au 

31/12/2014         9 247 9 247 (12) 9 235 

Capitaux propres au 

31/12/2014 35 167 8 348 (13 071)   9 247 39 691 (119) 39 572 
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D ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2014 
 
Au 31 décembre 2014, le groupe Les Hôtels de Paris possède et/ou exploite 21 hôtels situés à 
Paris, un hôtel situé à Gassin – Saint-Tropez et un hôtel situé à Marrakech.  
 
La société Les Hôtels de Paris SA est cotée en France au Compartiment C d’Euronext. Son 
siège social est situé 20, avenue Jules Janin, 75116 Paris. 
 
La Société Les Hôtels de Paris S.A. est la société consolidante. 
 
La publication de ses états financiers consolidés a été approuvée par le Conseil d’Administra-
tion du 14 avril 2015.  
 
Sauf indication contraire, tous les montants indiqués ci-après sont exprimés en milliers d’eu-
ros (k€). 
 
1. Faits marquants de l’exercice 
 
Cession d’actifs – Pavillon Bercy Gare de Lyon et Pavillon Pereire Arc de Triomphe 
 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société a cédé deux des actifs 
qu’elle détenait. Cette opération vise à rétablir les fondamentaux financiers de la société. 
 
Ces cessions portent sur les fonds de commerce des deux hôtels Pavillon Bercy et Pavillon 
Pereire ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédits-bails. 
 
La plus-value sur cession de ces deux établissements s’élève à 5 925 k€ 
 
1.2 Protocole d’accord avec la banque BNP PARIBAS/FORTIS 

 
En janvier 2014, la signature d’un protocole d’accord a eu lieu entre la BNP Paribas – Fortis et 
la société Paris Palace Marrakech. La signature dudit protocole et la réalisation entière des 
conditions attachées à celui-ci au premier semestre 2014 à mis un terme au litige portant sur 
le crédit consenti à la société Paris Palace Marrakech et au terme duquel les organismes prê-
teurs consentent un abandon partiel des sommes restant dues contre paiement immédiat du 
solde du crédit restant dû. 
 
Cette opération impacte le résultat financier à hauteur de 6 631 k€ 
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1.3 Fusion absorption de la SAS Murano par la société Les Hôtels de Paris 
 
Les sociétés Les Hôtels de Paris SA et Murano SAS ont décidé de procéder à un rapproche-
ment dans la mesure où les deux entités ont des activités hôtelières identiques et des établis-
sements de gammes similaires. Par ailleurs, cette opération de fusion permet une meilleure 
visibilité du groupe sur le marché.  
 
Enfin, la société Les Hôtels de Paris détenant tout ou partie des immeubles exploités par la 
société Murano, directement ou par le biais d’un crédit-bail, la fusion permet de placer l’ex-
ploitation et la propriété dans une seule société. Cette fusion s’inscrit également dans le 
mouvement de simplification juridique du Groupe Les Hôtels de Paris amorcé en 2010 et 
poursuivi les années suivantes. 
 
L’opération de fusion-absorption de la société Murano par la société Les Hôtels de Paris a été 
approuvée par l’assemblée générale du 31 décembre 2014, avec  un effet rétroactif au 1er  
janvier 2014. 
 
L’actif net apporté par la société Murano SAS lors de cette opération s’élève à la somme de 
5 332 741 €. 
 
Cette opération permet dès lors à la Société d’exploiter en direct, 3 établissements supplé-
mentaires : le 1K, le Kube Paris et le Kube Saint-Tropez. Il s’agit d’établissements haut de 
gamme (4 et 5 étoiles), qui offrent des prestations d’hébergement, de restauration et de bar 
et permettent d’élargir l’offre du groupe.  
 
1.4 Augmentation de capital de la société Les Hôtels de Paris 
 
Suite à la fusion-absorption de la SAS Murano par la société, approuvée par l’assemblée gé-
nérale du 31 décembre 2014 (cf. ci-dessus), le capital de la société a été augmenté.  
Ainsi, la rémunération de l’apport net a conduit à l’émission de 1 050 000 nouvelles actions, 
entièrement libérées, attribuées aux actionnaires de la société Murano SAS, soit une augmen-
tation de capital d’un montant de 5 167 385 €. 
 
Une prime de fusion de 165 356 € a également été constatée au cours de cette opération. 
 
1.5 Projet de cession d’actif – Pavillon Italie 
 
Dans le cadre des projets de restructuration financière, la société avait engagé un processus 
de cession de l’un de ses actifs. Cette cession portait sur le fonds de commerce de l’hôtel 
Pavillon Italie sis au Kremlin-Bicêtre (94), ainsi que sur les murs détenus par le biais de crédits
-bails. 
Une promesse de vente avait été signée en date du 18 avril 2014 prorogée en date du 8 août 
2014, et la vente devait se réaliser avant la fin de l’exercice. 
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Cependant, à la date d’échéance de la promesse de vente, le 30 septembre 2014, l’acquéreur 
a fait défaut, faute pour lui d’avoir obtenu le crédit nécessaire à cette acquisition. La pro-
messe de vente ayant été conclue sans condition suspensive, l’indemnité d’immobilisation 
prévue au contrat pour une valeur de 1 048 k€ est due à la société Les Hôtels de Paris. 
 
Sur cette indemnité d’immobilisation, une somme de 250 k€ versée au mois d’août 2014 a 
été constatée en compte de résultat sur l’exercice 2014. 
 
La société Les Hôtels de Paris a par ailleurs intenté une action en justice auprès de l’acqué-
reur défaillant afin de recouvrer le solde de l’indemnité d’immobilisation soit la somme de 
798 k€. 
 
La cession de cet hôtel n’étant plus envisagée à ce jour, les actifs non courants ainsi que les 
passifs correspondant ont été déclassés des actifs et passifs disponibles à la vente (IFRS 5). 
 
1.6 Cessation d’activité – Pavillon Saint Augustin 
 
En date du 21 novembre 2014, et au terme de plusieurs années de procédure, la CRPCEN a 
fait procéder à l’expulsion de l’hôtel (cf. infra « Evolution des litiges »).  
 
Ayant été privée de l’exploitation de l’établissement, la société Les Hôtels de Paris a fait pro-
céder à l’évacuation du mobilier et des installations lui appartenant. Le personnel de l’établis-
sement a été reclassé au sein des autres établissements du groupe. Les réservations sont 
désormais réorientées vers les hôtels du groupe. 
 
1.7 Évolution des litiges 
 

a. Évolution du litige concernant le bail du Pavillon Saint Augustin 
 
Pour mémoire, le litige portant sur le Pavillon Saint-Augustin trouve son origine en 2009. 
Suite au non-respect des modalités de paiement de l’arriéré locatif fixées par Ordonnance du 
18 décembre 2009, le propriétaire des locaux sis rue de la Pépinière à Paris 8ème, la CRPCEN, 
s’est vu reconnaître l’acquisition de la clause résolutoire prévue au bail par jugement du Tri-
bunal de Commerce de Paris du 20 décembre 2010.  
 
Malgré les arguments développés par la Société et les consultations juridiques des avocats 
qui se positionnaient favorablement, le jugement de 1ère instance s’est vu confirmé en Appel 
en octobre 2011 et un arrêt de rejet a été rendu par la Cour de Cassation en juillet 2012 
mettant ainsi un terme à la procédure engagée.  
 
Tirant les conséquences de ces décisions, la société a comptabilisé, dans les comptes clos au 
31 décembre 2011, la dépréciation de la valeur totale du fonds de commerce attaché au Pa-
villon Saint Augustin, compte tenu du risque de perte dudit fonds conséquemment à la perte 
du bail.  
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Cependant la Société a poursuivi ses démarches et actions pour tenter de conserver le bail 
portant sur les locaux dans lesquels était exploité le fonds de commerce du Pavillon Saint 
Augustin, en proposant notamment un renouvellement du bail à des conditions financières 
intéressantes pour la CRPCEN, mais ces tentatives d’accord n’ont pas eu de suites.  
 
La CRPCEN a assigné la société devant le Tribunal de Grande Instance de Paris, par acte en 
date du 9 avril 2014, afin de faire reconnaitre un préjudice lié à la non-exécution, par la socié-
té Les Hôtels de Paris, des décisions de justice rendues. 
 
Pour sa part, la société a assigné la CRPCEN en date du 6 mai 2014, afin de faire reconnaitre 
l’existence d’un nouveau bail depuis le 27 septembre 2011, et à titre subsidiaire, de se voir 
reconnaître une indemnisation pour préjudice lié à la perte de son fonds de commerce. 
 
En date du 21 novembre 2014, la CRPCEN a fait procéder à l’expulsion de l’hôtel. La société 
Les Hôtels de Paris a alors récupéré le mobilier et les installations lui appartenant et reclassé 
le personnel attaché à l’établissement au sein des autres établissements du groupe. Les ré-
servations reçues pour le Pavillon Saint Augustin ont été réorientées vers les autres hôtels du 
groupe. 
 
Au 31 décembre 2014, la société a constaté définitivement la perte du fonds de commerce et 
a repris en conséquence la provision afférente pour 5 273 k€ 
 
La société Les Hôtels de Paris a provisionné la somme de 1 673 k€ au titre du recours en com-
pensation de perte de loyer et divers préjudices introduit par la CRPCEN et maintenu dans le 
même temps son action en vue d’être indemnisée pour son préjudice lié à la perte du fonds 
de commerce du Pavillon Saint Augustin. 
 

b. Evolution des procédures dans le cadre du litige Villa Royale 
 
Pour mémoire, le litige portant sur la Villa Royale trouve son origine dès l’acquisition de la 
société éponyme, en 2001. En effet, la Société a été notifiée d’une décision de justice décla-
rant valable la cession du fonds de commerce Villa Royale intervenue avec une société tiers, 
la SLIH, préalablement à l’acquisition par la société de ce même fonds, mettant en cause de 
facto la validité de la propriété de la société Les Hôtels de Paris.  
 
Compte tenu du risque de perte du fonds de commerce, la société a déprécié l’ensemble des 
éléments constitutifs du fonds de commerce lors de la clôture des comptes 2005, tout en 
mettant en œuvre l’ensemble des voies de recours qui lui étaient ouvertes afin de faire valoir 
ses droits et d’obtenir la reconnaissance définitive de sa propriété dudit fonds de commerce. 
Les actions initiées n’ont pu aboutir, en ce compris le recours en révision introduit en 2010 et 
qui a fait l’objet d’un arrêt définitif de rejet en février 2013.  
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D’autres actions ont été menées en parallèle afin d’actionner la garantie de passif du vendeur 
ou encore la responsabilité du conseil en charge de l’acte initial. Dans le cadre d’une de ces 
procédures diligentée auprès du Tribunal de commerce de Nanterre, la société a bénéficié 
d’un jugement favorable qui reconnait la caducité de la cession du fonds de commerce avec 
la SLIH. Cependant, cette dernière a formé une tierce opposition au jugement pour n’avoir 
pas été convoquée à cette audience. L’action est toujours pendante devant les juridictions. La 
SLIH a également saisi le JEX afin d’obtenir la remise forcée du fonds de commerce.  
 
A ce stade de la procédure et compte tenu des informations disponibles, la société a ajusté 
les provisions pour maintenir le niveau du risque de perte sur le fonds de commerce. 
 

c. Evolution des procédures dans le cadre des actions de collectifs d’action-
naires 

 
Dans le cadre d’un contentieux qui oppose Les Hôtels de Paris (venue aux droits de Gestimmo 
Finances) à des collectifs d’actionnaires constitués par les sociétés absorbées, Paris Bercy et 
Paris Porte d’Italie, le Tribunal de Commerce de Paris avait, par deux jugements du 13 février 
2012, condamné la société à verser des dommages et intérêts aux actionnaires ayant consti-
tué ces collectifs pour un montant total de 1 296 k€.  
Ces sommes ont été intégralement provisionnées au cours de l’exercice 2011. La société a 
fait appel de l’une de ces décisions. 
 
La société a reçu une nouvelle assignation identique sur sa responsabilité concernant l'opéra-
tion de promotion Paris Opéra Drouot. Compte tenu des précédentes condamnations, la 
société a provisionné pour ce litige l’intégralité des demandes soit 3,2 M€ sur l’exercice 2012. 
 
A la clôture, la société a réajusté la provision d’un montant de (28) k€. 
 
2. Modalités d’élaboration des états financiers consolidés 
 
Les principes comptables utilisés pour l’élaboration des états financiers consolidés du groupe 
sont décrits ci-après. Sauf mention particulière, ils ont été appliqués de manière homogène 
sur tous les exercices présentés. 
 
2.1 Bases de préparation des états financiers 
 
Les comptes consolidés sont établis en conformité avec les normes et interprétations comp-
tables internationales édictées par l’IASB (International Accounting Standards Board) et adop-
tés par l’Union Européenne à la date d’arrêté. Ces normes comprennent les IFRS 
(International Financial Reporting Standards) et IAS (International Accounting Standards) ainsi 
que leurs interprétations disponibles sur le site de l’Union Européenne : http://ec.europa.eu/
internal_market/accounting/ias/index_fr.htm 
 
Les états financiers ont été établis selon la convention du coût historique, à l’exception des 
titres de participation non consolidés, des instruments financiers dérivés et de certains actifs 
financiers.  

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/index_fr.htm
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2.2 Nouvelles normes et interprétations applicables 
 

a. Nouvelles normes, amendements de normes et interprétations de 
normes d’application obligatoire au sein de l’Union Européenne au 31 
décembre 2014 

 
Les nouvelles normes, ou amendements de normes et interprétations de normes suivants ont 
été appliquées aux comptes clos le 31 décembre 2014. 

 Normes structurantes 

 Paquet consolidation : 

 IFRS 10 « Etats financiers consolidés » et l’amendement IAS 27 « Etats finan-
ciers séparés » qui remplacent l’actuelle norme IAS 27 « Etats financiers con-
solidés et individuels » et l’interprétation SIC 12 « Consolidation – entités ad 
hoc ». Ces textes introduisent une nouvelle définition du contrôle reposant 
sur le pouvoir, l’exposition (et les droits) à des rendements variables ainsi que 
la capacité d’exercer ce pouvoir afin d’influer sur les rendements. Après ana-
lyse de la nature des relations, contractuelles ou non, existant vis-à-vis de 
chacune de ses filiales, le Groupe a considéré que les nouveaux critères de 
contrôle résultants d’IFRS 10 ne sont pas de nature à modifier la qualification 
du contrôle exercé sur ses filiales, et par conséquence le périmètre de consoli-
dation. 

 IFRS 11 « Partenariats » et l’amendement IAS 28 « Participation dans des en-
treprises associées et des coentreprises » qui remplacent les normes IAS  
31 « Participation dans des coentreprises » et IAS 28 « Participation dans des 
entreprises associées », ainsi que l’interprétation SIC 13 « Entités contrôlées 
en commun – apport non monétaires par des co-entrepreneurs ». Au  
31 décembre 2014, le Groupe n’est pas concerné par l’application de la norme 
IFRS 11 (pas de filiales en partenariat). 

 IFRS 12 « Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres enti-
tés ». Ce texte rassemble l’ensemble des informations à fournir en annexes au 
titre des filiales, partenariats, entreprises associées et entreprises structurées 
non consolidées. Au 31 décembre 2014, le Groupe n’est pas concerné par 
l’application de la norme IFRS 12. 

 

 IAS 28 révisée « Participations dans des entreprises associées et dans des joint ven-
tures ». Ce texte, qui remplace IAS 28, vise à définir l’influence notable et à exposer 
les dispositions relatives à la mise en œuvre de la méthode de la mise en équivalence, 
laquelle s’applique désormais aux entreprises associées, mais également aux co-
entreprises qualifiées comme telles selon IFRS 11. 
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 Amendements 

 Amendement IAS 32 « Compensations d’actifs et de passifs financiers ». Ce texte 
clarifie les règles de compensation de la norme IAS 32 existante. L'amendement clari-
fie : 

 La signification de « doit posséder un droit juridique exécutoire de compen-
sation des montants comptabilisés » ; 

 Que certains systèmes de compensation globaux peuvent être considérés 
équivalents à un règlement sur la base du montant net. Le Groupe n’est pas 
concerné par cet amendement au 31 décembre 2014. 

 Amendement IAS 36 : cet amendement précise la nature des informations relatives à 
la valeur recouvrable des actifs non financiers. 

 Avant les amendements, la valeur recouvrable devait être fournie pour 
chaque unité génératrice de trésorerie (ou groupe d'UGT) pour laquelle 
(lequel) la valeur comptable du goodwill ou des immobilisations incorpo-
relles à durée de vie indéterminée affectés à cette UGT (ou groupe d'UGT) 
était importante par comparaison à la valeur comptable totale des good-
wills ou des immobilisations incorporelles à durée d'utilité indéterminée de 
l'entité. Ainsi, toutes les UGT auxquelles une portion significative du good-
will a été allouée étaient concernées ; 

 Désormais, la valeur recouvrable d'un actif ou d'une UGT doit être fournie 
seulement lorsqu'une perte de valeur ou une reprise de dépréciation a été 
comptabilisée sur la période. 

 Le Groupe n’est pas concerné par cet amendement au 31 décembre 2014. 

 

 Amendements à IAS 39 « Novation des dérivés et maintien de la comptabilité de cou-
verture ». Ces amendements permettent, par exception, la poursuite de la comptabi-
lité de couverture dans la situation où un dérivé, qui a été désigné comme instrument 
de couverture, fait l'objet d'un transfert par novation d’une contrepartie vers une 
contrepartie centrale en conséquence de dispositions législatives ou réglementaires. 
Le Groupe n’est pas concerné par cet amendement au 31 décembre 2014. 

 Amendements aux normes IFRS 10 « Etats financiers consolidés », IFRS 11 
« Partenariats », IFRS 12 « Informations à fournir sur les participations dans d’autres 
entités » et IAS 27 « Etats financiers individuels pour les entités d’investissement » ; 
ces amendements s'appliquent à une catégorie particulière d'entreprises, qualifiées 
d'entités d'investissement, qui sont désormais exemptées des dispositions comp-
tables de la norme portant sur les états financiers consolidés, IFRS 10. Le Groupe 
n’est pas concerné par l’application de cet amendement. 
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b. Textes pouvant être anticipés par les sociétés européennes cotées 
 
Au 31 décembre 2014, ces textes ne sont applicables que sur option de la part des groupes et 
sous conditions. 
 
A ce stade, nous pressentons que le Groupe n’appliquera pas par anticipation ces disposi-
tions. 

 Nouvelles Normes et interprétations d’application déjà adoptées par l’Europe et ap-
plicables par anticipation en 2014 : 

 IFRIC 21 « Taxes (Levies) » n’a pas donné lieu à une application anticipée. 
L’interprétation précise la date de comptabilisation d'un passif lié au paie-
ment des taxes, autres que l'impôt sur le résultat, en application d'IAS 37 
« Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels ». L’interprétation 
IFRIC 21 s’applique aux exercices ouverts à compter du 17 juin 2014 de 
façon rétrospective. 

 Amendements à IAS 19 ; ces amendements limités s’appliquent aux contri-
butions des membres du personnel ou des tiers à des régimes à prestations 
définies. L’objectif des amendements est de simplifier la comptabilisation 
des contributions qui sont indépendantes du nombre d’années de service 
du membre du personnel, par exemple, les contributions des membres du 
personnel qui sont calculées en fonction d’un pourcentage fixe du salaire ; 
au niveau européen, les amendements sont applicables au plus tard à 
compter des exercices ouverts le 1er février 2015 ; 

 Les améliorations annuelles 2010-2012 et 2011-2013 ; au niveau européen, 
les amendements sont applicables au plus tard à compter, respectivement, 
des exercices ouverts le 1er février 2015 et le 1er janvier 2015. 

 Nouvelles Normes et interprétations d’application non encore adoptées par l’Europe 
et applicables par anticipation en 2014 (car interprétant des textes déjà adoptés) : 

 Amendements à IFRS 10 et IAS 28 : ces amendements (d’application obliga-
toire au 1er janvier 2016 en cas d’adoption par l’UE) viennent préciser les 
modalités de vente ou d’apport d’actifs entre un investisseur et une entité 
associée ou une co-entreprise. 

 Amendements à IFRS 11 « Comptabilisation des acquisitions d’intérêts dans 
une entreprise commune » ; l’amendement publié (d’application obliga-
toire au 1er janvier 2016 en cas d’adoption par l’UE) vient préciser la ma-
nière de comptabiliser les acquisitions d’intérêts dans une entreprise com-
mune dont l’activité constitue une entreprise (« business ») au sens d’IFRS 3 
– Regroupements d’entreprises. 
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 Amendements à IAS 16 et IAS 38 ; ces amendements (d’application obliga-
toire au 1er janvier 2016 en cas d’adoption par l’UE) clarifient les modes 
d’amortissement acceptables. 

 Amendements à IAS 16 et à IAS 41; ces amendements modifient l’informa-
tion financière pour les plantes productrices, telles que la vigne, les hévéas 
et les palmiers à huile. 

 
c. Les nouvelles normes, amendements aux normes et interprétations 

suivants ont été publiés par l’IASB, mais ne sont pas encore adoptés par 
l’Union européenne au 31 décembre 2014 et ne sont pas applicables par 
anticipation en 2014 

Ces normes ne sont pas applicables par le Groupe Les Hôtels de Paris au 31 décembre 2014 : 

 IFRS 9 « Instruments financiers ». La norme (d’application obligatoire au 1er janvier 
2018 en cas d’adoption par l’UE) traite de la classification, de l’évaluation et de la 
décomptabilisation d’actifs et passifs financiers. 

 IFRS 14 « Comptes de report réglementaires » (d’application obligatoire au 1er janvier 
2016 en cas d’adoption par l’UE) ;  

 IFRS 15 « Produits provenant des contrats avec les clients » (d’application obligatoire 
au 1er janvier 2017 en cas d’adoption par l’UE). 

 Les améliorations annuelles 2012-2014 
 
2.3 Hypothèses clés et appréciations 
 
L’élaboration des comptes consolidés, conformément aux normes IFRS, repose sur des hypo-
thèses et estimations déterminées par la Direction pour calculer la valeur des actifs et des 
passifs à la date de clôture du bilan et celle des produits et charges de l’exercice.  
 
Ces estimations et appréciations sont évaluées de façon continue sur la base d’une expé-
rience passée ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables au regard des circons-
tances actuelles et qui constituent le fondement des appréciations de la valeur comptable 
des éléments d’actif et de passif. 
 
Pour les postes concernés par l’utilisation d’hypothèses et d’estimations, un test de sensibili-
té des valeurs comptables aux principales hypothèses a été effectué.  
 
Les principales estimations et jugements faits par le Groupe pour l’établissement des états 
financiers concernent les éléments ci-après :  

 Analyse des contrats de locations : location simple et location financement. 
 Evaluations des valeurs d’utilité des actifs incorporels et corporels 
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3. Principes et méthodes de consolidation 
 

3.1 Méthodes de consolidation 
 

 Intégration globale 
 
Conformément à IFRS 10, États financiers consolidés, les états financiers consolidés du 
Groupe comprennent les comptes de toutes les entités que le Groupe contrôle directement 
ou indirectement, quel que soit son niveau de participation dans les capitaux propres de ces 
entités. Une entité est contrôlée dès lors que le Groupe détient le pouvoir sur cette entité, 
est exposé à, ou a droit à des rendements variables du fait de son implication dans cette enti-
té, et lorsqu’il a la capacité d’utiliser son pouvoir sur l’entité pour influer sur le montant de 
ces rendements. La détermination du contrôle prend en compte l’existence de droits de vote 
potentiels s’ils sont substantifs, c’est-à-dire s’ils peuvent être exercés en temps utile lorsque 
les décisions sur les activités pertinentes de l’entité doivent être prises. 
Les entités consolidées du Groupe sont qualifiées de « filiales ». Les entités que le Groupe 
contrôle par d’autres moyens que des droits de vote sont qualifiées d’« entités structurées 
consolidées ».  
 
Toutes les entités du Groupe sont consolidées selon la méthode de l’intégration globale. 
 
Le Groupe considère que ses intérêts non contrôlés ne sont pas significatifs au regard de la 
norme IFRS 12. 
 
3.2 Périmètre de consolidation 
 
Les sociétés dans lesquelles la SA Les Hôtels de Paris exerce, directement ou indirectement, 
un contrôle exclusif, de droit ou de fait, sont consolidées par intégration globale (IG). 
 
Les sociétés consolidées par la SA Les Hôtels de Paris sont celles indiquées ci-après :  
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3.3 Regroupement d’entreprises 
 
En accord avec la norme IFRS 3 depuis le 1er Janvier 2010, le Groupe détermine le goodwill 
comme étant égal à l’excédent entre : 

 La juste valeur de la contrepartie transférée, augmentée du montant des participa-
tions ne donnant pas le contrôle dans l’entreprise acquise et, dans un regroupement 
d’entreprises réalisé par étapes, de la juste valeur à la date d’acquisition de la partici-
pation précédemment détenue par l’acquéreur dans l’entreprise acquise, ainsi rééva-
luée par le compte de résultat. 

 Le solde net des montants des actifs identifiables acquis et passifs repris à la date 
d’acquisition  évalués à la juste valeur. 

 
Si cette différence est négative, elle est enregistrée directement en résultat.  
 
Ainsi, à la date d’acquisition, conformément à IFRS3, les regroupements d’entreprises sont 
comptabilisés de la manière suivante :  

 Les actifs identifiables acquis et passifs repris sont évalués à leur juste valeur à la date 
d’acquisition 

 La participation ne donnant pas le contrôle de l’entreprise acquise est évaluée, soit à 
la juste valeur (ie un goodwill alloué à ces derniers : méthode du Goodwill complet) 
soit en retenant la quote-part de la juste valeur de l’actif net identifiable de l’entité 
acquise (ie sans goodwill affecté aux minoritaires : goodwill partiel). Cette option est 
disponible au cas par cas 

 Les coûts liés à l’acquisition sont constatés en charge de la période  

Sociétés N° Siren Siège social 
% d’inté-
rêts 2014 

% d’inté-
rêts 2013 

Méthode 
de conso-

lidation 
2014 

Méthode 
de consoli-

dation 
2013 

SA Les Hôtels de 
Paris 

388 083 
016 

20 av. Jules Janin Paris 
16 

Mère Mère Mère Mère 

Cyme SPRL 475 603 
371 

4 Square Marie Louise 

BE-100 Bruxelles 
100% 100% IG IG 

Gassin St Tropez 
SCI 

509 005 
971 

7/19 rue Dr Germain 
See Paris 16 

50,00% 50,00% IG IG 

Life International 
and Co 

14 479 Lieu-dit Abiad Palme-
raie Marrakech 

100% 100% IG IG 

Murano Resort 
Marrakech 

6 509 479 Lieu-dit Abiad Palme-
raie Marrakech 

99,93% 89,93% IG IG 

Paris Palace 
Marrakech SAS 

485 068 
423 

20 av. Jules Janin Paris 
16 

100% 100% IG IG 
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 Les compléments de prix éventuels du regroupement d’entreprises sont valorisés à la 
juste valeur à la date d’acquisition. Après la date d’acquisition, le complément de prix 
est évalué à sa juste valeur à chaque arrêté des comptes. Au-delà d’une période d’un 
an à compter de la date d’acquisition, tout changement de cette juste valeur sera 
constaté en résultat. A l’intérieur de ce délai d’un an, les changements de cette juste 
valeur explicitement liés à des événements postérieurs à la date d’acquisition seront 
également comptabilisés en résultat. Les autres changements seront comptabilisés 
en contrepartie du goodwill.  

 
Lorsque la comptabilisation initiale d’un regroupement d’entreprises ne peut être détermi-
née que provisoirement, les ajustements des valeurs attribuées provisoirement doivent être 
constatés dans un délai de douze mois à compter de la date d’acquisition.  
 
Cas particulier des regroupements d’entreprises sous contrôle commun : 

Le paragraphe 3 de la norme IFRS 3 - Regroupement d'entreprises prévoit que la norme IFRS 
3 ne s'applique pas aux regroupements d'entreprises impliquant des entités ou des activités 
sous contrôle commun. 
 
Dans ces circonstances, les normes IFRS préconisent l'utilisation des paragraphes 10 à 12 
d'lAS 8, qui prévoient notamment le recours à d'autres corps de normes, à la condition qu'ils 
ne soient pas en contradiction avec les normes IFRS en vigueur ainsi qu'avec leur cadre con-
ceptuel. 
 
Le Groupe retiendra ainsi la méthode de la mise en commun d'intérêts comme méthode 
comptable pour présenter dans ses comptes consolidés les opérations de regroupement 
d'entités sous contrôle commun. Cette méthode dite du « pooling of interests » selon les 
dispositions de la norme américaine FAS 141 (qui a remplacé I'APB 16 mais en reprenant dans 
ses annexe D11 à D18 ses dispositions pour la comptabilisation des regroupements d'entre-
prises sous contrôle commun) a les conséquences pratiques suivantes : 

 l'opération est comptabilisée sur la base des valeurs comptables IFRS des entités fu-
sionnées ; 

 l'écart entre la valeur de l'actif net transmis et la valeur comptable des instruments 
de capitaux propres émis par la société est comptabilisé dans ses réserves consoli-
dées ; 

 les frais externes relatifs à l'opération sont comptabilisés en charges de l'exercice. 
 

Par ailleurs, la méthode de la mise en commun d'intérêts a un effet rétroactif. Les comptes 
consolidés du Groupe seront donc retraités pour retracer les opérations des entités fusion-
nées comme si les entités avaient été regroupées au 1er janvier de l’exercice. 
 
3.4 Opérations internes entre sociétés consolidées 
 
Toutes les transactions entre les sociétés consolidées sont éliminées, de même que les résul-
tats internes du groupe (plus-values, profits sur stocks, dividendes, dépréciations et reprises 
de provisions sur titres, comptes courants et créances,...). 
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3.5 Méthodes de conversion 
 

a. Conversion des transactions libellées en devises 
 
Les transactions réalisées dans une devise autre que la monnaie fonctionnelle sont converties 
au cours de change en vigueur à la date de la transaction.  A la clôture, les créances et les 
dettes correspondantes sont converties dans la monnaie fonctionnelle, au taux de change en 
vigueur à la date de clôture.  Les différences de change qui en résultent sont comptabilisées 
en résultat. 
 

b. Conversion des états financiers établis en devises étrangères 
 
Les filiales Life International and Co et Murano Resort Marrakech constituant des entreprises 
étrangères autonomes, leurs comptes ont été convertis selon la méthode du cours de clô-
ture : 

Les postes du bilan sont convertis en euros au taux de clôture. 
Les postes du compte de résultat sont convertis au taux moyen de l'exercice. 
L'écart de conversion mis en évidence est inclus dans les capitaux propres consolidés au 

poste « écarts de conversion », et n'affecte pas le résultat. 
 
4. Principes et règles d’évaluation 
 
4.1 Les immobilisations incorporelles  
 

a. Les goodwill (IFRS 3) 
 
Comme indiqué en note 3.3, les goodwill, comptabilisés lors de l’entrée d’une entreprise 
dans le périmètre de consolidation, représentent la différence constatée entre le coût d’ac-
quisition des titres et la part de l’entreprise détentrice dans ses capitaux propres estimés à la 
juste valeur, y compris le résultat de l’exercice acquis à cette date. 
 

b. Autres immobilisations incorporelles 
 
Les logiciels et droits d’usage acquis en pleine propriété ainsi que les logiciels développés 
pour un usage interne et dont l’influence sur les résultats futurs revêt un caractère béné-
fique, durable et mesurable, sont immobilisés et font l’objet d’un amortissement sur leur 
durée d'utilité. 
 
4.2 Les immobilisations corporelles (IAS 16) 
 
La valeur des immobilisations corporelles inscrite à l’actif du bilan correspond à leur valeur 
d’acquisition ou à leur coût de revient diminué des amortissements et pertes de valeur éven-
tuelles. Elle ne fait l’objet d’aucune réévaluation.  
Les coûts d’emprunt sont exclus du coût des immobilisations dans la mesure où ils ont été 
contractés avant l’application de la norme IAS 23.  



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

135 

Les dépenses ultérieures (dépenses de remplacement et dépenses de mise en conformité) 
sont immobilisées et amorties sur la durée de vie restante de l’immobilisation à laquelle elles 
se rattachent. 
 
L’amortissement est calculé suivant la méthode linéaire fondée sur la durée d’utilisation esti-
mée des différentes catégories d’immobilisations. Il est calculé sur la base du prix d’acquisi-
tion, sous déduction d'une valeur résiduelle. Compte tenu de la situation géographique des 
hôtels qui sont tous situés dans Paris intra-muros, le groupe a décidé de ne pas amortir le 
composant « structure et ouvrage ». 
 
Les immobilisations sont amorties selon leur durée prévue d'utilisation, comme suit : 

Les valeurs résiduelles et les durées d'utilisation sont examinées à chaque clôture. 
 
4.3 Acquisition d’intérêts minoritaires  
 
Le Groupe applique la norme IAS 27 « Etats financiers consolidés et individuels » pour la 
comptabilisation des acquisitions de participations ne donnant pas le contrôle. L’acquisition 
de participations ne donnant pas le contrôle, est comptabilisée comme une transaction avec 
des détenteurs d’instruments de capitaux propres en leur capacité d’actionnaires et en con-
séquence ne donne pas lieu à la reconnaissance d’un goodwill.  
L’écart généré entre le coût d’acquisition et la quote-part complémentaire acquise dans l’ac-
tif net de l’entreprise est enregistré en contrepartie des capitaux propres. 
 
4.4 Location financement (norme IAS 17) 
 
Les contrats de location, dont le groupe assume les bénéfices et les risques, et dont le mon-
tant brut initial est significatif, sont considérés comme des contrats de financement par le 
groupe.  

Composant Durée d'utilisation 

Structure et ouvrage Non amortis 

Chauffage et climatisation 25 ans 

Electricité 25 ans 

Menuiserie extérieure 25 ans 

Plomberie sanitaire 25 ans 

Ascenseur 15 ans 

Ravalement 15 ans 

Toiture 15 ans 

Matériel 10 ans 

Décoration 6 ans 

Logiciels 1 an 
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Les biens détenus par ce type de contrat de location financement sont immobilisés à la juste 
valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements mini-
maux, chacune des valeurs étant déterminée à la date de signature du contrat. Les coûts liés 
à ces contrats sont comptabilisés d’une part en charges financières pour la partie d’intérêts 
financiers de la redevance, d’autre part en dotations pour amortissement comptable de l’ac-
tif enregistré, et enfin en réduction de la charge de remboursement du principal de l’em-
prunt. 
 
La dette est amortie sur la durée du contrat de location financement.  
 
Le Groupe a retenu un seuil de significativité de 200 k€ pour le retraitement de ces contrats 
de location financement. 
 
Par opposition à ces contrats, les contrats de location simple font l'objet d'une comptabilisa-
tion de la charge de loyer au compte de résultat. 
 
4.5 Valeur recouvrable des immobilisations incorporelles et corporelles (IAS 36) 
 
Le groupe s’assure que la valeur recouvrable des immobilisations incorporelles et corporelles 
n’est pas inférieure à leur valeur nette comptable.  La valeur recouvrable correspond à la 
valeur la plus élevée entre la valeur vénale et la valeur d’utilité. 
 
La valeur recouvrable des immobilisations incorporelles et corporelles est testée une fois par 
an au 31 décembre en ce qui concerne les goodwill notamment, et pour les immobilisations 
amortissables, dès lors qu’il existe des indices de perte de valeur, à la date d’établissement 
des comptes. 
 
En matière d’actifs individuels, ces indices proviennent essentiellement d’une diminution des 
valeurs de marché ou d’une modification prévue dans leur utilisation. 
 
D’un point de vue général, le test de valeur consiste en l’évaluation de la valeur d’utilité de 
chaque Unité Génératrice de Trésorerie générant ses flux propres de trésorerie (l'UGT corres-
pondant à l'hôtel exploité). 
 
L’évaluation de la valeur d’utilité de chaque UGT, s’appuyant sur la méthode des flux nets 
futurs de trésorerie actualisés, est effectuée sur la base de paramètres issus du processus 
budgétaire et prévisionnel, étendus sur 5 ans, incluant des taux de croissance et de rentabili-
té jugés raisonnables. Des taux d’actualisation et de croissance à long terme sur la période au
-delà de 5 ans, appréciés à partir d’analyses du secteur dans lequel le groupe exerce son acti-
vité sont appliqués.  
 
Il existe une méthode alternative consistant à faire évaluer certains actifs par des experts 
indépendants spécialisés dans le domaine de l’hôtellerie qui justifient la valeur recouvrable 
des actifs en croisant différentes méthodes d’évaluation et notamment les multiples de 
chiffre d’affaires et de RBE. 
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Sur l’exercice 2014, les UGT du groupe ont fait l’objet d’une évaluation externe (couvrant la 
valeur des murs et des fonds de commerce), selon la méthode des cash-flows futurs actuali-
sés sur les prévisions du plan d’affaires. Dans le cadre de cette méthode, l’expert indépen-
dant détermine également une valeur de cession des biens en fin de période sur la base 
d’une approche par capitalisation. 
 
Les principales hypothèses sont décrites dans la note 7.1. 
 
Ces évaluations externes ont été confortées par des tests de dépréciation réalisés par le 
Groupe, selon la méthode décrite ci-avant. 
 
Dans les deux cas, il apparait qu’aucune perte de valeur n’est à constater sur l’exercice. 
 
Lorsque la valeur recouvrable d’une UGT est inférieure à sa valeur nette comptable 
(immobilisations corporelles, incorporelles et écarts d'acquisition), la perte de valeur corres-
pondante est affectée en priorité aux goodwill et reconnue en résultat opérationnel. 
 
Les dépréciations des goodwill sont irréversibles. Les dépréciations relatives aux autres im-
mobilisations corporelles sont quant à elles réversibles dès lors qu’il y a un changement dans 
les estimations utilisées pour déterminer la valeur recouvrable de l’actif.  
 
4.6 Stock (norme IAS 2) 
 
Les stocks sont valorisés au prix moyen pondéré et font l’objet d’une évaluation au plus faible 
de leur coût de revient ou de leur valeur nette de réalisation.  
 
4.7 Provisions (norme IAS 37) 
 
Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l’exercice, le groupe a une obliga-
tion à l’égard d’un tiers qui résulte d’un fait générateur passé et dont il est probable ou cer-
tain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 
moins équivalente attendue de celui-ci.  
 
Cette obligation peut être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel. Ces provisions sont 
estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables. 
 
Les provisions pour restructurations sont comptabilisées lorsque le groupe a un plan formali-
sé et détaillé et notifié aux parties concernées. 
 
Les provisions sont actualisées lorsque l’effet de la valeur temps est significatif. 



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

138 

4.9 Personnel, engagements de retraite et assimilés (norme IAS 19) 
 
Les avantages procurés sont de deux types :  
 

Pour les régimes à cotisations définies, le groupe n’a pas d’autre obligation que le paie-
ment de primes versées à des organismes extérieurs. La charge qui correspond à 
ces primes versées est prise en compte dans le résultat de l’exercice. 

 
Pour les régimes à prestations définies, les engagements sont calculés selon la méthode 

des unités de crédit projetées, en tenant compte d’hypothèses actuarielles telles 
que : augmentation des salaires, âge de départ, mortalité, rotation et taux d’actua-
lisation.  

 
4.9 Information relative aux parties liées (norme IAS 24) 
 
Une transaction entre parties liées est un transfert de ressources, de services ou d’obligations 
entre des parties liées, sans tenir compte du fait qu’un prix soit facturé ou non. 
 
Une partie est liée à une entité dans les cas suivants : 
 

a) Lien direct ou indirect :  
1)  la partie contrôle l’entité, est contrôlée par elle, ou est soumise à un contrôle 

conjoint au même titre que l’entité ; 
2) la partie détient dans l’entité une participation qui lui permet d’exercer une 

influence notable sur elle ;   
3) la partie exerce le contrôle conjoint sur l’entité ; 

 
b) Les parties sont également liées lorsque la partie est une entreprise associée, définie 

par la norme IAS 28 – Participations dans des entreprises associées - comme une 
entité dans laquelle l’investisseur a une influence notable ; 

c) Les parties sont liées en présence d’une coentreprise, comme un accord contractuel 
en vertu duquel deux parties, ou plus, conviennent d’exercer une activité écono-
mique sous contrôle conjoint ; 

d) Les parties sont liées lorsque la partie fait partie des principaux dirigeants de l’entité 
ou de sa société mère ; 

e) Il y a également parties liées lorsque la partie est un des membres proches de la fa-
mille de tout individu visé aux points a) ou d) ; 

f) La partie est une entité sur laquelle une des personnes visées sous d) ou e) exerce le 
contrôle, un contrôle conjoint, une influence notable, ou encore détient un droit de 
vote significatif ; 

g) Enfin les parties sont liées lorsque la partie est un régime d’avantages postérieurs à 
l’emploi au profit des employés de l’entité, ou de toute entité qui est une partie liée 
à cette entité. 



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

139 

4.10 Impôt (norme IAS 12) 
 
Les différences temporelles entre les valeurs comptables des actifs et des passifs et leurs 
bases fiscales donnent lieu à la constatation d’un impôt différé selon la méthode du report 
variable en utilisant les derniers taux d’imposition adoptés. Les effets dus aux changements 
des taux d’impôt s’inscrivent en compte de résultat de l’exercice au cours duquel le change-
ment de taux est annoncé. 
 
Il n’est constaté d’impôt différé actif sur les déficits reportables que dans la mesure où leur 
récupération sur une durée raisonnable est quasi certaine. 
 
Les impôts différés ne sont pas actualisés et sont compensés lorsqu’ils se rapportent à une 
même entité fiscale et qu’ils ont des échéances de reversements identiques. 
 
La charge d'impôt dans le compte de résultat est égale à la somme des impôts exigibles et 
des impôts différés. 
 
Le Groupe a pris l’option de classer la contribution économique territoriale (CET), issue de la 
réforme sur la taxe professionnelle, en charge opérationnelle. 
 
4.11 Actifs financiers  
 
Les actifs financiers détenus par le groupe sont classés en deux grandes catégories définies 
par la norme IAS 39 : 
 

 Les dépôts, les prêts, et les créances sont enregistrés au bilan au coût amorti : cette 
catégorie, est équivalente à la comptabilisation au prix d’acquisition, la mise en place 
de ces placements ne faisant pas l’objet de frais ou de coûts significatifs. 

 
 Les actions, les parts de SICAV et de fonds commun de placement et les titres de par-

ticipation non consolidés sont considérés comme des actifs financiers disponibles à la 
vente et sont donc comptabilisés au bilan à leur juste valeur si celle-ci peut être éva-
luée de façon fiable. Les variations de juste valeur sont alors enregistrées en capitaux 
propres. Lorsque la juste valeur ne peut être évaluée de façon fiable, en particulier 
pour les titres de participation, ces derniers sont maintenus à leur coût d’acquisition, 
déduction faite des éventuelles dépréciations estimées nécessaires.  Une déprécia-
tion est constatée lorsque la valeur de la participation s’avère inférieure à la valeur 
comptable. 
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4.12 Passifs financiers 
 

a. Dettes financières long terme 
 
Les dettes financières à long terme comprennent essentiellement les emprunts auprès des 
établissements de crédit, ainsi que les dettes résultant de la reconnaissance à l'actif de la 
valeur des biens pris en location financement. 
 
Les emprunts auprès des établissements de crédit sont évalués à la date de souscription à 
leur juste valeur, puis comptabilisés jusqu’à leur échéance selon la méthode du coût amorti. 
 
A la date de souscription de l'emprunt, la juste valeur correspond à la valeur des flux de dé-
caissements futurs actualisés au taux du marché. En outre, les frais de montage et les éven-
tuelles primes d'émission sont imputés sur la juste valeur de l'emprunt. 
 
La différence entre la valeur nominale de l’emprunt et sa juste valeur est inscrite en capitaux 
propres. 
 
A chaque période suivante, la charge d'intérêt comptabilisée en compte de résultat corres-
pond à la charge d'intérêt théorique calculée par application du taux d'intérêt effectif à la 
valeur comptable de l'emprunt. Le taux d'intérêt effectif est calculé lors de la souscription de 
l'emprunt et correspond au taux permettant de ramener les flux de décaissements futurs au 
montant initial de la juste valeur de l'emprunt. 
 
La différence entre la charge d'intérêt et le montant nominal des intérêts est inscrite en con-
trepartie de la dette au passif du bilan. 
 

b. Autres passifs financiers 
 
Les autres passifs financiers sont évalués au coût amorti calculé selon les principes décrits ci-
dessus. 
 
4.13 Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie présentés au bilan comprennent les montants 
en caisse, le disponible en banque diminué des découverts bancaires, les créances financières 
et les placements à court terme hautement liquides satisfaisant aux critères retenus par la 
norme IAS 7. 
 
4.14 Produits d’activités ordinaires (norme IAS 18) 
 
Le produit des activités ordinaire correspond au montant des ventes de produits et presta-
tions de services liées aux activités ordinaires des sociétés consolidées par intégration glo-
bale. 
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Le produit des activités ordinaire du groupe se répartit entre les prestations hôtelières 
(hébergement, restauration et autres prestations) et les loyers perçus dans le cadre des baux 
commerciaux sur immeubles de placement dont elle est propriétaire.  
  
Conformément à la norme IAS 18, l’ensemble des produits des activités ordinaire est évalué à 
la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir, net des rabais, remises et ristournes, de 
la TVA et des autres taxes.  
 
Les ventes de produits sont comptabilisées lors de la livraison et du transfert du titre de pro-
priété.  
 
Les prestations de service sont comptabilisées au moment où le service est rendu. 
 
4.15 Autres produits et charges opérationnels 
 
Il s’agit de produits ou charges inhabituels, occasionnels et de montants significatifs présen-
tés de manière distincte pour faciliter la compréhension de la performance opérationnelle 
courante, ceci en conformité avec la recommandation du CNC du 27 octobre 2004 et le cadre 
conceptuel de l’IASB. 
 
Les autres produits et charges opérationnels incluent les coûts de réorganisation et de ratio-
nalisation, les litiges majeurs et les reprises de provisions du bilan d’ouverture sans objet, les 
pertes de valeur conformément à l’application de l’IAS 36, et les plus et moins-values de ces-
sion des actifs corporels et incorporels. 
 
4.16 Information sectorielle (IFRS 8) 
 
Au regard de son activité et des actifs exploités, et en conformité avec IFRS 8.§12, l’informa-
tion par secteur d’activité est présentée en conformité avec le système de reporting interne 
du Groupe utilisé par la Direction Générale pour mesurer la performance financière et allouer 
les ressources. 
Pour chaque UGT (hôtel), les principaux indicateurs transmis à la Direction sont les suivants : 

 Chiffre d’affaires 

 Revpar (taux d’occupation * prix moyen) 

 Immobilisations 

 Dettes financières 

Les informations chiffrées sont indiquées en note 7.14. 
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4.17 Hiérarchie de justes valeurs des actifs et passifs financiers (IFRS 13) 
 
Le Groupe distingue trois catégories d’instruments financiers à partir des deux modes de valo-
risation utilisés (prix cotés et techniques de valorisation). Il s’appuie sur cette classification, en 
conformité avec les normes comptables internationales, pour exposer les caractéristiques des 
instruments financiers comptabilisés au bilan à la juste valeur par résultat ou autres éléments 
du résultat global en date d’arrêté : 

 Catégorie de niveau 1 : instruments financiers faisant l’objet de cotations sur un mar-
ché actif ; 

 Catégorie de niveau 2 : instruments financiers dont l’évaluation à la juste valeur fait 
appel à des techniques de valorisation reposant sur des paramètres de marché obser-
vables ; ces techniques font appel aux méthodes de calcul mathématique usuelles 
intégrant des données observables sur les marchés (cours à terme, courbe de taux…). 
Le calcul de la juste valeur des swaps de taux d’intérêt négociés de gré à gré est effec-
tué sur la base de modèles internes communément utilisés par les intervenants pour 
évaluer ces instruments financiers ; 

 Catégorie de niveau 3 : instruments financiers dont l’évaluation à la juste valeur fait 
appel à des techniques de valorisation reposant sur des paramètres non observables 
(paramètres dont la valeur résulte d’hypothèses ne reposant pas sur des prix de tran-
sactions observables sur les marchés sur le même instrument ou sur des données de 
marché observables disponibles en date de clôture) ou qui ne le sont que partielle-
ment. 

 
Au sein du Groupe, les évaluations entrent uniquement dans la catégorie de niveau 3. 
 
4.18 Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées (IFRS 5) 
 
Une activité arrêtée ou en cours de cession est une composante du Groupe dont celui-ci s’est 
séparé (par sa vente ou d’une autre manière) ou qui est détenue en vue de sa vente.  
L’activité arrêtée ou en cours de cession est clairement distinguée du reste du Groupe, sur le 
plan opérationnel et pour la communication d’informations financières et représente une ligne 
d’activité distincte. Le résultat net des activités arrêtées ou en cours de cession est présenté 
sur une ligne distincte du compte de résultat conformément à IFRS 5. 
 
5. La gestion du risque financier 
 
5.1 Risque de liquidité 
 
La gestion du risque de liquidité (trésorerie) est assurée de manière centralisée par la direction 
financière du groupe.  
La gestion de trésorerie de la société et des sociétés gérées par le biais des contrats de presta-
tions de services et de concession de marque est globale au niveau de l’enseigne, en applica-
tion de la convention de gestion centralisée de trésorerie conclue entre l’ensemble des socié-
tés concernées, et permet de compenser les excédents et les besoins de trésorerie internes, 
préalablement à toute recherche de ressources sur les marchés financiers. Les surplus éven-
tuels de liquidité restant après redistribution sont placés sur les marchés. 
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Au 31 décembre 2014, les disponibilités incluant les valeurs mobilières de placement  du 
groupe Les Hôtels de Paris s’élèvent à 489 k€ et les concours bancaires s’élèvent à 514 k€ (Cf. 
infra § 7.6 et 7.12 de l’annexe aux comptes consolidés). 
 
En outre, les actifs de la société composés de murs et de fonds de commerce à Paris, ayant 
une valeur significative, la réalisation d’un actif serait de nature à permettre à la société de 
faire face à des besoins de trésorerie complémentaires. 
 
5.2 Risques liés aux taux de change 
 
L’activité de la société s’exerçant principalement en France, les risques liés aux taux de 
change sont limités. 
 
5.3 Risques liés aux taux d’intérêts 
 
La société ayant contracté des emprunts et des crédits-bails à taux indexés, une hausse des 
taux d’intérêts aurait une incidence sur le résultat financier.  
 
A titre indicatif, le tableau suivant simule l'impact d'une hausse du taux de 1 point, sur les 
intérêts d’emprunt : 

5.4 Risques liés aux actions 
 
La société n’a pas pour objet social ni pour stratégie de détenir des actions, cotées ou non 
cotées en dehors de son activité hôtelière, à l’exception de la détention de titres dans le capi-
tal de banques ayant le statut mutualiste. 
En conséquence, la société n’encourt pas de risques significatifs liés aux actions.  
 
5.5 Risque de crédit 
 
Le groupe Les Hôtels de Paris n’a pas de financement bancaire dépendant de la notation du 
groupe ou assorti de « covenants ». Il n’existe pas de clause particulière d’exigibilité anticipée 
autre que les clauses d’usage (notamment en cas de changement de contrôle, de non-
paiement d’une échéance, de liquidation et de redressement judiciaire ou plus généralement 
de non-respect de toute obligation contractuelle …). 
 

Etat des positions de l’ensemble consolidé face au risque de taux d'intérêts 

(en milliers d’euros) 1 an < à 5 ans > à 5 ans Total 

Impact sur les intérêts d'emprunt 217 713 411 1 340 
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6. Notes sur le compte de résultat 
 

6.1 Évolution des principaux agrégats du compte de résultat 

6.2 Analyse du chiffre d'affaires 
 
L'analyse sectorielle du chiffre d'affaires semble peu pertinente eu égard à la structure même 
du groupe, cependant le chiffre d'affaires peut être réparti de la manière suivante : 

6.3 Charges opérationnelles 
 

a. Détail des charges opérationnelles 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Chiffre d’affaires 35 950 33 769 

Charges courantes opérationnelles (19 430) (16 602) 

Résultat courant opérationnel (1 168) 3 087 

Résultat opérationnel 5 243 2 989 

Coût de l’endettement financier net 5 038 (2 299) 

Résultat avant impôts 10 282 690 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Activités hôtelières 35 950 31 448 

Prestations des contrats de services et concessions de -  138 

Autres - 2 183 

Total 35 950 33 769 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Énergie 1 134 1 137 

Entretien et maintenance 1 394 1 219 

Nettoyage 1 744 1 766 

Coûts de personnel 92 197 

Loyers et charges locatives 5 560 5 224 

Communication 228 714 

Honoraires 1 661 1 123 

Commissions 3 326 2 237 

Autres charges opérationnelles 4 291 2 985 

Total achats opérationnels 19 430 16 602 
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Les charges de commission sont principalement composées de la rémunération des agences 
de voyages et autres apporteurs d’affaires pour un montant de 2900 k€ pour l’année 2014. 

 
6.2 Loyers et charges locatives :  

 
Au 31 décembre 2014, les loyers portés par l’ensemble consolidé s'élèvent à 5 561 k€ contre 
5 224 k€ au 31 décembre 2013. 
Ces charges de loyers correspondent à des contrats de location simple. 

6.4 Détail des amortissements et provisions 

Les reprises de provisions sur actif courant sont principalement composées d’une reprise de 
provision pour client douteux devenue sans objet du fait de la fusion de la société Les Hôtels 
de Paris avec la société Murano SAS pour 3 350 k€ 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Locations immobilières (hôtels et siège) 4 079 3 920 

Charges locatives 132 239 

Locations mobilières 1 350 1 065 

Total 5 561 5 224 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Dotations aux amortissements :     

Immobilisations incorporelles (39) (11) 

Immobilisations corporelles (1 729) (1 600) 

Immobilisations en crédit-bail (537) (527) 

Total (2 305) (2 138) 

Dotations aux provisions :    

Provisions sur actif courant (418) (368) 

Provisions pour risques et charges (2 400) (777) 

Total (2 818) (1 145) 

Reprises de provisions :    

Reprises sur amortissement des immobilisations corporelles 19   

Reprises sur provisions des immobilisations corporelles 275   

Reprises sur actif courant 3 532 1 025 

Reprises sur provisions pour risques et charges non utilisées    

Reprises sur provisions pour risques et charges utilisées 282 1 302 

Total 4 108 2 327 

Incidence nette totale (1 014) (956) 
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6.5 Le coût de l’endettement financier net 
 
Les intérêts financiers constituant le coût de l’endettement financier brut sont liés aux em-
prunts et dettes contractés auprès des établissements de crédit et des organismes de crédit-
bail. 

Les produits financiers dégagés en 2014 concernent principalement l’abandon consenti par 
BNP Paribas/Fortis sur le crédit qui avait été octroyé conjointement aux sociétés Paris Palace 
Marrakech, Life International & Co et Murano Resort Marrakech. 
 
6.6 Autres produits et charges opérationnels  
 
Résultat de la gestion des autres actifs du groupe (produits et charges opérationnels non cou-
rants) : 

 
Les résultats de cession d’éléments d’actif concerne principalement les Hôtels Pavillon Bercy 
pour 2 700 k€ et Pavillon Pereire pour 3 225 k€. 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Intérêts sur emprunts (320) (363) 
Intérêts sur crédit-bail (1 560) (1 830) 
Intérêts sur crédit-bail antérieur - - 
Provision pour dépréciation de dépôt - - 

Intérêts de découverts bancaires (202) (168) 

Coût de l'endettement financier brut (2 083) (2 361) 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Reprise de provision sur dépôt - - 

Reprise de provision sur c /c - - 

Autres produits et charges financières 7 121 62 

Total 7 121 62 

Coût de l'endettement financier net 5 038 (2 299) 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Résultat sur cessions d'éléments d'actifs non courant 5 808 49 

Étalement plus-value sur lease back   474 

Dépréciation du Goodwill     

Variation des provisions non courantes sur actifs 581   

Autres produits et charges non courants 23 (327) 

Total 6 412 (98) 
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6.7 Impôt  
 
Le taux d'imposition retenu est le taux légal, soit 33,33 %. La charge d’impôt se ventile 
comme suit : 

 
La différence entre la charge d'impôt comptabilisée et l'impôt qui serait constaté au taux 
nominal s'analyse comme suit : 

7. Notes sur le bilan 
 

7.1 Les goodwill 

 
 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Impôts exigibles 1 2 

Impôts différés (1 048) (469) 

Total (1 047) (467) 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Résultat avant impôts 10 282 690 

Impôt théorique sur résultat 3 427 230 

- Différences permanentes (1 839) 1 767 

- Imputation Bénéfices s/ déficits antérieurs non activés (1 841) (1 826) 

- Pertes fiscales sur exercices antérieurs activées 507 (146) 

- Pertes fiscales non activées 491 416 

- Impact retraitements de consolidation 173 (74) 

- Ajustement de résultat N-1 (160) 94 

- Correction d’imposition différée sur location financement 288   

- Régulation IS sur exercices antérieurs   6 

Charge nette d'impôt constatée dans les comptes 1 047 467 

(en milliers d’euros) 31/12/2013 Augmentation 
Cession / 

diminution 
IFRS 5 

Ecarts de 
conversion 

31/12/2014 

Goodwill 49 552 - (5 533)   4 44 022 

Dépréciation (6 633) - 5 533   (4) (1 103) 

Goodwill net 42 919 - -   - 42 919 
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Les Goodwill correspondent à la valeur des fonds de commerce ou des écarts d’acquisition 
constatés lors de l’achat des sociétés ou leur entrée dans le périmètre de consolidation. Les 
mouvements de l’exercice concernent le Pavillon Saint Augustin (cf. 1.5.a). 
 
Le tableau suivant présente le détail des goodwill par UGT en K€ au 31 décembre 2014 : 

 
A chaque clôture, le groupe s’assure que la valeur recouvrable des immobilisations incorpo-
relles n’est pas inférieure à leur valeur nette comptable.  La valeur recouvrable correspond à la 
valeur la plus élevée entre la valeur vénale et la valeur d’utilité. 

Libellé Valeur Brute Dépréciation Valeur Nette 

Villa Beaumarchais 2 698   2 698 

Villa Alessandra 652   652 

Pavillon Nation 2 650   2 650 

Pavillon Versailles 2 500   2 500 

Pavillon Villiers 2 515   2 515 

Villa Montparnasse 567   567 

Villa Eugénie 465   465 

Villa Luxembourg 4 528   4 528 

Pavillon Bourse 320   320 

Pavillon Courcelles Monceau 1 524   1 524 

Villa Royale 815 (807) 8 

Normandy Hôtel 14 439   14 439 

Villa Montsouris 3 277   3 277 

Pavillon Opéra Grands Boulevards 1 406   1 406 

Pavillon Louvre 1 257   1 257 

Villa Opéra Drouot 2 109   2 109 

Pavillon Italie 2 005   2 005 

Murano Resort Marrakech 295 (295)   

Total 44 022 (1 103) 42 919 
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L’évaluation de la valeur d’utilité de chaque UGT, s’appuyant sur la méthode des flux nets 

futurs de trésorerie actualisés, est effectuée sur la base de paramètres issus du processus 

budgétaire et prévisionnel, étendus sur 5 ans, incluant des taux de croissance et de rentabili-

té jugés raisonnables. Des taux d’actualisation et de croissance à long terme sur la période au

-delà de 5 ans, appréciés à partir d’analyses du secteur dans lequel le groupe exerce son acti-

vité sont appliqués.  

 

Sur l’exercice 2014, les UGT du groupe ont fait l’objet d’une évaluation interne, selon la mé-

thode des cash-flows futurs, pondérée par celle du multiple du chiffre d’affaire et du multiple 

de RBE. 

 

L’ensemble des UGT étant situé à Paris sur un segment de clientèle identique, avec des capa-

cités semblables, la société a retenue des hypothèses identiques pour chacune des UGT. 

Le taux d’actualisation a été défini à partir des éléments suivants : Un taux sans risque 0,75% 

correspondant à la moyenne sur 3 mois des taux de l’OAT à 10 ans entre le 1er décembre 

2014 et le 25 février 2015 (Source Banque de France), Une prime de risque du marché action 

de 7%, un coefficient bêta de 1,30 (•Beta Europe" 2012 du secteur hôtelier selon Aswath 

Damodaran après prise en compte de la structure financière de HDP, l’ajustement du coeffi-

cient bêta a consisté à appliquer au coefficient bêta désendetté du secteur hôtelier (« Beta 

Europe » selon Aswath Damodaran) la structure financière normative du Groupe HDP). Et un 

Coût de la dette de 2,28% correspondant au taux moyen d’emprunt des sociétés françaises 

sur le quatrième trimestre 2014. 

Le taux d’actualisation de 6,82 % est ainsi décomposé : WACC = Coût des fonds propres x 

[ratio cible fonds propres / capitaux investis] + coût de la dette net d’impôt × [ratio cible 

dette sur capitaux investis 

 

Les hypothèses prises pour l’évaluation des DCF sont les suivantes : 

 Prise en compte des flux à compter du 31/12/2014 et actualisation des cash flows sur 

la période du plan moyen terme (2015 – 2019) 

 Pas d’extrapolation des plans d’affaires au-delà de l’horizon 2019 

 Profil de croissance et de rentabilité variant selon chaque hôtel  et basé sur le réalisé 

 Absence de projets / investissements réalisés sur la période 2015 – 2019qui auraient 

généré des flux additionnels au-delà de 2019. 

 Principaux paramètres de projection : 

 Concernant l’année 2015, le CA est celui budgété par hôtel; sur la période 

2016 – 2019 nous avons retenu une croissance annuelle de 4%. Cet objectif 

de croissance nous semble modéré compte tenu de la croissance constatée 

de 8% sur la période 2009 – 2011 de la demande de réservation sur l’en-

semble des établissements hôteliers parisiens (source KPMG); 
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 Une hausse des charges d’exploitation sur l’horizon du plan moyen terme de 

3,4% par an pour l’ensemble des charges d’exploitation ; 

 Un taux d’IS normatif de 34,43% de l’EBIT. 

 Un flux final déterminé à partir de :  

 un chiffre d’affaires en croissance de 1% par rapport au CA 2019 ; 

 un taux de marge d’EBITDA prévisionnel normatif équivalent au taux de 

marge d’EBITDA atteint en 2019 ; 

 la valeur terminale est déterminée par actualisation à l’infini de ce flux 

final en considérant un taux de croissance de 1%. 

 

Lorsque la valeur recouvrable d’une UGT est inférieure à sa valeur nette comptable 

(immobilisations corporelles, incorporelles et écarts d'acquisition), la perte de valeur corres-

pondante est affectée en priorité aux goodwill et reconnue en résultat opérationnel. 

 

Les dépréciations des goodwill sont irréversibles. 

 

A l’issue de ces impairment tests, aucune perte de valeur n’a été constatée sur l’exercice. 

 

En outre, les tests de sensibilité (+30 points de base (+0,30 %) sur le taux d’actualisation ou -

300 points de base (-3 %) sur le niveau d’EBITDA). Ces tests de sensibilité ont un impact global 

respectivement de -2,36% et -2,67% sur la valorisation des goodwill, ces variations ne re-

mettent pas en cause la valeur des actifs testés. 

 

Sur l’exercice 2014, les UGT du groupe ont fait l’objet d’une évaluation par un cabinet indé-

pendant (KPMG), selon la méthode des cash-flows futurs (cf. infra §4.1 et 4.5), ces évaluations 

confortent celles effectuées en interne. 

 

7.2 Les immobilisations incorporelles à durée de vie définie 

 

(en milliers d’euros) 31/12/2013 IFRS 5 
Variation 
de péri-
mètre 

Aug-
ment. 

Diminu-
tion 

31/12/2014 

Montant brut 837 26 224 15 (44) 1 059 

Amortissements (628) (22) (176) (39) 31 (834) 
Immobilisations 
incorporelles nettes 209 4 48 (24) (13) 225 
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7.3 Les immobilisations corporelles 

1)  Il s’agit des parties des immeubles détenus relative aux hôtels 1K, Kube Paris et Kube Saint Tro-
pez donnés en location à la SAS Murano. Suite à la fusion de la société  

Les Hôtels de Paris SA avec la société Murano SAS sur l’exercice, les immeubles de Kube Saint-Tropez, 
Kube Paris et 1K, classés précédemment en immeuble de placement deviennent des immeubles d’exploi-
tation. Cette nouvelle qualification conduit à enregistrer ces immeubles en coût historique comme s’ils 
avaient toujours été exploités. 
 

NB : Les informations relatives aux hypothèques et nantissements existants sur les immobilisations 
sont détaillées dans la note relative aux engagements hors bilan. 

(en milliers d’euros) 31/12/13 

Change-

ment 

méthode 

conso 

Variation 

de péri-

mètre 

Aug-

ment Dimin IFRS 5 Autres 31/12/14 

Terrains / agence-

ments 1 724 3 343     -   2 070 

Constructions 34 161 69 10 426 6 103 (5 141) -   45 619 

Crédits-bails immo-

biliers et mobiliers 37 870 - 9 683     4 300 - 51 853 

Matériels et outil-

lages 4 104 5 2 168 84 (661) 45 (0) 5 745 

Autres immobilisa-

tions 14 639 6 336 283 (598) 313 (64) 14 915 

Montant brut 92 498 84 22 956 6 470 (6 400) 4 658 (64) 120 202 

Amortissement et 

provisions des 

immobilisations 
(26 311) (53) (4 549) (1 729) 1 073 (331) (130) (32 030) 

Dépréciation liées à 

la Villa Royale (702)       134     (568) 

Dépréciation liées à 

Saint-Augustin (141)       141     - 

Amortissement des 

crédits-bails immo-

biliers et mobiliers 
(4 758) - (962) (537) - (480) - (6 737) 

Amortissements (31 912) (53) (5 511) (2 266) 1 348 (811) (130) (39 335) 

Immobilisations 

corporelles nettes 60 586 31 17 444 4 204 (5 052) 3 847 (194) 80 867 

Immeuble de place-

ment (1) 33 848   (33 848) -       (0) 
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Les immobilisations financées par crédit-bail sont ventilées par nature de contrat au 
31/12/2014 : 

L’entreprise estime qu’aucune modification raisonnablement possible des hypothèses clés 
utilisées pour le calcul de la valeur recouvrable ne pourrait conduire à ce que la valeur comp-
table de l’UGT soit significativement supérieure à sa valeur recouvrable. 
 
Les autres immobilisations financières 
Les autres immobilisations financières se composent de dépôts de garantie de loyers, de dé-
pôts de garantie bancaires et d’avances-preneur sur les contrats de crédit-bail.  

 
7.5 Les comptes de tiers actifs et passifs courants 
 

a. Clients et comptes rattachés 

 

(en milliers d’euros) Valeur brute Redevances 

Constructions et terrains 51 070 3 341 

Climatiseur 327 - 

Matériel informatique 327 - 

Matériel vidéo et audio 129 - 

Total 51 853 3 341 

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

Autres immobilisations financières 49 49 

Dépôts et cautionnements 1 236 1 221 

Dépréciation dépôts et cautionnements -  

Total 1 285 1 269 

(en milliers d’euros) 
31/12/2013 31/12/2014 

Total Total < à 1 an > à 1 an 

Clients et comptes rattachés 10 173 4 035 4 035   

Provisions clients (3 865) (863) (863)    

Clients – valeur nette 6 308 3 172 3 172                  - 
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b. Autres tiers actifs courants 

 
c. Dépréciation des actifs courants 

d. Autres tiers passifs courants 

(en milliers d’euros) 
31/12/2013 31/12/2014 

Total Total < à 1 an > à 1 an 

Stock 136 48 48                  - 

Créances fiscales et sociales 2 720 2 391 2 391                  - 

Comptes courants 804 63 63                  - 

Provisions comptes courants (581) (0) (0)                  - 

Débiteurs divers 641 2 519 2 519                  - 

Provisions débiteurs divers (132) (132) (132)                  - 

Charges constatées d'avance 126 181 181                  - 

Autres créances et comptes de régularisation 3 578 5 021 5 021                  - 

Total 3 714 5 069 5 069 - 

(en milliers d’euros) 
A l’ou-
verture 

Dotation 
de l’exer-

cice 

Reprise de 
l’exercice 

Variation 
de péri-
mètre 

Changement 
méthode 

conso 
A la clôture 

Stocks            

Créances Clients 3 865 418 (3 532) 111   863 

Autres créances 713                  - (581)     132 

Total 4 578 418 (4 112) 111 - 995 

(en milliers d’euros) 
31/12/2013 31/12/2014 

Total Total < à 1 an > à 1 an 

Dettes fournisseurs et comptes ratta-
chés 12 836 12 326 11 919 407 

Dettes vis à vis du personnel et des 
organismes sociaux 3 528 10 090 8 239 1 850 

TVA à payer 4 638 762 762   

Autres dettes d'impôts et taxes 2 702 4 398 4 014 394  

Dettes fiscales et sociales 10 868 15 250 13 015 2 234 

Autres dettes et comptes de régularisa-
tion 3 066 2 165 2 165   

Total 26 770 29 740 27 099 2 641 
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Les passifs courants à plus d’un an concernent les dettes du plan de redressement judiciaire de 
la société Murano. Cette dette a fait l’objet d’une actualisation aux taux de 2,20%. 
 
7.6 Analyse de la trésorerie et équivalents de trésorerie 

 
7.7 Catégorie d’actifs financiers  

(en milliers d’euros) 31/12/2014 31/12/2013 

VMP 205 205 

Disponibilités (Equivalent de trésorerie) 284 247 

Trésorerie et équivalent de trésorerie 489 452 

Concours bancaires (514) (658) 

Total Trésorerie nette (25) (206) 

(en milliers d’euros) 2014 

Actifs 
financiers 

dispo-
nibles à la 

vente 

Actif 
financier 
à la juste 

valeur 
par le 

résultat 

Prêts 
et 

créanc
es 

Evaluation à la juste 
valeur 

 

Niveau 1 : 
Marchés 

actifs 

Niveau 2 : 
informa-

tions obser-
vable 

Niveau 3 : 
informa-
tions non 

observables 

Actif non courant               

Titre disponible à la 
vente 

              

Autres actifs non 
financiers 

1 285 1 285           

Immobilisations 
financières 

1 285 1 285 0 0 0 0 0 

Actifs courant               

Clients et comptes 
rattachés 

3 172 3 172           

Autres créances 5 021 5 021           

Autres créances et 
actifs financiers 
courants 

8 193 8 193 0 0 0 0 0 

Trésorerie 284 284           

VMP 205     205 205     

Disponibilité et 
équivalent de 
trésorerie 

489 284 0 205 205 0 0 
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7.8 Impôts différés 
 
Les impôts différés actifs et passifs s’analysent comme suit : 

Les reports déficitaires activés concernent principalement ceux de la société absorbée Murano 
SAS. 

7.9 Capital  
 
Au 31 décembre 2014, le capital social est composé de 7 145 926 actions. Il n'existe pas d'ins-
trument dilutif en circulation à cette même date. 

 

(en milliers d’euros) 31/12/2013 

Change-
ment 

méthode 
conso 

Variations 
de péri-
mètre 

Variation 31/12/2014 

Autres différences temporaires 57    1 57 

Reports déficitaires activés 709  4 892 (615) 4 986 
Différences fiscales sur décalage tem-
poraires 

29  11 (4) 36 

Différences fiscales sur participation 
des salariés 

-      - 

Location financement IDA 23  (23)   0 

Cessions location financement hôtels 
cédés 

570    (569) 0 

Amortissement des constructions 567  6 112 685 

Différence temporaire sur Lease Back 625    (544) 81 

Frais d'établissement     22   22 

Limitation des IDA aux IDP 63      63 

Compensation IDA IDP (2 591)    (824) (3 415) 

Total Impôt différé Actif 53  4 908 (2 446) 2 515 

(en milliers d’euros) 31/12/2013 
Changement 

méthode 
conso 

Variations 
de péri-
mètre 

Variation 31/12/2014 

Différences fiscales temporaires 1 325    58 1 382 
Différences liées aux retraitements 
de consolidation 

6 978  (3 382) (631) 2 965 

Compensation IDA IDP (2 591)     (824) (3 415) 

Total Impôt différé Passif 5 712   (3 382) (1 398) 932 

  Nombre de titres Montant 

Titres en début d'exercice 6 095 926 30 000 000 

Augmentation de capital de la période (Cf. Faits marquants) 1 050 000 5 167 386 

Réduction de capital de la période (Cf Faits marquants)   - 

Titres en fin d'exercice 7 145 926 35 167 386 



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

156 

7.10 Provisions pour risques et charges et engagements sociaux 

(1)  Le détail des principales provisions est le suivant : 
Provision pour divers prud’hommes : 600 k€ ; 
Provision pour pénalités fiscales et sociales : 281 k€ ; 
Provision pour autres risques (dont litiges actionnaires) : 7 402 k€ ; 
Provisions pour charges : 233 k€. 

 
7.11 Description des régimes de retraites : 
 
Les avantages à long terme sont attribués, soit par des régimes à cotisations définies, soit par 
des régimes à prestations définies. 
 

a. Régimes à cotisations définies 
 
Ces régimes se caractérisent par des versements de cotisations périodiques à des organismes 
extérieurs qui en assurent la gestion administrative et financière. L’organisme se charge de 
verser aux salariés les montants qui leur sont dus (régime vieillesse de la Sécurité Sociale, ré-
gimes complémentaires de retraite ARRCO/AGIRC). 
 
Les paiements du groupe sont constatés en charge au titre de la période à laquelle ils se rap-
portent. 
 

b. Régimes à prestations définies 
 
Le groupe Les Hôtels de Paris offre à ses salariés différents avantages à prestations définies 
conditionnés par l’accumulation d’années de service au sein du groupe. Ces régimes se carac-
térisent par une obligation de l’employeur vis-à-vis des salariés. S’ils ne sont pas entièrement 
préfinancés, ils donnent lieu à constitution de provision. 
 
L'engagement calculé sur une base actuarielle, est déterminé de manière rétrospective pour 
l'ensemble des salariés en tenant compte des hypothèses actuarielles de l'ancienneté, des 
conventions collectives en vigueur, de la rotation par catégorie de personnel, de la table de 
mortalité (TV 88/90), ainsi que d'un taux d'actualisation. 

(en milliers d’euros) 31/12/2013 
Dotation 
période 

Reprise 
Variation 
périmètre 

Change-
ment 

méthode 
conso 

31/12/2014 

Provision pour retraites 30 - (2) -   27 
Provision pour risques et 
charges             

Total provisions à carac-
tère non courant 30 - (2) - - 27 
Provisions fiscales, litiges 
et autres (1) 6 067 2 635 (538) 352 - 8 516 

 Total provisions à carac-
tère courant 6 067 2 635 (538) 352 - 8 516 
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Ces paramètres sont revus chaque année et se récapitulent de la manière suivante : 

7.12 Emprunts et dettes financières 
 
L’évolution des emprunts sur l’exercice 2014 est présentée dans le tableau ci-dessous : 

La ventilation des emprunts sur les exercices 2014 et 2013 se présente comme suit : 

 

  31/12/2014 31/12/2013 

Age de départ à la retraite           67  ans           67  ans 

Evolution des salaires non cadre 2,5% par an 2,5% par an 

Evolution des salaires cadre 3,2% par an 3,2% par an 

Taux d'actualisation 1,50%    3,02% 

(en milliers d'euros) 31/12/2013 
Aug-

ment. 
Dimin. 

Varia-
tions 
péri-

mètre 

Autres 
mouve-
ments 

IFRS 5 31/12/2014 

Emprunts / dettes 
auprès des établisse-
ments de crédits 21 145   (11 368)   (92)   9 685 
Emprunts / dettes 
auprès des organismes 
de crédit-bail 44 801   (1 781) (4 443)    3 106  41 682 

Dettes liées à partici-
pation des salariés 1 322   (852)       470 
Concours bancaires 658 (140)   2 (5)   514 
Emprunts et dettes 
financières diverses 30   (1)      28 
Comptes courants 
créditeurs hors groupe 2785   (113) 2 416 (15)   5 072 

Total 70 741 (140) (14 115) (2 026) (113) 3 106  57 453 

(en milliers d’euros) 
31/12/2014 

Total < à 1 an De 1 à 5 ans > à 5 ans 

Emprunts / dettes auprès des établisse-
ments de crédits 9 685 1 339 4 261 4 084 

Emprunts / dettes auprès des organismes 
de crédit-bail 41 682 1 787 8 199 31 697 

Dettes liées à participation des salariés 470 470     

Concours bancaires 514 514     

Emprunts et dettes financières diverses 5 101 5 101     

Total 57 453 9 211 12 460 35 781 
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7.13 Catégories de passifs financiers 

(en milliers d’euros) 
31/12/2013 

Total < à 1 an De 1 à 5 ans > à 5 ans 

Emprunts / dettes auprès des établisse-
ments de crédits 21 145 4 876 5 161 11 108 

Emprunts / dettes auprès des organismes 
de crédit-bail 44 801 1 941 8 965 33 895 
Dettes liées à participation des salariés 1 322 - 1 322 - 
Concours bancaires 658 658 - - 

Emprunts et dettes financières diverses 2 815 2 815 - - 

Total 70 741 10 290 15 449 45 003 

(en milliers d’euros) 2014 

Passif 
finan-
cier au 

coût 
amorti 

Passif financier à la juste 
Valeur par le résultat 

Evaluation à la juste valeur 

Dérivés 
de cou-
verture 
de juste 
valeur 

dérivés non 
éligibles à la 
comptabilité 
de couver-

ture 

Niveau 
1 : Mar-

chés 
actifs 

Niveau 
2 : infor-
mations 
obser-
vable 

Niveau 
3 : infor-
mations 

non 
obser-
vables 

Passifs courants             
Emprunts auprès des éta-
blissements de crédit 

1 339 1 339          

Financement des locations 
financières 

1 787 1 787          

Concours bancaires 514 514          

Emprunts et dettes finan-
cières divers 

5 101 5 101          

Emprunts et dettes finan-
cières courants 

8 741 8 741 0 0 0 0 0 

Passifs non courants              
Emprunts auprès des éta-
blissements de crédit 

8 346 8 346          

Financement des locations 
financières 

39 
895 

39 895          

Dettes liées à la participa-
tion des salariés 

0 0          

Emprunts et dettes finan-
cières divers 

0 0          

Emprunts et dettes finan-
cières non courants 

48 
241 

48 241 0 0 0 0 0 

Fournisseurs 11 
919 

11 919           

Dettes fiscales et sociales 13 
015 

13 015          

Autres dettes 2 165 2 165           
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7.14 Information sectorielle 

(*) L’année 2013 est présentée hors les établissements acquis par voie de fusion en 2014 soit trois hôtels de 
la gamme Design (1K, Kube Paris et Kube Saint-Tropez).  

 
Nous vous indiquons ci-après les résultats réalisés par les hôtels au cours de l’exercice : 
 
Le chiffre d’affaires hôtelier des hôtels de Paris a progressé de 13,6% sur l’exercice.  
A périmètre comparable, sans les deux hôtels cédés et l’apport d’activité des établissements 
liés à la fusion avec la société Murano SAS, cette progression serait limitée à 1,9%. 
 
Sur la période, et compte tenu des hôtels cédés et de l’entrée de trois nouvelles exploitations, 
le taux d’occupation progresse de 1,2 point, le prix moyen est également en progression de  
de 1,04 %  
 
Nous vous présentons ci-après, les chiffres clés réalisés par les 23 hôtels du groupe.  
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Les Hôtels de la Gamme Design 
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Les Hôtels de la Gamme Exception 
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Var

2014

2013

Var

59 46

Capacité en chambres 31 39 29

128,6 € 84,9 €

Chiffre d'affaires

2 223 218 € 2 911 306 € 1 517 934 €

9,5% 4,6%

117,4 € 81,2 €

Gamme d'Exception

Les Hôtels de Paris

Gamme d'Exception

Les Hôtels de Paris

Revpar

112,1 €

7,9%

103,8 €

Capacité en chambres 50

87,9 €

9,1%13,2%-12,5%

902 947 €

9,2%

Chiffre d'affaires

946 091 € 1 355 364 €

79,2 € 88,5 €

Revpar

1 080 827 € 1 196 792 €

-11,2% 12,9%

8,7% 4,3%

985 010 €

2 072 834 € 2 677 606 € 1 454 961 €

7,3%

89,2 € 78,4 € 80,5 €
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Les hôtels de la Gamme Prestige 

Gamme Prestige

Les Hôtels de Paris
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Revpar 2014

2013

Var

Chiffre d'affaires 2014

2013

Var

Capacité en chambres 116 36

Capacité en chambres 52 49 41

958 999 €

14,6%

102,8 €

105,1 €

-2,2%

4 937 775 €

5 117 281 €

-3,5%

83,9 € 75,9 € 60,7 €

76,7 € 77,0 € 68,8 €

9,5% -1,3% -11,8%

1 718 692 €

1 567 353 €

9,7%

1 430 490 €

1 471 716 €

-2,8%

962 260 €

1 090 350 €

-11,7%

78,4 €

68,7 €

14,1%

1 099 047 €
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Les hôtels de la gamme Charme 
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2014 76,4 €

2013 72,2 €

Var 5,7%

2014

2013

Var 5,1%

31

0,0%

Revpar

65,5 € 76,3 €

908 575 €

864 467 €

0,4%

940 059 €

939 943 €Chiffre d'affaires

Gamme Charme

Les Hôtels de Paris

Chiffre d'affaires

11,9% -8,5%

757 584 €

1 009 782 €

Capacité en chambres 45 26

58,0 € 83,0 €

13,0% -8,1%

Revpar

84,8 €

Gamme Charme

Les Hôtels de Paris

84,5 €

827 552 €

1 129 624 €

Capacité en chambres 29
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Les hôtels de la Gamme Classique 

7.15 Engagements hors bilan 
 
A la connaissance de la société Les Hôtels de Paris, la présentation des engagements hors bilan 
n’omet pas l’existence d’engagements hors bilan significatifs selon les normes comptables en 
vigueur. 
 

a. Dettes financières garanties par des sûretés réelles 
 
Au 31 décembre 2014, les emprunts et crédits-bails contractés par la société et garantis par 
des sûretés réelles se répartissent comme suit, en fonction de la nature des garanties prises 
par les établissements bancaires concernés : 

Gamme Classique

Les Hôtels de Paris

P
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rs
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2014

2013

Var

2014

2013

Var

Capacité en chambres 89 55 42

Revpar

1 327 725 €

55,2 €

Chiffre d'affaires

41,0 €

5,4%

39,4 €

63,1 €

-8,1%14,3%

58,6 €

53,8 €

4,2%

1 402 421 €

1 330 794 €

-8,0%

850 338 €

924 662 €

12,9%

1 176 135 €

55%

65%

75%

85%

45 €

65 €

85 €

105 €

2010 2011 2012 2013 2014

Evolution des indicateurs 2010/2014 - Gamme classique

PM

Revpar

TO
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b. Privilèges et nantissement de fonds de commerce au profit du Trésor et 

de la sécurité sociale 

c. Autres engagements hors bilan 

Les principaux engagements reçus au 31 décembre 2014, sont résumés ci-dessous : 
 

 Monsieur Patrick Machefert s’est porté caution solidaire de la SCI Gassin Saint-Tropez, 
en garantie du prêt accordé par la BPI, pour un montant de 637 k€ et a apporté en 
garantie un contrat d’assurance vie souscrit pour un montant de 63 k€. 

 Monsieur Patrick Machefert s’est porté caution solidaire de la société Les Hôtels de 
Paris venue aux droits de la société Compagnie Financière du Trocadéro pour un mon-
tant de 1 000 k€ et jusqu’en novembre 2018 dans le cadre du contrat de crédit-bail 
contracté pour le financement de l’immeuble sis 2 rue Geoffroy Marie à Paris 9ème. 
Suite à l’opération de fusion (décrite en note 1.1) cet engagement a été repris par la 
société Les Hôtels de Paris. 

 Monsieur Patrick Machefert s’est porté caution solidaire de la société Les Hôtels de 
Paris venue aux droits de la société Compagnie Financière du Trocadéro pour un mon-
tant de 1 080 k€ et jusqu’en septembre 2022 dans le cadre du contrat de crédit-bail 
contracté pour le financement de l’immeuble sis 52 52 bis rue Jenner à Paris 13ème. 
Suite à l’opération de fusion (décrite en note 1.1) cet engagement a été repris par la 
société Les Hôtels de Paris. 

(en milliers d’euros)  
Montant initial 
de l’emprunt 

Montant pris 
en  garantie 

Capital restant dû 
au 31/12/2014 

Hypothèques + Nantissement de fonds 20 330 28 163 8 676 

Nantissements de fonds de commerce 55 702 55 702 42 012 

(en milliers d’euros) 
Montant pris en garantie au 
profit de la Sécurité sociale 

Montant pris en garantie au 
profit du Trésor 

Privilèges 2 950 147 

Nantissement de fonds de commerce - 4009 

Catégories d’engagement Total Dirigeants Filiales Participations 

Engagements donnés 
        

Indemnisation du dirigeant en cas de 
rupture anticipée des fonctions 

1 174 k€ 
Patrick 

Machefert 
    

Total 1 174 k€       
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 La SAS Murano, dans le cadre de l’abandon de créance fait par la société Foncière du 
Trocadéro à laquelle fait droit la société Les Hôtels de Paris à la suite des fusions du 31 
décembre 2012, s’est engagée par une clause de retour à meilleure fortune à rem-
bourser la société pour le cas ou sa situation financière le lui permettrait. Au 
31/12/2014 cet engagement est devenu sans effet du fait de la fusion 

Par ailleurs au titre du droit individuel à la formation, la société comptabilise 25 851,87 heures 
ouvertes de formation au 31 décembre 2014 ; pour 327 salariés. 
 
7.16 Effectif 
 
Au 31 décembre 2014, l’enseigne regroupait un effectif global (hors extras) en équivalent 
temps plein de 221 salariés contre 230 au 31 décembre 2013. Cette légère baisse s’explique 
par la cession d’actifs intervenue au cours de l’exercice (Pavillons Pereire et Bercy). Les ces-
sions d’actifs ont concerné deux établissement : l’hôtel Pavillon Bercy cédé le 30 Janvier et le 
Pavillon Pereire cédé le 7 Avril 2014. 
En revanche, l’expulsion du Pavillon Saint Augustin n’a pas eu d’effet au regard du personnel 
présent car l’ensemble des salariés a bénéficié d’un reclassement dans les autres établisse-
ments du groupe. 
 
La répartition des effectifs est conforme à l’exercice 2013 et comptabilise 57% d’hommes 
contre 58% en N-1, et 43% de femmes.  
 
Les salariés sont répartis comme suit : 

L’ancienneté des salariés au sein de la société pris en effectif présent au 31 décembre 2014, 
s’établit ainsi qu’il suit : 

 

Catégorie 
Hommes Femmes 

Effectif Proportion Effectif Proportion 

Cadres 17,60 8% 7,68 3% 

Agent de maîtrise 8,74 4% 9,60 4% 

Employés 99,53 45% 78,20 35% 

Stagiaire 0,00 0% 0,00 0% 

Total 125,87 57% 95,48 43% 

  Effectif Total < à 1 an 
De 1 à 5 

ans 
De 5 à 10 ans > à 10 ans 

Proportion 221 6% 27% 35% 32% 
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7.71 Engagements au titre des contrats de location 
 

 Contrat de location financement 

 Contrat de location simple 
 
Les engagements hors bilan concernant les contrats de locations simples sont non significatifs. 
 
7.18 Transactions avec les parties liées 
 
Les transactions entre la société mère et sa filiale, qui sont des entités liées, ont été éliminées 
en consolidation et ne sont pas présentées dans cette note.  
 
Les parties liées sont les sociétés ayant conclu un contrat de prestations de services et de con-
cession de marque avec Les Hôtels de Paris, ainsi que les autres sociétés ayant les mêmes 
dirigeants et avec lesquelles il existe des prestations. 
 
=> Prestations réalisées au cours de l’exercice 2014 avec les parties liées, faisant l’objet de 

conventions réglementées : 
 

Suite au déclassement des conventions décidé par le conseil d’administration du 18 novembre 

2011, il n’y pas de prestation réalisée au titre de l’exercice 2014 relevant des conventions ré-

glementées. 

 

Les conventions réglementées conclues au cours de l’exercice sont mentionnées en partie IV 

paragraphe G 

location financement 31/12/2014 31/12/2013 

valeur nette comptable des actifs en location financement 47 959 33 112 

Engagements de location par échéance     

  inférieur à 1 an 2 054 1 941 

  à plus d'un an 9 269 8 965 

  supérieurs à 5 ans 31 697 33 895 

Total des engagements 43 020 44 801 
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=> Prestations réalisées en 2014 avec les filiales et sociétés liées, relevant des conventions 
courantes :  

 (*) 
Les sommes comptabilisées en compte courant correspondent principalement aux 

avances de trésorerie consenties réciproquement dans le cadre des conventions de trésorerie. 

 

  Opérations en compte de résultat Comptes de bilan 

(en milliers d’euros) 

Prestations 
loyers 

domicilia-
tion 

Dépré-
ciation 

Intérêts 
Clients - Four-

nisseurs 

Comptes 
courants 

(*) 

  
Déprécia-

tion 

Paris Palace Marrakech 4 (3 805) 246 23   8 141 (8 165) 

Capinvest services     (77)     (2 501)   

Cyme     (9)     80   

Murano Resort Marra-
kech 

  879 10 1 046   217 (1 263) 

Sci Gassin (51)   5     135 (135) 

Siam     2         

2D Investissement (77)       (8)     

Décorotel (247)       (63)     

Wellbooked (44)       (8)     

KMG Partners (83)       (12)     

M. Machefert Patrick (83)       (95)     

M. Machefert Kevin (14)       (7)     

SNC Hôtels Partners 3     4       

SCI Paris City (28)       (19)     

SCI KM 75 (5)       (5)     

SAS Thalie 2         3   

SAS Aglaé 2         3   

SAS Raphaël     (12)     (930)   



C
o

m
p

te
s 

co
n

so
lid

é
s 

d
e

 l’
ex

e
rc

ic
e

 c
lo

s 
le

 3
1

 d
é

ce
m

b
re

 2
0

1
4

 

169 

8. Notes relatives au tableau de flux de trésorerie 
 
La présentation du tableau de flux de trésorerie isole, d’une part, les flux de trésorerie prove-
nant des activités professionnelles, d’autre part, les flux de trésorerie provenant des activités 
d’investissement et enfin les flux de trésorerie provenant des activités de financement. 
 
Les flux de trésorerie provenant des activités professionnelles incluent :  

 La marge brute d’autofinancement avant éléments non récurrents après variation des 
impôts différés et plus-value de cessions d’actifs ; 

 Les encaissements ou décaissements liés aux éléments non récurrents ; 
 La variation du besoin en fonds de roulement. 

 
Les flux de trésorerie provenant des activités d’investissement incluent : 

 Les investissements de développement qui recouvrent les actifs immobilisés ainsi que 
la constitution de nouveaux actifs ; 

 Les produits de cessions d’actifs. 
 
Les flux de trésorerie provenant des activités de financement incluent : 

 Les variations des dettes et emprunts. 
 

9. Répartition du capital et des droits de vote 
 
Le capital de la société et les droits de vote au 6 avril 2015 se répartissent ainsi qu’il suit : 
 

 
Total des 

actions 

Voix Voix % du 
capital 

% des 
votes 

Total des voix 
simple double 

Au nominatif 6 174 155 1 778 097 4 396 058 86,40% 91,58% 10 570 213 

Dont :       

pers. physiques 1 890 676 65 898 1 824 778 30,62% 35,15% 3 715 454 

pers. morales 4 283 479 1 712 199 2 571 280 69,38% 64,85% 6 854 759 

Dont :       

Résident 2 586 112 574 623 2 011 489 41,89% 43,50% 4 597 451 

non résident 3 588 043 1 203 474 2 384 569 58,11% 56,50% 5 972 612 

       

Au porteur 971 771 971 771 - 13,60% 8,42% 971 771 

       

Total 7 145 926 2 749 868 4 396 058 100,00% 100,00% 11 541 984 
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10. Rémunération des mandataires sociaux 
 
Le montant global des rémunérations versées aux mandataires sociaux, incluant salaires, avan-
tages en nature et jetons de présence, s’établi ainsi qu’il suit : 

Par ailleurs, une convention d’indemnisation du Président de la société a été signée au cours 
de l’exercice 2000 et prévoit le paiement d’une indemnité équivalent à 24 mois de rémunéra-
tion brute en cas de cessation anticipée des fonctions du Président de la société, sauf cas de 
faute lourde.  
La signature de cette convention relevant des dispositions des conventions réglementées a été 
autorisée en conseil et approuvée en assemblée générale. 
 
11. Evènements post clôture de la société et des filiales 
 
Aucun évènement postérieur à la clôture d'importance significative pour le Groupe n'est à 
relever. 
 
11.1 Tendances et perspectives 
 

a. Projets de cession d’actif 
 

Pour faire face à une éventuelle tension de ses liquidités et la vente du Pavillon Italie n’ayant 
pas abouti, la société continue d’étudier toutes les possibilités, y compris un éventuel projet 
de cession d’un actif qui pourrait permettre la finalisation de la réorganisation juridique et 
financière du Groupe. 
 

b. Recherche de financement long terme et continuité d’exploitation 
 
Parallèlement au projet de cession d’un actif supplémentaire, le groupe envisage le refinance-
ment des hôtels dont les crédits sont en fin d’amortissement afin de financer les investisse-
ments indispensables au maintien de l’outil. 

Eléments de rémunération 

(en euros) 

Montant global 
versé par la socié-

té 

Montant global 
versé par les filiales 

et participations 

Salaires 802 980   

Avantages en nature 2 744   

Indemnités, avantages divers (retraite, prime de départ, 
…) 

    

Frais liés au personnel détaché ou prêtés et refacturés à 
l’entreprise 

    

Jetons de présence 45 000   
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Pour ce projet, la société  est en contact avec une grande banque Européenne qui étudie le 
refinancement de 10 actifs du groupe. Ce projet d’un montant d’environ 80 m€, permettrai 
après le remboursement de la dette existante liés aux actifs refinancés, à la fois de réaliser les 
investissements nécessaires sur les hôtels concernés, mais aussi  d’acquérir les murs d’un hô-
tel dont le groupe est actuellement locataire et d’y réaliser les travaux de rénovation. 
 
Une réserve permettra également de réaliser des investissements sur les autres actifs du 
groupe. Fort de ces rénovations le groupe pourra ainsi développer, pérenniser son chiffre 
d’affaires et améliorer de manière significative sa rentabilité. 
 
La Banque a déjà effectué des analyses des actifs concernés et procédé  aux simulations de 
financement. Un projet de « Term Sheet » est en cours de négociation et devrait faire l’objet 
d’une offre avant la fin mai 2015. Après mises en œuvre de Due diligence, le financement se-
rait opérationnel sur le 3ème trimestre. 
Parallèlement, la société est également en contact avec d’autres organismes financiers pour la 
mise en œuvre des financements nécessaires aux travaux d’investissement. 
 

c. Prise en gestion d’un nouvel hôtel 
 
La société envisage de poursuivre le développement de son enseigne par la signature de con-
trats de prestation de services et de concession de marque pour le compte d’hôtels indépen-
dants.  
 
Un projet a été signé en ce sens en 2014 afin de prendre en gestion un hôtel situé près des 
Champs Élysées. Cet Hôtel est actuellement en cours de rénovation et devrait ouvrir courant 
2015. 
 

d. Stratégie commerciale 
 

L’année 2014 a connu une légère progression de la fréquentation des hôtels. Ainsi, à péri-
mètre constant et sur la base des hôtels en exploitation au 31 décembre 2014, le taux d’occu-
pation augmente de 0,67 point à 77,23% tandis que le prix moyen progresse de 2,48% par 
rapport à l’année 2013. 
 
Les hôtels issus de la fusion avec la société Murano SAS affichent pour leur part une progres-
sion plus importante avec une hausse de 4,38% du prix moyen, du fait qu’ils se positionnent 
sur une gamme design, d’un niveau de prestation supérieur aux établissements historiques de 
l’enseigne 
 
Il est à noter que la concurrence et la visibilité tarifaire croissante via le net, modifient les com-
portements des clients en recherche constante de la meilleure offre, et contribuent à la baisse 
du prix moyen pour répondre aux exigences du marché. C’est ainsi que le groupe a choisi de 
développer son site en adjoignant des mini sites dédiés par hôtel, permettant la mise en avant 
des atouts de chacun des établissements, ce qui a permis une nette amélioration du référen-
cement naturel et du trafic. 
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Dans le même temps, le groupe a concentré ses efforts sur son  moteur de réservation qui a 
bénéficié d’avancées majeurs incluant l’interface avec Siteminder. Ce développement permet, 
en temps réel, l’ouverture des prix et des stocks aux principaux distributeurs avec une retom-
bée immédiate des réservations dans les systèmes et ainsi une meilleure productivité.  
 
 
Outre sa politique de e-distribution, la société a également choisi de concentrer son attention 
sur un renforcement des actions marketing afin d’accroître sa visibilité et de maîtriser sa com-
munication. Elle a également sensibilisé ses équipes sur la e-reputation et l’animation des 
réseaux sociaux. 
 
 
12. Honoraires des Commissaires aux comptes 
 
Les honoraires de commissariat aux comptes comptabilisés au cours de l’exercice 2014 pour 
l’ensemble consolidé s’élèvent à : 
 

 
Le cabinet RSM Paris a été nommé pour une durée de six années jusqu’à l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 
 
Le cabinet Blanchard-Tissandier a été nommé pour une durée de six années jusqu’à l’assem-
blée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017. 
 

(en milliers d’euros) RSM Paris Cabinet Blanchard-Tissandier 

  Montant (HT) % Montant (HT) % 

  N N-1 N N-1 N N-1 N N-1 

Commissariat aux comptes et 
certification des comptes 
annuels et consolidés                 

- société mère 136 168 52% 98% 91 112 71% 100% 
- filiales (intégrées globale-
ment) 4 4 2% 2%         

                  
Autres diligences et presta-
tions directement liées à la 
mission de commissaire aux 
comptes                 

- société mère 122   46%   38   29%   
- filiales (intégrées globale-
ment)                 

 Total 262 172 100% 100% 129 112 100% 100% 



 Kube Hô te l  Pa r is  ( Par is ,  1 8ème )  



 1K (Pa r is ,  3èm e)  
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Rapports du Président du Conseil d’Administration à l’Assemblée 
Générale, sur les conditions de préparation et d’organisation des 
travaux du Conseil d’Administration et les procédures de contrôle 
interne 

 Introduction 

 
1. Conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration 
 
1.1. Composition du conseil d’administration.......................................................... page 177 

1.2. Modalités d’exercice de la Direction générale ................................................... page178 

1.3. Comité de Direction ........................................................................................... page178 

1.4. Comités spécialisés - Comité d’audit ................................................................. page 179 

 
2. Rôle et fonctionnement du Conseil d’administration 
 
2.1. Rôle du conseil d’administration ....................................................................... page 179 

2.2. Fonctionnement du conseil d’administration ................................................... page 180 

 
3. Obligations des administrateurs ......................................................................... p 181 
 
4.  Réunions du Conseil d’administration tenues au cours de l’exercice 2011 ........... p 182 
 
 

 Le contrôle interne 

 
1. Définition du contrôle interne .......................................................................... page 182 
 
2. Cadre conceptuel et mise en place du dispositif .............................................. page 183 
 
2.1. Le cadre conceptuel .......................................................................................... page 183 

2.2. La mise en place du dispositif............................................................................ page 183 

2.3. Elaboration et contrôle de l’information comptable et financière des actionnaires ....... 
 ........................................................................................................................... page 185 

2.4. Les acteurs du contrôle interne ........................................................................ page 185 

 
3. Organisation générale du contrôle interne ........................................................ page 185 
 
3.1. Gestion des risques ........................................................................................... page 185 

3.2. Contrôle des procédures ................................................................................... page 187 
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4.  Organisation générale et mise en œuvre du contrôle interne comptable et financier

 ......................................................................................................................... page 188 
 
5.  Environnement de contrôle externe au groupe ............................................. page 188 
 
6.  Principes et règles arrêtés par le conseil d’administration pour déterminer les rému-

nérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux...... p.188 
 
 

 Synthèse ............................................................................................... Page 188 
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 Introduction 

En application de l’article L. 225-37 du Code de Commerce, l’ensemble consolidé Les Hôtels 
de Paris a établi le présent rapport qui rend compte des conditions de préparation et d’orga-
nisation des travaux du conseil d’administration, ainsi que des procédures de contrôle in-
terne mises en place au sein du groupe et de l’enseigne. 
 
Ce présent rapport, approuvé par le conseil d’administration dans sa séance du 14 avril 2015, 
a été préparé en conformité avec les recommandations des différents organes français de 
contrôle de l’information financière, et notamment en conformité avec le Cadre de référence 
du dispositif du contrôle interne établi sous l’égide de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF). 
 
Les Commissaires aux Comptes exposeront, dans un rapport séparé, leurs observations sur 
les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière de la société. 
 
La société met progressivement en place, pour l’ensemble de l’enseigne, une organisation et 
des mesures de contrôle qui s’inscrivent dans le cadre d’une bonne gouvernance. 

 
1. Conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration 
 
1.1 Composition du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration est composé de quatre membres : 
 

- Monsieur Patrick Machefert  (mandat renouvelé par l’AG du 26/06/2013) 
- Monsieur Michel Mancheron  (mandat renouvelé par l’AG du 

03/10/2012) 
- Madame Christiane Derory  (nommée par l’AG du 03/10/2012) 
- Monsieur Michel Louaze   (nommé par l’AG du 03/10/2012) 

 
Deux administrateurs appartiennent à la direction de l’entreprise et un administrateur a le 
statut d’administrateur indépendant tel que défini par le rapport Bouton en 2002, soit : « un 
administrateur qui n’entretient aucune relation de quelque nature que ce soit avec la société, 
son groupe ou sa direction qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté de jugement. » 
 
Cette composition du conseil d’administration permet de regrouper des expertises diverses 
issues de la banque, du marketing, ainsi que de la direction d’entreprise. 
 
Le conseil d’administration comporte une femme sur quatre membres, soit 25% conformé-
ment aux dispositions de la Loi du 27 janvier 2011. 
 
Conformément aux dispositions statutaires (article 15), les administrateurs sont nommés 
pour une durée maximale de 6 ans. 
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1.2 Modalités d’exercice de la Direction générale 

 
Aux termes de l’article 20 des statuts : « Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la 
limite de l’objet social, et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux 
assemblées générales et au conseil d’administration. Il représente la société dans ses rapports 
avec les tiers. La société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépas-
sait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que la 
seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. » 
 
Par décision en date du 14 avril 2015, et en application de l’article L. 225-51-1 du Code de 
commerce, le conseil d’administration a renouvelé son option pour le cumul des fonctions de 
Président du conseil d’administration et de Directeur Général. 
 
Monsieur Patrick Machefert exerce donc les fonctions de Président Directeur Général de la 
société. 
 
1.3 Comité de Direction 

 
Aux côtés du conseil d'administration, un comité de direction a été institué depuis l'exercice 
2002.  
 
Ce comité de direction, qui se réunit chaque fois que l’intérêt social l’exige, a pour mission 
d’étudier les problématiques rencontrées sur les exploitations, d’établir les bases de la stra-
tégie du groupe et de suivre les performances des hôtels et des services centraux. Il décide 
également des orientations commerciales et marketing nécessaires. 
Le comité est composé des personnes suivantes : 
 

- Monsieur Patrick Machefert : Président Directeur Général ; 
- Madame Christiane Derory :  Directeur Général Délégué et Administrateur.  

Elle est en charge de la décoration et de la qualité des hôtels et résidences hôte-
lières de l’enseigne Les Hôtels de Paris ; 

- Monsieur Michel Mancheron : Administrateur ; 
- Monsieur Olivier Wolf :  Directeur Général Adjoint. 

Il est en charge de la direction financière, juridique, administrative et sociale du 
groupe, ainsi que de la direction des exploitations et de la direction commerciale 
du groupe. 

 
En fonction des thématiques abordées, les cadres dirigeants concernés (responsables des 
services administratifs ou responsables des exploitations) peuvent être conviés aux réunions 
du comité de direction afin d’apporter leur expertise et leur avis sur les orientations à pren-
dre, et ainsi de permettre aux membres du comité de prendre des décisions éclairées. 
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1.4 Comités spécialisés - Comité d’audit 

 
À ce jour, aucun comité spécialisé du conseil n’a été mis en place aux côtés du comité de 
direction. La société a connaissance de l’Ordonnance du 8 décembre 2008 portant sur les 
contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés, et de son obligation de 
constituer un comité d’audit. Toutefois, compte tenu de la taille de la société et de la struc-
ture du conseil d’administration, il n’est pas envisageable de créer un comité d’audit spéciali-
sé distinct.  
 
Le conseil d’administration a ainsi choisi d’assurer lui-même cette fonction et a décidé de se 
réunir une fois par an afin de siéger en comité d’audit. Le conseil d’administration est, pour 
cette occasion, tenu hors de la présence du Président Directeur Général et la présidence de la 
séance est assurée par l’administrateur indépendant. 
 
Un comité d’audit s’est tenu le 14 avril 2015 pour l’examen de l’arrêté des comptes indivi-
duels et consolidés au titre de l’exercice 2014  
 
2. Rôle et fonctionnement du conseil d’administration 

 

2.1 Rôle du conseil d’administration 

 
Le conseil d’administration représente collectivement l’ensemble des actionnaires et agit 
dans l’intérêt social. 
 
Aux termes de l’article 19 des statuts, le conseil d’administration détermine les orientations 
de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressé-
ment attribués par la Loi aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibéra-
tions les affaires qui la concernent. 
 
Les principales responsabilités du conseil d’administration, indépendamment des autorisa-
tions particulières prévues par la Loi, sont les suivantes : 
 

- l’approbation du business plan et des budgets annuels, 
- la fixation des principaux objectifs du groupe, 
- l’approbation des principales décisions relatives aux investissements, prises de 

participations, et projets de développement de la société, 
- l’approbation des questions relatives à la communication financière. 

 
Il procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 
Par ailleurs, le conseil d’administration peut donner au mandataire de son choix, toute délé-
gation de pouvoirs, dans la limite des pouvoirs qu’il tient de la Loi et des statuts. 
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2.2 Fonctionnement du conseil d’administration 

 
a. Organisation des réunions du conseil d’administration 

 
Compte tenu de la structure du conseil d’administration, celui-ci n’est pas doté d’un règle-
ment intérieur organisant son fonctionnement. 
 
Le conseil se réunit aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’entreprise ou la réglementation.  
Les administrateurs sont informés verbalement de la date de la réunion dès que celle-ci est 
arrêtée, puis les convocations sont adressées par mail et/ou par télécopie, par le service 
juridique, aux interlocuteurs concernés (administrateurs et représentants du Comité d’entre-
prise, et en fonction de l’ordre du jour, les Commissaires aux comptes), généralement de 3 à 
6 jours avant la tenue de la réunion. 
 
De manière générale, le conseil d’administration se réunit au siège social. Il peut se réunir en 
tout autre lieu défini par le Président du conseil d’administration, en concertation avec cha-
cun des administrateurs, afin d’assurer une présence maximum de chacun des membres du 
conseil à la réunion. 
 
L’ordre du jour de chaque séance est fixé par le Président du conseil d’administration en 
fonction de l’actualité de la société. 
 
Les Commissaires aux Comptes sont convoqués à toutes les réunions du conseil d’administra-
tion qui portent sur l’examen et l’arrêté des comptes semestriels et annuels (annuels et con-
solidés). 
 

b. Information  du conseil d’administration 
 
Lorsque l’ordre du jour et l’organisation matérielle le permet, il est adressé aux administra-
teurs, préalablement à la réunion, un dossier présentant les données chiffrées qui seront 
présentées en conseil.  
 
Les administrateurs sont également tenus informés régulièrement des évènements significa-
tifs et de l’activité de la société et de l’enseigne.  
 
En conséquence, chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplisse-
ment de sa mission et peut obtenir auprès de la direction générale tous les documents qu’il 
estime utiles.  
 
Le projet de procès-verbal de la précédente réunion est présenté et validé à chaque début de 
séance.  
 
En moyenne, le conseil d’administration se réuni à échéance bimensuelle. Une des réunions 
est consacrée à l’examen des budgets. 
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c. Jetons de présence 
 
Chaque année, le conseil d’administration procède à la répartition des jetons de présence 
alloués par l’assemblée générale, en tenant compte notamment de la participation effective 
des administrateurs aux réunions du Conseil. 
 
3. Obligations des administrateurs 

 
Dans le cadre de leur mandat, les administrateurs sont tenus au respect de diverses obliga-
tions : 
 

- Devoir de diligence et de transparence : 
 
Les administrateurs doivent consacrer à leur mandat, le temps et l’attention néces-
saire à la défense de l’intérêt social. 
Chaque administrateur est garant de la compatibilité de ses fonctions avec les fonc-
tions qu’il exerce par ailleurs, et doit notamment déclarer chaque année la liste des 
fonctions qu’il exerce dans d’autres sociétés. 
Les administrateurs veillent au maintien de leur indépendance d’analyse  et de 
décision et s’engagent à ne pas accepter une situation ou un avantage qui viendrait 
compromettre leur indépendance. 
 

- Devoir de réserve et de confidentialité : 
 

Les administrateurs ont un devoir général de réserve et de confidentialité à l’égard 
des informations dont ils ont eu connaissance dans le cadre de leur mandat. Ce 
devoir de réserve est rappelé aux membres présents, à chaque réunion du conseil 
d’administration. 
Sur simple demande du Président Directeur Général, les administrateurs s’engagent 
à restituer tous documents qui contiendraient des informations liées à la société ou 
à l’enseigne. 

 
- Devoir d’information sur les opérations réalisées sur les titres Les Hôtels de Paris : 

 
Les administrateurs ont accès à des informations privilégiées qui, si elles étaient 
rendues publiques, seraient susceptibles d’avoir une influence sur le cours de l’ac-
tion. Ils sont tenus de ne pas utiliser ces informations pour réaliser, directement ou 
indirectement, des transactions sur ces titres et de ne communiquer en aucun cas 
ces informations. 
En outre, les administrateurs ont l’interdiction de procéder à des opérations sur les 
titres dans les périodes précédant et les jours suivant la publication des comptes ou 
du chiffre d’affaires. 
 
Enfin, chaque administrateur doit déclarer sous sa propre responsabilité, à l’AMF et 
à la société, les opérations réalisées sur les titres de la société. 
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4. Réunions du conseil d’administration tenues au cours de l’exercice 2014 

  
Au cours de l’exercice 2014, le conseil d’administration s’est réuni 5 fois, pour délibérer no-
tamment sur les principaux points présentés ci-après : 

Les réunions ont une durée moyenne de 3 heures. Le taux de participation des administra-
teurs à l’ensemble des réunions du conseil d’administration de l’exercice 2014 s’établit à 100 
%. 
 

 Le contrôle interne 
 
1. Définition du contrôle interne 
 
Le contrôle interne est un dispositif mis en œuvre par le conseil d’administration, les diri-
geants et le personnel de la société, visant à contrôler la réalisation des objectifs suivants : 

14/05/2014 

- Renouvellement des modalités d’exercice de la Direction Générale, 

- Arrêté des comptes  clos le 31 décembre 2013, 

- Préparation du rapport du gestion, 

- Arrêté de l’ordre du jour et convocation de l’Assemblée Générale 

- Point sur les conventions réglementées ; autorisation des nouvelles conventions et 

ratification des conventions conclues au cours de l’exercice le cas échéant 

28/05/2014 

- Présentation des documents de prévention des difficultés des entreprises, confor-

mément à l’article L.231-1 et suivants du Code de commerce, 

- Autorisation de souscription des obligations convertibles de la société Murano, 

- Renouvellement du mandat de Directeur Général de Madame Christiane DERORY 

25/06/2014 - Réponses aux questions écrites des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée Gé-

nérale Mixte du 26 juin 2014 

29/09/2014 - Arrêté des comptes semestriels sociaux et consolidés clos au 30 juin 2014, 

30/10/2014 

- Arrêté de la situation intermédiaire au 30/09/2014, 

- Examen et arrêté du projet de traité de fusion par Les Hôtels de Paris de la SAS 

Murano, 

- Proposition et étude du document de gestion prévisionnelle 

20/11/2014 

- Modification du projet de traité de fusion de la société Murano par la Société : 

examen et arrêté du projet de fusion modifié, 

- Pouvoirs à conférer à l'effet de négocier, conclure, signer et publier ce projet de 

traité et la déclaration de régularité et de conformité, 

- Convocation d'une Assemblée Générale Extraordinaire, 

- Préparation du projet de résolutions et du rapport du Conseil d’Administration 

30/12/2014 
- Réponses aux questions écrites des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée Gé-

nérale Extraordinaire du 31 décembre 2014 
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- La mise en place des procédures administratives et hôtelières par l’ensemble des 
services, 

- La conformité aux Lois et Règlements en vigueur, 
- L’application des instructions et des orientations fixées par la direction générale, 
- Le bon fonctionnement des processus internes de la société, 
- La fiabilité des informations financières. 

 
D’une manière plus générale, le contrôle interne contribue, pour la société, à la maîtrise de 
ses activités, à l’efficacité de ses opérations et à l’utilisation efficiente de ses ressources. 
 
Compte tenu de l’environnement législatif, le groupe Les Hôtels de Paris est sensibilisé à la 
nécessité d’avoir un système de contrôle interne efficace au sein de l’entreprise et de ses 
filiales. . 
 
Si l’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques 
résultant de l’activité et les risques d’erreurs ou de fraude, celui-ci ne peut toutefois fournir 
une garantie absolue que les objectifs de la société seront atteints. 
 
2. Cadre conceptuel et mise en place du dispositif 

 

2.1 Le cadre conceptuel 

 
Les procédures nécessaires sont élaborées en vue de répondre à un double objectif : 

- Unifier les process pour davantage d’efficacité et d’unité d’action, 
- Sécuriser et encadrer l’activité pour limiter les risques. 

 
Ces procédures font l’objet d’une révision permanente par les équipes internes et par les 
réviseurs externes. Toutefois il existe des axes d’améliorations, qui passent par la nécessité 
d’identifier, de documenter, et d’évaluer les contrôles en place au sein de chacune des socié-
tés du groupe pour les exercices à venir et selon le plan suivant : 

- Une analyse des risques permettant d’élaborer une hiérarchisation des risques,  
- La revue de cette analyse par le comité de direction, 
- La recherche des principaux contrôles clefs liés à ces risques et la définition d’un 

calendrier des actions à mener, 
- La désignation d’un responsable en charge du contrôle et du suivi des actions. 

 
2.2 La mise en place du dispositif 

 
a. Périmètre d’application 

 
Le périmètre d’application des procédures de contrôle interne comprend la société Les Hô-
tels de Paris, ses filiales comprises dans les comptes consolidés. Le dispositif concerne donc 
les 23 hôtels de l’enseigne ainsi que les services centraux. 
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 b. Démarche adoptée 
 
Conformément à la démarche suivie par le groupe pour répondre à la Loi de Sécurité Finan-
cière, notre analyse des procédures liées à notre activité a porté dans un premier temps sur 
le recensement des procédures existantes, et a conduit dans un second temps, à l’identifica-
tion puis à l’évaluation des dispositifs de maîtrise des risques susceptibles d’affecter la bonne 
réalisation des opérations. 
 
Le contrôle interne mis en œuvre repose principalement sur : 

- la responsabilisation à tous niveaux, 
- l’exploitation d’un ensemble d’outils et de moyens de préventions et de détection 

des risques qui a pour vocation de permettre à chaque responsable de connaître 
en permanence la situation du pôle dont il a la charge, de mieux anticiper les diffi-
cultés et les risques (juridiques, financiers, sociaux) et, dans la limite du possible, 
l’ampleur et l’impact des dysfonctionnements afin de pouvoir apporter les mesures 
correctives nécessaires. 

 
c. Clôtures annuelles et arrêtés semestriels des comptes 

 
Toutes les sociétés de l’ensemble consolidé Les Hôtels de Paris procèdent à des arrêtés de 
comptes dans les conditions légales, les 30 juin et 31 décembre de chaque année, à l’excep-
tion de Life &Co et Murano Resort Marrakech qui clôturent respectivement au 30 juin et 30 
novembre.  
 
Les comptes annuels de la société Les Hôtels de Paris sont audités par les commissaires aux 
comptes avant  production des comptes consolidés. Les comptes consolidés sont établis par 
un expert-comptable à l’aide d’un logiciel structuré sous la responsabilité de la direction 
financière du groupe et selon les principes en vigueur. Ils font l’objet d’un audit par les com-
missaires aux comptes. 
 
L’ensemble consolidés Les Hôtels de Paris arrête, aussi, ses comptes consolidés semestrielle-
ment sous la responsabilité de la direction du groupe. Ces comptes semestriels font l’objet 
d’un examen limité des commissaires aux comptes.  
 
Chaque arrêté donne lieu à une réunion de synthèse entre la direction du groupe et les 
directions des pôles visant à définir les options à retenir pour ces arrêtés. Conformément à 
la réglementation applicable, chaque entité juridique ayant un commissaire aux comptes 
doit produire une lettre d’affirmation par laquelle son représentant légal s’engage sur la 
qualité, la fiabilité et l’exhaustivité des informations et documents fournis aux Commis-
saires aux comptes. 
 
A l’issue de ces arrêtés, il est procédé aux publications légales. 
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d.  Publication du chiffre d’affaires trimestriel 
 
Le groupe a choisi d’arrêter la publication trimestrielle du chiffre d’affaires suite à la suppres-
sion de cette obligation pour les sociétés cotées.  
 
2.3 Elaboration et contrôle de l’information comptable et financière des actionnaires 

 
Le Président Directeur Général, aidé du Directeur Général Adjoint en charge des finances du 
groupe, définit la politique de communication financière. 
 
Les informations comptables et financières ne sont diffusées qu’après validation par le con-
seil d’administration et les commissaires aux comptes du groupe. 
 
En outre, le groupe fait appel à des conseils extérieurs en matière juridique, fiscale et sociale.  

 

2.4 Les acteurs du contrôle interne 

  
L’élaboration et le suivi des procédures internes s’inscrivent dans le cadre général de la poli-
tique définie par le conseil d’administration et sont mises en œuvre, par les responsables de 
sites ou de services, sous la responsabilité directe de la direction générale. 
La direction générale se compose de deux branches distinctes, toutes deux supervisées par le 
Directeur Général Adjoint : 
  

- La direction administrative et informatique (juridique, financière, ressources hu-
maines) 

- La direction des exploitations et commerciale, qui regroupe les résidents managers 
(responsables d’établissement) : ils sont responsables de la direction d’un hôtel 
dans son ensemble, ainsi que de la gestion du personnel et des recrutements, sous 
la responsabilité de la direction des ressources humaines. 
 

Ainsi, le contrôle interne est l’affaire de tous, des organes de gouvernance à l’ensemble des 
collaborateurs de la société. L’implication dans le dispositif de l’ensemble du personnel per-
met d’en assurer le bon fonctionnement. 
 
3. Organisation générale du contrôle interne 

 
Le groupe Les Hôtels de Paris identifie et analyse les principaux risques susceptibles d’affec-
ter la réalisation de ses objectifs, puis prend les mesures nécessaires pour limiter la probabili-
té de survenance des risques identifiés et en limiter les conséquences. 
 
3.1 Gestion des risques 

 
Les risques internes et externes rencontrés par le groupe dans le cadre de son activité sont 
regroupés par nature : 
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a. Risques financiers :  
 
La gestion des risques financiers est centralisée par la direction financière de la société Les 
Hôtels de Paris. Les risques suivants ont été identifiés : 
 

- Risques de liquidité : La trésorerie est centralisée avec l’ensemble des sociétés 
consolidées et permet de compenser les excédents et les besoins de trésoreries 
internes préalablement à toute recherche de ressources sur les marchés financiers.  

- Risques liés aux taux d’intérêts : Des réunions périodiques sont organisées avec les 
banquiers afin d’étudier l’opportunité d’opter pour des taux variables ou fixes en 
fonction de l’évolution du marché. 

 
b. Risques juridiques :  

 
Le service juridique s’est doté d’outils afin de réduire les risques encourus. L’ensemble des 
problématiques juridiques a été centralisé auprès du service juridique qui assure la validation 
et le suivi des démarches administratives liées aux domaines suivants : 
  

- Rédaction et conclusion de contrats, 
- Assurances (contrats et sinistres), 
- Secrétariat juridique des sociétés, 
- Contentieux, 
- Baux commerciaux, 
- Portefeuille de marques et noms de domaines, 
- Formalités administratives liées à l’exploitation d’hôtels, 
 Suivi des plaintes clients. 
 

c. Risques sociaux :  
 
L’identification et la prévention des risques sociaux est assurée par le service ressources hu-
maines en collaboration avec la direction des exploitations concernant les problématiques 
liées aux hôtels : 
 

- Risques en matière d’hygiène et de sécurité : Concernant les risques profession-
nels, notamment en matière d’accident du travail, la société a mis en place en 
2008, en collaboration avec le CHSCT, une procédure de gestion des risques profes-
sionnels. Des fiches de suivi ont été établies et servent de base aux visites de con-
trôle effectuées deux fois par an par les membres du CHSCT. Suite aux visites, des 
procédures correctives et de prévention sont préconisées par les membres du 
CHSCT, puis l’exécution est suivie par la direction des exploitations, en collabora-
tion avec le service technique. 
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- Risques liés au personnel : le service ressources humaines centralise les recrute-
ments ainsi que la mise en œuvre des procédures disciplinaires. Par ailleurs des 
formations sont régulièrement diligentées pour sensibiliser les directeurs d’exploi-
tation aux risques liés au personnel afin qu’ils soient les relais des services centraux 
pour l’identification et l’initiation des procédures disciplinaires. 

 
3.2 Contrôle des procédures 

 
Afin de renforcer la maîtrise des risques identifiés, le groupe a mis en place des opérations de 
contrôle des processus opérationnels en vigueur. 
 
Concernant les conditions d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des salariés, la 
direction juridique, assure la centralisation et le suivi des grilles d’autodiagnostic remplies par 
les membres du CHSCT et identifiant les risques existants ou potentiels sur chaque site. Les 
conclusions établies par le bureau du CHSCT sont communiquées à la direction juridique à 
chaque réunion trimestrielle, puis transmises à la direction générale en charge des travaux et 
de la décoration et au comité de direction afin que les actions nécessaires soient initiées le 
cas échéant. 
 
Par ailleurs, le manuel de procédures a été complété afin de mettre en place les outils néces-
saires à l’évaluation du système de contrôle interne et de contrôler les évolutions enregis-
trées.  
 
La direction juridique et la direction générale sont chargées d’étudier la faisabilité de la pro-
cédure sur place et sur site. 
 
Le livre des procédures est complété chaque année, pour couvrir le plus grand nombre de 
sujet. 
 
Enfin, après avoir été formés de façon uniforme et approfondie au cours de l’exercice 2014, 
des contrôles inopinés et aléatoires seront diligentés au sein de chaque hôtel et de chaque 
service, en fonction des points d’étude sollicités par la direction et le comité de direction 
(audits opérationnels pour évaluer une unité opérationnelle spécifique, audit des fonctions 
support du siège, ou audits thématiques transversaux). Les rapports d’intervention seront 
remis au comité de direction pour analyse et prise de décisions.  
 
Il appartiendra ensuite au comité de direction de définir précisément les missions du/des 
auditeur(s) interne(s), de prendre connaissance des comptes rendus d’audit et d’analyser les 
performances du système de contrôle interne. 
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4. Organisation générale et mise en œuvre du contrôle interne comptable et financier 

 
Concernant le contrôle interne relatif aux informations comptables et financières, la défini-
tion retenue par la société est celle donnée par la CNCC : 
 « Les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’informa-
tion comptable et financière s’entend de celles qui permettent à la société de produire les 
comptes et les informations sur la situation financière et ses comptes. Ces informations sont 
celles extraites des comptes annuels ou consolidés ou qui peuvent être rapprochées des don-
nées de base de la comptabilité ayant servi à l’établissement de ces comptes. » 
 
Le contrôle interne comptable et financier des sociétés de l’enseigne Les Hôtels de Paris est 
une composante du dispositif global de contrôle interne, il concerne l’ensemble du processus 
de production et de communication de l’information comptable et financière de la société et 
a pour objectif de satisfaire aux exigences de sécurité, de fiabilité, de disponibilité et de tra-
çabilité de l’information. 
 
Le contrôle interne comptable et financier vise à assurer : 
 

- la conformité des informations comptables et financières publiées avec les règles 
applicables, 

- l’application des instructions et des orientations fixées par la direction générale, 
- la préservation des actifs, 
- la prévention et la détection des fraudes et irrégularités comptables et financières,  
- la fiabilité des informations diffusées et utilisées en interne à des fins de pilotage 

ou de contrôle dans la mesure où elles concourent à l’élaboration de l’information 
comptable et financière publiée, 

- la fiabilité des comptes publiés et celles des autres informations publiées sur le 
marché. 

 
Il s’articule autour d’un outil de reporting mensuel établi par le contrôle de gestion, qui pré-
sente les résultats opérationnels de la société sous forme détaillée, par établissement, selon 
la méthode « Uniform System for The Lodging Industry ».   
 
Le reporting prend la forme d’un rapport d’activité mensuel qui retrace l’analyse de la forma-
tion des résultats. Il est diffusé chaque mois aux responsables d’établissements afin de les 
impliquer dans la gestion financière de leur unité.  
 
Il sert de support au pilotage de l’activité, aide à la prise de décision pour l’allocation de bud-
gets supplémentaires et sert à mesurer l’efficacité des organisations en place.  
 
Le périmètre du contrôle interne comptable et financier comprend la société Les Hôtels de 
Paris ainsi que ses filiales intégrées dans le périmètre de consolidation.  
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Le contrôle interne comptable et financier de notre société est assuré par deux acteurs prin-
cipaux du gouvernement d’entreprise : 

- La direction générale administrative et financière, supervisée par le Directeur Géné-
ral Adjoint qui est responsable de l’organisation et de la mise en œuvre du contrôle 
interne comptable et financier, ainsi que de la préparation des comptes en vue de 
leur arrêté ; 

- Le conseil d’administration qui arrête les comptes et qui opère les vérifications et 
contrôles qu’il juge opportun sur les comptes. 

 
Le groupe a également mis en place des dispositifs destinés à assurer la sécurité du système 
d’information comptable et financier et l’intégrité des données informatiques (sauvegardes 
périodiques, migration des bases sur des serveurs dédiés, etc.). 
 
 
5. Principes et règles arrêtés par le conseil d’administration pour déterminer les 

 rémunérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux 

 
Les rémunérations et avantages en nature perçus par les mandataires sociaux sont décrits 
dans le rapport de gestion.  
 
Les dirigeants ne bénéficient pas de rémunération différée, ni d’engagements de retraite 
particuliers.   
 
Le Président Directeur Général bénéficie cependant d’une indemnité de départ équivalent à 
24 mois de salaire en cas de départ de la société, à l’exclusion d’un départ initié pour faute 
grave. 
 
 

 Synthèse 
 
La direction générale de la société Les Hôtels de Paris demeure attentive aux évolutions du 
cadre légal et règlementaire concernant le gouvernement d’entreprise ainsi que le contrôle 
interne, et entend poursuivre le développement du système en vigueur. 
 
Des améliorations significatives ont d’ores et déjà été notées et notamment l’outil de repor-
ting mis en place permet actuellement un suivi précis de l’activité de chaque site, sur le plan 
financier.  

 



 Murano Reso rt  Ma r rakech  (Ma roc)  
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 Rapport sur les comptes annuels clos le 31 décembre 2014 .................. page 192 

 

 Rapport sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ........ 

 ............................................................................................................. page 195 
 

 Rapport établi en application du dernier alinéa de l’article L.225-235 du Code de 

Commerce sur le rapport du Président du Conseil d’administration de la société 
Les  Hôtels de Paris, pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et finan-
cière ........................................................................................................... page 197 
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Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2014 
 
LES HOTELS DE PARIS 
Siège social : 20 avenue Jules Janin – 75116 PARIS 
Société anonyme au Capital de 35 167 385 euros 
 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS  
Exercice clos le 31 décembre 2014 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2014, sur : 
 

 le contrôle des comptes annuels de la société LES HOTELS DE PARIS, tels qu'ils sont 
joints au présent rapport,  

 
 la justification de nos appréciations, 

 
 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
I. opinion sur les comptes annuels 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assu-
rance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un 
audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les élé-
ments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues 
et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incer-
titude relative à la continuité d’exploitation exposée dans la note 3.2.b de l’annexe des 
comptes annuels «Recherche de financement long terme et continuité d’exploitation».  
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LES HOTELS DE PARIS 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS  
Exercice clos le 31 décembre 2014 

 
II.  justification des appreciations 
 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justifi-
cation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 
 La note 3.2.b de l’annexe des comptes annuels expose la recherche par la société de 

financement long terme et la continuité d’exploitation  au 31 décembre 2014. 
 
 Nos travaux ont consisté à examiner les modes de refinancement envisagés par la 
 société permettant d’assurer le respect du principe de continuité d’exploitation. 

 
 La note 2.7 de l’annexe des comptes annuels expose l’existence de litiges  au 

31 décembre 2014. 
 
 Nos travaux ont consisté à examiner le suivi de ces litiges  et leur couverture par des 
 provisions dans les comptes de l’exercice 2014. 

 
 La note 4 de l’annexe, « Principes et méthodes comptables », expose notamment, 

dans son paragraphe 4.2. la méthode retenue pour fixer la valeur d’inventaire des 
fonds de commerce. 

 
 Nos travaux ont consisté à nous assurer du caractère raisonnable des hypothèses 
 retenues par la société, à examiner la cohérence des résultats obtenus et à vérifier la 
 valeur d’inventaire qui en résulte. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
III. verifications et informations specifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel appli-
cables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’adminis-
tration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les 
comptes annuels. 
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LES HOTELS DE PARIS 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS  
Exercice clos le 31 décembre 2014 
 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'article L. 225-102-1 
du Code de Commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 
ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance 
avec les comptes ou avec les données ayant servi à l'établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre 
société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l'exactitude et la 
sincérité de ces informations. 
 

 
Fait à Paris et Aix en Provence, le 28 mai 2015 

 
 



195 

R
ap

p
o

rt
s 

d
es

 C
o

m
m

is
sa

ir
e

s 
au

x 
C

o
m

p
te

s 

Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2014 
 
LES HOTELS DE PARIS 
Siège social : 20 avenue Jules Janin – 75116 PARIS 
Société anonyme au Capital de 35 167 385 euros 
 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDES 
Exercice clos le 31 décembre 2014 
 
 
Aux Actionnaires, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2014, sur : 
 

 le contrôle des comptes consolidés de la société LES HOTELS DE PARIS, tels qu'ils sont 
joints au présent rapport,  

 la justification de nos appréciations, 
 la vérification spécifique prévue par la loi. 

 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur 
la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
I. opinion sur les comptes consolides 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assu-
rance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 
éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il 
consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que 
nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS 

tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les 

personnes et entités comprises dans la consolidation.Sans remettre en cause l’opinion expri-

mée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude relative à la continuité d’exploi-

tation exposée dans la note 11.1.b de l’annexe des comptes consolidés «Recherche de finan-

cement long terme et continuité d'exploitation».  
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II.  justification des appreciations 
 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justifica-
tion de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :  
 

La note 11.1.b de l’annexe des comptes consolidés expose la recherche par la société de 
financement long terme et  la continuité d’exploitation au 31 décembre 2014.  

 
Nos travaux ont consisté à examiner les modes de refinancement envisagés par la 
société permettant d’assurer le respect du principe de continuité d’exploitation. 
 

Les notes 1.7 « Evolution des  litiges » de l’annexe expose, notamment, l’existence des 
litiges au 31 décembre 2014. 

 
Nos travaux ont consisté à examiner les procédures de suivi de ces litiges, et leur couver-

ture par des provisions dans les comptes de l’exercice 2014.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
III. verification specifique 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel appli-
cables en France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au 
groupe données dans le rapport de gestion.  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 
comptes consolidés. 
 
 
 

Fait à Paris et  Aix en Provence, le 28 mai 2015 
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Rapport des Commissaires aux comptes établi en application du dernier alinéa de l’article 
L.225-235 du Code de  Commerce sur le rapport du Président du Conseil d’administration 
 
LES HOTELS DE PARIS 
Siège social : 20 avenue Jules Janin – 75116 PARIS 
Société anonyme au Capital de 35 167 385 euros 
 
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ETABLI EN  
APPLICATION DE L’ARTICLE L.225-235 DU CODE DE COMMERCE 
SUR LE RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Exercice clos le 31 décembre 2014 
 
 
 
Aux actionnaires, 
 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de la société LES HOTELS DE PARIS et en appli-
cation des dispositions de l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons 
notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2014. 
 
Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administra-
tion un rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place au sein de la société et donnant les autres informations requises par l’article L. 
225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouverne-
ment d’entreprise. 
 
 
Il nous appartient : 
 

 de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations 
contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle in-
terne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’informa-
tion comptable et financière, et  

 
 d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 225

-37 du Code de commerce, étant précisé qu'il ne nous appartient pas de vérifier la 
sincérité de ces autres informations. 

 
 
Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel appli-
cables en France. 
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 Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et fi-
nancière 
 
Les normes d'exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à 
apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à : 
 

 prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 
sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la 
documentation existante ; 

 
 prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la 

documentation existante ; 
 

 déterminer si les déficiences majeures des procédures du contrôle interne et de ges-
tion des risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 
et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet 
d'une information appropriée dans le rapport du Président. 

 
Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la société rela-
tives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues 
dans le rapport du Président du conseil d’administration, établi en application des disposi-
tions de l’article L. 225-37 du Code de commerce. 
 
Autre informations  
 
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres 
informations requises à l’article L.225-37 du Code de commerce. 
 
 

Fait à Paris et Aix en Provence, le 28 mai 2015 
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Rapport Spécial des Commissaires aux Compte sur les conventions et engagements régle-
mentés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 
 
LES HOTELS DE PARIS 
Siège social : 20 avenue Jules Janin – 75116 PARIS 
Société anonyme au Capital de 35 167 385 euros 
 
RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2014 
 
 
Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions et engagements réglementés. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été don-
nées, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions et engagements dont 
nous avons été avisées ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions et engagements.  
 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur 
approbation.  
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations pré-
vues à l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice 
écoulé, des conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale. 
 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 
Conventions et engagements soumis à l’approbation de l’assemblée générale 

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun 

engagement autorisés au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 

l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 225-38 du code de 

commerce. 
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Conventions et engagements non autorisés préalablement 

En application des articles L. 225-42 et L. 823-121 du code de commerce, nous vous signalons 
que les conventions et engagements suivants, conclues au cours de l’exercice et depuis la 
clôture, n'ont pas fait l'objet d'une autorisation préalable de votre conseil d’administration. 
 
Convention de cession de créances conclue avec Capinvest Services Limited 
 

 Personne intéressée :  Capinvest Services Limited, actionnaires de la société 
Les Hôtels de Paris 

 

 Modalités : Une convention de cession de créance a été conclue le 31 décembre 
2014 entre les sociétés Capinvest Services Limited et Les Hôtels de Paris. Ladite 
convention prévoit que cette dernière cède au profit de Capinvest Services Limi-
ted la créance qu’elle détient sur la société SIAM pour un montant de 141.589,85 
€. 

 
La procédure d’autorisation n’a pas été suivie du fait d’une omission, néanmoins cette con-
vention a fait l’objet d’une ratification postérieure lors du Conseil d’Administration du 
14/04/2015. 
 
 
Convention de trésorerie conclue avec la SCI Gassin Saint-Tropez 
 

 Personne intéressée : Patrick Machefert, Président du conseil d’administration et 
directeur général de Les Hôtels de Paris et gérant de la SCI Gassin Saint-Tropez. 

 

 Modalités : Une convention de trésorerie a été conclue le 31 mars 2014 pré-
voyant que des transferts financier d’un montant maximum de 500.000 € pour-
ront intervenir entre ces deux sociétés afin d’assurer le financement d’opérations 
d’investissement immobilier, d’acquisition d’immeubles notamment. Les avances 
en compte courant porteront intérêt au taux légal fiscalement déductible.  

 

 Au 31 décembre 2014, le montant total des avances en comptes courants versées 
par Les Hôtels de Paris au profit de la SCI Gassin Saint-Tropez s’élève à  
135.296,53 €. 

 
La procédure d’autorisation n’a pas été suivie du fait d’une omission, néanmoins cette con-
vention a fait l’objet d’une ratification postérieure lors du Conseil d’Administration du 
14/04/2015. 
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Conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale 
 
Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution 

s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que 
l’exécution des conventions et engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée géné-
rale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 
Convention d’indemnisation de M. Machefert 

 

 Modalités : En cas de cessation anticipée de ses fonctions, aux conditions sui-
vantes : 

 
 Respect d’un préavis de six mois pendant lequel le Président devra trans-

mettre dans les meilleures conditions les dossiers à son successeur. 
 
 Sauf en cas de faute lourde, dans l’hypothèse d’une révocation prononcée 

dans des circonstances de nature à porter une atteinte injustifiée à l’honorabi-
lité ou à la considération du Président, notamment aux efforts fournis et aux 
résultats obtenus, versement d’une indemnité correspondant à 24 mois de la 
rémunération brute mensuelle qui lui sera allouée à compter du 1er janvier 
2000.  

 
Avenant à la convention de compte courant avec la société Paris Palace Marrakech 
 

 Modalités : Un avenant à la convention de compte courant avec la société Paris 
Palace Marrakech a été conclu le 31 décembre 2013, prévoyant que le montant 
des avances en comptes courant octroyées au profit de Paris Palace Marrakech 
est porté du montant initial de 3 000 000 €, à la somme maximale de 8 000 000 
€. Au 31 décembre 2014, le montant total du compte courant s’élève à 
8.141.468,67 €, intérêts courus non échus inclus (196 335.74€). 

 
Fait à Paris et Aix en Provence, le 28 mai 2015 



 Vi l la  Lut èce  Por t  Ro ya le  ( Par is ,  13è me )  
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Textes des Résolutions 

RÉSOLUTION À CARACTÈRE ORDINAIRE 
 
Première résolution –  Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2014 
 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance des rap-
ports du Conseil d’administration et des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux 
de l’exercice clos au 31 décembre 2014, ainsi que du rapport du Président prévu à l’article 
L.225-37 du Code de commerce et de celui des Commissaires aux comptes sur le rapport 
précité du Président, approuve dans toutes leurs parties et sans réserves, les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2014 tels qu’ils lui ont été présentés. 
 
L’Assemblée Générale approuve les opérations traduites par ces comptes et/ou mentionnées 
dans ces rapports ainsi que les actes de gestion accomplis par le conseil d’administration au 
cours de cet exercice.  
 
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution 
de leur mandat pour ledit exercice. 
 
Deuxième résolution –  Affectation du résultat 
 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, constate que les résultats sociaux de 
l’exercice clos le 31 décembre 2014 font apparaître un résultat bénéficiaire de 2 050 785,32 € 
 
Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale décide d’affecter le résul-
tat de l’exercice en partie sur la réserve légale et le solde au compte report à nouveau, ainsi 
qu’il suit : 
 

 Report à nouveau antérieur  1 163 578,00 € 
 Affectation du résultat de l’exercice : 

Affectation à la réserve légale    102 539,27 € 
Affectation au report à nouveau 1 948 246,05 € 

       ------------------ 
Report à nouveau après affectation 3 111 824,05 € 

 
L’Assemblée Générale prend acte de ce qu’il n’a pas été distribué de dividende au titre des 
trois derniers exercices. 
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Troisième résolution –  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2014 
 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance des rap-
ports du Conseil d’administration et des Commissaires aux Comptes sur les comptes consoli-
dés de l’exercice clos au 31 décembre 2014, approuve dans toutes leurs parties et sans ré-
serves, les comptes consolidés tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations tra-
duites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
 
Quatrième résolution –  Approbation du rapport spécial sur les conventions réglemen-
tées 
 
L’Assemblée Générale statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rap-
port de gestion et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions ré-
glementées, en approuve les termes. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale prend acte et ratifie l’intégralité des conventions y 
mentionnées ainsi que leur impact enregistré dans les comptes de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014. 
 
 
Cinquième résolution –  Autorisation de la convention de cession de créance conclue 
avec la société Capinvest Services Ldt  
 
L’Assemblée générale statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rap-
port de gestion et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions ré-
glementées, approuve la convention de cession de créance SIAM conclue avec la société Ca-
pinvest Services Ldt, pour un montant de 141 589,85 €. 
 
Monsieur Patrick Machefert, directement intéressé à la présente convention, ne prend pas 
part au vote. 
 
 
Sixième résolution –  Autorisation de la convention de trésorerie conclue avec la SCI Gas-

sin Saint Tropez pour un montant maximum de 500 000 € 

L’Assemblée générale statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rap-
port de gestion et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions ré-
glementées, approuve la convention de trésorerie conclue avec la SCI Gassin Saint Tropez, 
pour un montant de 500 000 € maximum. 
 
Monsieur Patrick Machefert, directement intéressé à la présente convention, ne prend pas 
part au vote. 
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Septième résolution –  Autorisation au Conseil d’Administration d’opérer sur les ac-

tions de la société 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance du rap-

port du Conseil d’administration : 

 autorise ce dernier à opérer sur les actions ordinaires de la société conformément 

aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce. Le Conseil 

d’administration pourra procéder ou faire procéder à des achats, cessions ou trans-

ferts des actions ordinaires de la société dans le respect des textes susvisés. 

 fixe à 714 592 le nombre d’actions ordinaires susceptibles d’être acquises et à 10 

euros le prix d’achat maximal par action dans la limite d’un investissement maximal 

de la société de 3 000 000 d’euros. Le prix de cession minimal est fixé à 3 euros. 

 donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégations dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, arrêter les 

modalités de cette mise en œuvre, conclure tous accords, effectuer toutes formalités 

et déclarations auprès de tous organismes et, généralement, faire tout ce qui est 

nécessaire 

 décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter 

de la présente Assemblée Générale. 

 

Huitième résolution –  Fixation des jetons de présence 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, fixe le montant des jetons de présence 

attribués au Conseil d’administration pour l’exercice en cours, à la somme de 45 000 €. 

 
 
Neuvième résolution –  Pouvoirs en vue des formalités (Assemblée Générale Ordinaire) 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, donne tous pouvoirs au porteur d’un 

original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour accom-

plir toutes les formalités qui seront nécessaires. 
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RÉSOLUTION À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Dixième résolution –  Augmentation du capital social de la société 

L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du 

rapport du Conseil d’Administration, décide d'augmenter le capital social de la société s'éle-

vant actuellement à la somme de 35 167 385 euros, d'une somme de 4 832 615 euros, pour 

le porter à 40 000 000 d’euros, par l'incorporation directe au capital de cette somme préle-

vée sur le poste "Prime de fusion". 

Cette opération est réalisée au moyen de l’élévation de la valeur nominale de chacune des 

7 145 926 actions composant le capital social de la société.  

L'Assemblée Générale constate en conséquence que l'augmentation de capital est régulière-

ment et définitivement réalisée. 

 
Onzième résolution –  Modification des statuts (Article VI et VII) 
 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, comme conséquence de l’adop-
tion de la résolution précédente, décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts adoptés ce 
jour, comme suit : 
 
L’alinéa suivant est ajouté à la fin de l’article 6 : 
 
« ARTICLE 6 – FORMATION DU CAPITAL 
 
Aux termes d’une Assemblée Générale Mixte en date du 30 juin 2015, le capital social a été 
augmenté, par élévation de la valeur nominale des actions, d’une somme de 4 832 615 euros 
prélevée sur le compte « Prime de fusion » et a été porté de la somme de 35 167 385 euros  à 
la somme de 40 000 000 euros. » 
 
« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 40 000 000  euros (QUARANTE MILLIONS D’EUROS). 
 
Il est divisé en 7 145 926 actions (SEPT MILLIONS CENT QUARANTE CINQ MILLE NEUF CENT 
VINGT SIX ACTIONS). » 
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Douzième résolution –  Dotation de la réserve légale 
 

Compte tenu, et sous réserve d’approbation, de la deuxième résolution présentée ci-avant, la 

réserve légale a été portée à 3 102 539,27 euros. 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du 

rapport du Conseil d’Administration et comme conséquence de l’adoption de la onzième 

résolution, décide de doter la réserve légale d’un montant de 897 460,73 euros qui sera ainsi 

portée de 3 102 539,27 euros à 4 000 000 euros soit 10% du capital social. 

Cette somme sera prélevée directement sur le compte « Prime de Fusion ». 

 

Treizième résolution – Pouvoirs en vue des formalités (Assemblée Générale Extraordinaire) 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, donne tous pouvoirs au porteur d’un 

original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour accom-

plir toutes les formalités qui seront nécessaires. 



 Nor mandy Hôte l  (Pa r is ,  1 er )  



 

LES HÔTELS DE L’ENSEIGNE « LES HÔTELS DE PARIS » (1) 

 
23 hôtels de charme et d’exception 

Le raffinement de la décoration et l’attention particulière des hôtes 

La puissance d’un Groupe hôtelier 

Des établissements uniques et dépaysants accueillant jusqu’à 230 résidents 

Une gamme répondant aux désirs et aux exigences des clients d’affaires et de loisir 

Une surface hôtelière de 45 000 m² à Paris, représentant 1 060 chambres 

Un Groupe coté à l’Eurolist – Compartiment C 

Des hôtels exclusivement situés à Paris, l’une des villes les plus visitées au monde 

(1)  L’enseigne « Les Hôtels de Paris » correspond aux hôtels appartenant en propre au Groupe consolidé 

« Les Hôtels de Paris » et aux hôtels exploités par contrats de concession de marque.. 

Gamme Exception : Villa Beaumarchais 

 Villa Panthéon 

 Villa Royale 

 Villa Lutèce Port Royal 

 Villa Montparnasse 

 Villa Opéra Drouot 

 

Gamme Prestige : Villa Eugénie 

 Villa Alessandra 

 Villa Luxembourg 

 Normandy Hôtel 

 Villa Royale Montsouris 

 

Gamme Charme : Pavillon Louvre Rivoli 

 Pavillon Opéra Grands Boulevards 

 Pavillon Opéra Bourse 

 Pavillon Porte de Versailles 

 

Gamme Classiques : Pavillon Villiers Étoile 

 Pavillon Courcelles 

 Pavillon Porte d’Italie 

 

Gamme Design : Pavillon Nation 

 Kube Saint Tropez 

 Kube Paris 

 1K 

 Murano Resort Marrakech 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

20, avenue Jules Janin - 75116 Paris 
Tél. 01 55 73 75 75 - Fax. 01 55 73 75 39 

 
Site internet : www.leshotelsdeparis.com 

Informations financières: www.leshotelsdeparis.biz 
Contact actionnaires : actionnaires@leshotelsdeparis.com 

 
Centrale de Réservations : 0825  12  00  00 


